
 

 

 

 

 

 

DISTILLERIE DU LOGIS 
 

Dossier de Demande 

d’Autorisation d’Exploiter 
 

Distillation et stockages  

d’alcools de bouche 

 

Mérignac (16) 

 

Pièce n° 8 

Annexes 
 

 

 

 

EODD Ingénieurs Conseils 

Zone des Pêcheurs d’Islande - 10 rue de Paimpol  

17300 ROCHEFORT 

Tél : 05 46 27 00 04 

Fax : 05 46 27 10 96 

Mail : c.musset@eodd.fr 

 

Ind Etabli par Approuvé par Date Objet de la révision 

     

     

 A  Cédric MUSSET Fabien COUDRE 29/05/2017 Établissement 

mailto:c.musset@eodd.fr


DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
DDAE Distillation et stockage d’alcools de bouche 

 



DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
DDAE Distillation et stockage d’alcools de bouche 

 

SOMMAIRE 

ANNEXE DA-01 : ARRETE PREFECTORAL 27/12/2010 

ANNEXE PT-01 : CONTROLES PERIODIQUES DES EQUIPEMENTS ET 
ENGAGEMENT DE MAINTENANCE 

ANNEXE EIE-01 : REGLEMENT DU PLU DE MERIGNAC 

ANNEXE EIE-02 : ETUDE D’INCIDENCE NATURA 2000 

ANNEXE EIE-03 : RESULTATS DES MESURES DE BRUIT  ET CERTIFICAT 
D’ETALONNAGE DU SONOMETRE 

ANNEXE EIE-04 : USAGE FUTUR DU SITE - AVIS DU MAIRE ET DU 
PROPRIETAIRE 

ANNEXE EIE-05 : FICHE FORAGE 

ANNEXE EDD-01 : ANALYSE DU RISQUE FOUDRE  ET ETUDE TECHNIQUE 

ANNEXE EDD-02 : FORMULES D’EVALUATION  DES CONSEQUENCES DES 
INCENDIES 

ANNEXE EDD-03 : METHODOLOGIE D’ANALYSE DE RISQUE  ET DES 
BARRIERES 

ANNEXE EDD-04 : ATTESTATION FORMATION INCENDIE 

 

  



 



DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
DDAE Distillation et stockage d’alcools de bouche 

 

ANNEXE DA-01 : 

Arrêté Préfectoral 27/12/2010 

  



 



















































DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
DDAE Distillation et stockage d’alcools de bouche 

 

ANNEXE PT-01 : 

Contrôles périodiques des équipements 

 et engagement de maintenance 

 

 

  



 



























































DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
DDAE Distillation et stockage d’alcools de bouche 

 

ANNEXE EIE-01 : 

Règlement du PLU de MERIGNAC 

 

  



 







































DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
DDAE Distillation et stockage d’alcools de bouche 

 

ANNEXE EIE-02 : ETUDE D’INCIDENCE NATURA 2000 

 

 



 



Distillerie du Logis – Mérignac (16) 

Étude d’incidence simplifiée Natura 2000 

 

 

 
 

1/123 

 

TABLE DES MATIERES 
LISTE DES FIGURES ............................................................................................................................. 1 

LISTE DES TABLEAUX .......................................................................................................................... 1 

1. Description du site ............................................................................................................................ 2 

1.1 Contexte .................................................................................................................................. 2 

1.2 Localisation de l’Installation ..................................................................................................... 2 

1.3 Description succinte du projet ................................................................................................. 3 

1.4 Contexte réglementaire ........................................................................................................... 3 

2. Localisation du projet vis-à-vis des sites natura 2000 ..................................................................... 5 

2.1 Milieu naturel environnant ....................................................................................................... 5 

2.2 Localisation des sites natura 2000 a proximité du projet ........................................................ 6 

3. Description des sites natura 2000 localisés à proximité du site ...................................................... 8 

3.1 Inventaire des sites natura 2000 les plus proches .................................................................. 8 

3.2 CaractÉristiques des sites natura 2000 les plus proches ....................................................... 8 

3.2.1 Caractéristiques de la zone natura 2000 « Les chaumes boissieres et côteaux de 

chateauneuf-sur-charente » ............................................................................................................. 8 

3.2.2 caractéristiques de la zone natura 2000 « Vallée de la charente entre Angouleme et cognac 

et ses principaux affluents (soloire, boeme, echelle) » .................................................................... 9 

4. Incidence du projet ......................................................................................................................... 11 

4.1 Influence sur la faune et la flore ............................................................................................ 11 

4.2 mesures de suppression – rÉduction .................................................................................... 11 

5. Conclusion...................................................................................................................................... 12 

 

 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : Localisation géographique – Niveau communal ..................................................................... 2 

Figure 2 : Extrait des cultures parcellaires – 2012 .................................................................................. 5 

Figure 3 : Zones Natura 2000 les plus proches du projet ....................................................................... 7 

 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1 : Classes d’habitats présentes dans la zone Natura 2000 « Les chaumes boissières et 

coteaux de Châteauneuf-sur-Charente » ................................................................................................ 8 

Tableau 2 : Classes d’habitats présentes dans la zone Natura 2000 « Vallée de la charente entre 

Angoulème et Cognac et ses principaux affluents (Soloire, Boeme, Echelle)» ...................................... 9 

 

 



Distillerie du Logis – Mérignac (16) 

Étude d’incidence simplifiée Natura 2000 

 

 

 
 

2/123 

1. DESCRIPTION DU SITE 

1.1 CONTEXTE 

La Distillerie du Logis est implantée sur la commune de Mérignac, au lieu-dit « Prairie MARVAUD ». 

L’exploitant envisage pour son site, le projet suivant : 

 l’optimisation du stockage d’alcool ; 

 la construction d’un nouveau chai.   

Ce projet fait l’objet d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter dans lequel les incidences de la 

future installation sur les zones Natura 2000 les plus proches doivent être étudiées. 

1.2 LOCALISATION DE L’INSTALLATION 

Département : Charente (16) 

Commune : MERIGNAC 

Adresse : Lieu-dit « Prairie MARVAUD » 

L’installation est localisée au Sud-Ouest de MERIGNAC.  

 

 
Source : IGN via Géoportail 

Figure 1 : Localisation géographique – Niveau communal 
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1.3 DESCRIPTION SUCCINTE DU PROJET 

L’exploitant envisage : 

 l’optimisation du stockage dans un chai de 612 m² en portant sa Capacité Maximale de 

Stockage à 600m3 ; 

 la construction d’un nouveau chai de 300m² pour y contenir 440m3.  

 

 

1.4 CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

 

Dans le cadre de la réalisation de l’étude d’impact, pièce constitutive d’un dossier de demande 

d’autorisation d’exploiter, la réalisation d’une évaluation des incidences Natura 2000 doit être effectuée, 

en application de l’article L414-4 du code de l’environnement.  

 

Elle sera réalisée conformément aux articles R.414-19 à R.414-26 du code de l’environnement, au 

décret du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 et au décret n° 2011-966 du 16 

août 2011 relatif au régime d’autorisation administrative propre à Natura 2000. 

L’évaluation des incidences a pour but de vérifier la compatibilité d’une activité avec les objectifs de 

conservation du ou des sites Natura 2000. Plus précisément, il convient de déterminer si le projet peut 

avoir un effet significatif sur les habitats et les espèces végétales et animales ayant justifié la 

désignation du site Natura 2000. Si tel est le cas, l’autorité décisionnaire doit s’opposer au projet (sauf 

projet d’intérêt public majeur et sous certaines conditions décrites ci-après). Seuls les projets qui n’ont 

pas d’impact significatif peuvent être autorisés. 

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels protégés. Il a pour objectif de préserver 

les espèces et les habitats menacés et/ou remarquables. L’enjeu de ces sites est de promouvoir une 

gestion adaptée des habitats naturels, de la faune et de la flore, tout en respectant les exigences 

économiques, sociales et culturelles, ainsi que les particularités régionales et locales de chaque Etat 

membre. 

Le réseau Natura 2000 est élaboré à partir de deux directives et prévoit deux types de zones naturelles 

protégées : 

 les Zones de Protection Spéciales (ZPS) issues de la directive « Oiseaux » n° 79/409/CEE du 

2 avril 1979, concernant la conservation des oiseaux sauvages ; 

 les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive « Habitats » n° 92/43/CEE 

du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels, ainsi que la faune et la flore 

sauvage. La première étape avant la désignation en ZSC est la proposition à la commission 

européenne de Sites d’Intérêt Communautaire. 

 

La Directive « Habitat » comprend plusieurs annexes dont : 

 l’annexe I qui désigne les types d’habitats dont la conservation nécessite la désignation de 

Zones Spéciales de Conservation. Certains de ces habitats sont dits prioritaires. 

 l’annexe II qui désigne les espèces animales et végétales dont la conservation nécessite la 

désignation de Zones Spéciales de Conservation. Certaines de ces espèces sont dites 

prioritaires. 

 l’annexe IV qui désigne les espèces animales ou végétales qui nécessitent une protection 

stricte. 
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Dans le cas présent, il convient de réaliser une évaluation pour savoir si le projet risque d’avoir un effet 

notable sur deux sites Natura 2000 en utilisant les critères suivants : 

 distance ; 

 fonctionnement des écosystèmes ; 

 nature et importance du projet ; 

 caractéristiques du site et son objectif de conservation. 
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2. LOCALISATION DU PROJET 
VIS-A-VIS DES SITES NATURA 
2000 

2.1 MILIEU NATUREL ENVIRONNANT 

La commune de MERIGNAC est composée à : 

 97,9 % de territoires agricoles ; 

 2,1 % de forêts et milieux semi-naturels.  

La distillerie du Logis est située en terre viticole et agricole, dans une zone rurale. 

 

 

 

 

 

Source : www.geoportail.gouv.fr 

Figure 2 : Extrait des cultures parcellaires – 2012 
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2.2 LOCALISATION DES SITES NATURA 2000 A PROXIMITE DU 
PROJET  

Les cartes ci-dessous permettent de localiser la Distillerie du Logis par rapport au réseau Natura 2000 

situé à proximité. On note la présence de deux sites situés à 3,9 et 7,8 km du site du projet : 

 

 la zone Natura 2000 classée par la directive habitat nommée « Vallée de la charente entre 

Angoulème et Cognac et ses principaux affluents (Soloire, Boeme, Echelle) » de code 

FR5400410 située à 3,9 km du projet.  

 la zone Natura 2000 classée par la directive habitat, nommée « Les chaumes boissières et 

côteaux de châteauneuf-sur-charente » de code FR 5402009située à 7,8 km du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Distillerie du Logis – Mérignac (16) 

Étude d’incidence simplifiée Natura 2000 

 

 

 
 

7/123 

 
Source : Carmendeveloppementdurable.com 

Figure 3 : Zones Natura 2000 les plus proches du projet  
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3. DESCRIPTION DES SITES 
NATURA 2000 LOCALISES A 
PROXIMITE DU SITE 

3.1 INVENTAIRE DES SITES NATURA 2000 LES PLUS PROCHES 

On note donc deux zones Natura 2000 situées à 3,9 et 7,8 kilomètres du site concerné par le projet. 

Nous détaillerons les caractéristiques de ces deux zones.   

3.2 CARACTÉRISTIQUES DES SITES NATURA 2000 LES PLUS 
PROCHES 

3.2.1 CARACTERISTIQUES DE LA ZONE NATURA 2000 « LES CHAUMES BOISSIERES ET 

COTEAUX DE CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE » 

3.2.1.1 Désignation et surface 

Superficie : 625 ha ; 

Désignation en SIC : 07/12/2004 

Désignation en ZSC : 13/04/2007 

3.2.1.2 Caractéristiques  

Le site se divise en plusieurs classes d’habitats de couverture différente comme l’illustre le tableau ci-

dessous : 

Classes d’habitats 
Couverture 

(%) 

Forêts caducifoliées 44 

Forêts sempervirentes non résineuses 25 

Autres terres arables  10 

Pelouses sèches, Steppes  6 

Prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées 6 

Autres terres ‘incluant les zones urbanisées et industrielles, routes, décharges, mines) 5 

Landes, broussailles, recrus, maquis, garrigues, phrygana 2 

Rochers intérieurs, éboulis rocheux, dunes intérieures, neige ou glace permanente 1 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1 

 Source : inpn  

Tableau 1 : Classes d’habitats présentes dans la zone Natura 2000 « Les chaumes boissières et 
coteaux de Châteauneuf-sur-Charente » 

 

Ce site est également caractérisé par un Plateau de calcaires crétacés faiblement incliné vers le nord-
est (vallée de la Charente), limité à ses deux extrémités nord et sud par deux vallons dominés par des 
falaises. 
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3.2.1.3 Qualité et importance 

Le site est composé de complexe de pelouses calcicoles xérophiles (différentes associations), de 
falaises, d'ourlets, de fourrés thermophiles à Nerprun des rochers et de chênaie pubescente infiltrée 
d'éléments sub-méditerranéens. Le site est notamment remarquable par le développement 
exceptionnel pour un secteur centre-atlantique non littoral de peuplements presque purs de Chêne 
vert (200 hectares). 

Par ailleurs, la présence d'une importante station d'Aconit tue-loups - espèce montagnarde en aire 
disjointe - ajoute à l'intérêt biogéographique du site. 

3.2.1.4 Vulnérabilité 

La disparition de tout pâturage sur les pelouses précipite la dynamique vers des faciès arbustifs moins 
intéressants. La pratique de moto tout-terrain dégrade certains habitats. 

3.2.2 CARACTERISTIQUES DE LA ZONE NATURA 2000 « VALLEE DE LA CHARENTE ENTRE 

ANGOULEME ET COGNAC ET SES PRINCIPAUX AFFLUENTS (SOLOIRE, BOEME, ECHELLE) » 

3.2.2.1 Désignation et surface 

Superficie 5 373 ha ; 

Désignation en SIC : 07/12/2004 

Désignation en ZSC : 21/08/2006 

3.2.2.2 Caractéristiques  

Classes d’habitats 
Couverture 

(%) 

Autres terres ‘incluant les zones urbanisées et industrielles, routes, décharges, mines) 39 

Forêts caducifoliées 36 

Autres terres arables 11 

Prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées 6 

Forêts artificielle en monoculture (ex plantation de peupliers ou d’arbres exotiques) 4 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 2 

Marais (végétation de ceinture), bas marais, tourbière 1 

Pelouses sèches, Steppes 1 

Landes, broussailles, recrus, maquis, garrigues, phrygana 0 

Forêts mixtes 0 

Source : inpn 

Tableau 2 : Classes d’habitats présentes dans la zone Natura  2000 « Vallée de la charente entre 
Angoulème et Cognac et ses principaux affluents (Soloire, Boeme, Echelle)»  

Ce site Natura 2000 est caractérisé par un fleuve soumis à des crues chroniques importantes au lit 
majeur occupé par un paysage ouvert ou bocager. Les milieux palustres des vallées inondables y sont 
bien développés (prairies naturelles humides, bas-marais, mégaphorbiaies et cariçaies, forêts 
alluviales...).  

 

 

 

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5402009
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3.2.2.1 Qualité et importance 

On note un intérêt phytocénotique et floristique exceptionnel des pelouses xéro-thermophiles situées à 
l'ouest de Soubérac, qui abritent des populations importantes des 2 endémiques Bellis pappulosa et 
Arenaria controversa au sein de groupements végétaux eux-mêmes très originaux (Sideritido guillonii-
Koelerietum vallesianae var, Bellis pappulosa et Lino collini-Arenarietum controversae). 

Il y a un grand intérêt botanique également de la tiliaie-acéraie sur éboulis calcaires fixés du Bois des 
Fosses qui abrite une station très disjointe de la Brassicacée montagnarde Cardamine heptaphylla et 
se trouve en contact phytocénotique original avec des peuplements purs de Chêne vert sur le rebord 
du plateau. 

L'intérêt faunistique se concentre essentiellement sur les milieux aquatiques et marécageux avec la 
présence de la Loutre, du Vison et de la Cistude sur cette partie du fleuve Charente et de ses affluents. 
Par ailleurs, la cladiae-phragmitaie du Marais de Gensac, qui représente un des exemples les plus 
vastes et les plus typiques de roselière turficole sur le plan régional, héberge les communautés animales 
remarquables inféodées à ce type de milieu (amphibiens, notamment). 

La présence régulière du Vison d'Europe a été observée, principalement sur les affluents. Le fleuve lui-
même est un couloir d'échange unique entre les différents noyaux de populations du Centre-Ouest 
atlantique. 

3.2.2.2 Vulnérabilité 

Le site est vulnérable par rapport à la pollution des eaux, la banalisation des paysages, l’assèchement 
des zones humides du lit majeur, la transformation des prairies naturelles et semi-naturelles en 
cultures, la généralisation de la populiculture, le niveau d'étiage critique... mais également par le 
développement de l’urbanisation et des infrastructures routières. 
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4. INCIDENCE DU PROJET 
 

4.1 INFLUENCE SUR LA FAUNE ET LA FLORE 

L’emprise des nouvelles installations de la Distillerie du Logis se trouve en zone agricole du PLU. 

L’usage des sols ne sera donc pas modifié par rapport à la situation actuelle.  

La zone naturelle située à proximité et faisant partie du site ne subira aucune modification.  

Il s’agit d’une prairie, or les zones Natura 2000 identifiées à proximité du projet sont principalement 

caractérisées par des forêts. Il est donc peu probable que des espèces identifiées dans ces zones 

protégées soient présentes sur le site de la Distillerie du Logis.  

Cependant, on ne peut pas exclure un risque de pollution des zones Natura 2000 en raison du 

ruissellement des eaux pluviales du site, d’autant plus que le sol sur le site est imperméable.  

Le projet de la Distillerie du Logis n’engendre pas de modification majeure dans son activité existante. 

Il est cependant envisagé de mettre en place des mesures permettant de limiter l’incidence du site sur 

les zones Natura 2000. 

4.2 MESURES DE SUPPRESSION – RÉDUCTION  

 les eaux usées domestiques, produites au sein de l’installation seront traitées par un dispositif 

autonome.  

 les eaux d’extinction sont confinées via une rétention interne  

 les eaux pluviales du site sont infiltrées sur le site   

Les alcools sont stockés dans des chais étanches et équipés d’une rétention interne. L’aire de dépotage 

est pourvue des mêmes équipements, tout comme l’aire de lavage.  

Les camions de l’installation seront vérifiés conformément à la réglementation.  

Sera mise en place une procédure d’urgence en cas de déversement accidentel : 

 évacuer les abords de cet organe ; 

 circonscrire le déversement (réalisé par les employés à l’aide d’un kit antipollution) ; 

 répandre du produit absorbant à l’aide d’un kit antipollution ;  

 prévenir le chef du site ;  

 prévenir les pompiers si nécessaire ;  

 mettre en place un balisage de la zone ;  

 prévenir les autorités de tutelles : DREAL, Mairie, etc. ;  

 faire évacuer les produits déversés et les produits absorbants par des entreprises agréées. 
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5. CONCLUSION  
Le site se trouve en dehors de toute zone Natura 2000 bien qu’il soit proche de deux zones, situées à 

3,9 et 7,8 km.  

La nature du projet étant la création d’un bâtiment au sein d’un site existant, aucune destruction ou 

détérioration, de manière directe ou indirecte d’espèces ou d’habitats n’est à recenser.  

 

La mise en conformité du chai et stockage et la création du nouveau chai ne risquent pas d’engendrer 

d’impact notable sur les zones Natura 2000 grâce aux mesures citées précédemment.  
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ANNEXE EIE-03 : Résultats des mesures de bruit  

et certificat d’étalonnage du sonomètre 
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Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 16/10/2015 04:55:50

Fin de mesure : 16/10/2015 05:25:55

Durée de la mesure : 00:30:05

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

16/10/2015 04:55:50

Fin de mesure :

16/10/2015 05:25:55

Durée de la mesure : 00:30:05

LAeq : 32,3 dB
LAeq max : 41,8 dB
LAeq min : ----- dB
LCeq : 44,1 dB
LCeq max : 59,0 dB
LCeq min : 37,0 dB
LCpk max : 84,9 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 39,9 dB
L10 = 36,3 dB
L50 = 30 dB
L90 = 25,5 dB
L95 = 24,9 dB

C20 = 7 %

C30 = 79 %

C40 = 14 %

C50 = 0 %

C60 = 0 %

C70 = 0 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :
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Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 16/10/2015 07:04:11

Fin de mesure : 16/10/2015 07:34:21

Durée de la mesure : 00:30:10

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

16/10/2015 07:04:11

Fin de mesure :

16/10/2015 07:34:21

Durée de la mesure : 00:30:10

LAeq : 54,4 dB
LAeq max : 75,3 dB
LAeq min : 33,9 dB
LCeq : 61,0 dB
LCeq max : 79,9 dB
LCeq min : 47,0 dB
LCpk max : 99,9 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 69,3 dB
L10 = 47,1 dB
L50 = 39,3 dB
L90 = 35,6 dB
L95 = 35,1 dB

C20 = 0 %

C30 = 5 %

C40 = 80 %

C50 = 11 %

C60 = 3 %

C70 = 1 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :
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Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 16/10/2015 07:35:11

Fin de mesure : 16/10/2015 08:05:16

Durée de la mesure : 00:30:05

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

16/10/2015 07:35:11

Fin de mesure :

16/10/2015 08:05:16

Durée de la mesure : 00:30:05

LAeq : 59,8 dB
LAeq max : 81,6 dB
LAeq min : 36,7 dB
LCeq : 67,7 dB
LCeq max : 89,7 dB
LCeq min : 48,8 dB
LCpk max : 103,8 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 71,3 dB
L10 = 53,5 dB
L50 = 42,1 dB
L90 = 39,2 dB
L95 = 38,6 dB

C20 = 0 %

C30 = 0 %

C40 = 77 %

C50 = 15 %

C60 = 6 %

C70 = 2 %

C80 = 1 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 2 SAN S0361610.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 16/10/2015 05:26:47

Fin de mesure : 16/10/2015 05:57:32

Durée de la mesure : 00:30:45

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

16/10/2015 05:26:47

Fin de mesure :

16/10/2015 05:57:32

Durée de la mesure : 00:30:45

LAeq : 35,0 dB
LAeq max : 48,4 dB
LAeq min : ----- dB
LCeq : 45,1 dB
LCeq max : 59,4 dB
LCeq min : 40,2 dB
LCpk max : 84,5 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 46,2 dB
L10 = 37,4 dB
L50 = 32,8 dB
L90 = 28,9 dB
L95 = 27,8 dB

C20 = 0 %

C30 = 77 %

C40 = 22 %

C50 = 1 %

C60 = 0 %

C70 = 0 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 3 SAJ S0411610.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 16/10/2015 08:06:27

Fin de mesure : 16/10/2015 08:36:27

Durée de la mesure : 00:30:00

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

16/10/2015 08:06:27

Fin de mesure :

16/10/2015 08:36:27

Durée de la mesure : 00:30:00

LAeq : 57,0 dB
LAeq max : 78,2 dB
LAeq min : 38,2 dB
LCeq : 66,6 dB
LCeq max : 86,6 dB
LCeq min : 55,0 dB
LCpk max : 101,7 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 68,3 dB
L10 = 52,5 dB
L50 = 43,3 dB
L90 = 40,4 dB
L95 = 39,7 dB

C20 = 0 %

C30 = 0 %

C40 = 66 %

C50 = 27 %

C60 = 6 %

C70 = 1 %

C80 = 1 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 3 SAN S0371610.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 16/10/2015 05:58:46

Fin de mesure : 16/10/2015 06:30:06

Durée de la mesure : 00:31:20

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

16/10/2015 05:58:46

Fin de mesure :

16/10/2015 06:30:06

Durée de la mesure : 00:31:20

LAeq : 41,1 dB
LAeq max : 62,8 dB
LAeq min : 30,4 dB
LCeq : 52,8 dB
LCeq max : 77,0 dB
LCeq min : 41,5 dB
LCpk max : 98,7 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 49,4 dB
L10 = 41,6 dB
L50 = 35,9 dB
L90 = 32,3 dB
L95 = 31,5 dB

C20 = 0 %

C30 = 38 %

C40 = 60 %

C50 = 2 %

C60 = 0 %

C70 = 0 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 4 SAJ S0421610.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 16/10/2015 08:36:40

Fin de mesure : 16/10/2015 09:09:50

Durée de la mesure : 00:33:10

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

16/10/2015 08:36:40

Fin de mesure :

16/10/2015 09:09:50

Durée de la mesure : 00:33:10

LAeq : 52,3 dB
LAeq max : 75,2 dB
LAeq min : 40,5 dB
LCeq : 60,0 dB
LCeq max : 78,0 dB
LCeq min : 54,1 dB
LCpk max : 96,9 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 60,4 dB
L10 = 49,3 dB
L50 = 43,8 dB
L90 = 41,7 dB
L95 = 41,4 dB

C20 = 0 %

C30 = 0 %

C40 = 74 %

C50 = 24 %

C60 = 2 %

C70 = 0 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 4 SAN S0381610.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 16/10/2015 06:30:24

Fin de mesure : 16/10/2015 07:00:29

Durée de la mesure : 00:30:05

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

16/10/2015 06:30:24

Fin de mesure :

16/10/2015 07:00:29

Durée de la mesure : 00:30:05

LAeq : 47,2 dB
LAeq max : 69,9 dB
LAeq min : ----- dB
LCeq : 54,6 dB
LCeq max : 73,1 dB
LCeq min : 42,7 dB
LCpk max : 92,5 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 59,3 dB
L10 = 45,4 dB
L50 = 36,5 dB
L90 = 31,8 dB
L95 = 30,7 dB

C20 = 0 %

C30 = 44 %

C40 = 45 %

C50 = 9 %

C60 = 1 %

C70 = 0 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 1 AAJ S0580212.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 02/12/2015 07:12:34

Fin de mesure : 02/12/2015 07:43:59

Durée de la mesure : 00:31:25

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

02/12/2015 07:12:34

Fin de mesure :

02/12/2015 07:43:59

Durée de la mesure : 00:31:25

LAeq : 49,6 dB
LAeq max : 70,2 dB
LAeq min : 42,2 dB
LCeq : 58,7 dB
LCeq max : 76,6 dB
LCeq min : 53,3 dB
LCpk max : 96,6 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 58,2 dB
L10 = 47 dB
L50 = 44,9 dB
L90 = 43,6 dB
L95 = 43,3 dB

C20 = 0 %

C30 = 0 %

C40 = 54 %

C50 = 45 %

C60 = 0 %

C70 = 0 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 1 AAN S0540212.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 02/12/2015 05:01:45

Fin de mesure : 02/12/2015 05:31:50

Durée de la mesure : 00:30:05

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

02/12/2015 05:01:45

Fin de mesure :

02/12/2015 05:31:50

Durée de la mesure : 00:30:05

LAeq : 48,6 dB
LAeq max : 71,4 dB
LAeq min : 30,9 dB
LCeq : 56,8 dB
LCeq max : 75,9 dB
LCeq min : 44,1 dB
LCpk max : 105,2 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 57,4 dB
L10 = 38,9 dB
L50 = 36,2 dB
L90 = 33,9 dB
L95 = 32,9 dB

C20 = 0 %

C30 = 23 %

C40 = 72 %

C50 = 4 %

C60 = 1 %

C70 = 1 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 2 AAJ S0590212.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 02/12/2015 07:45:00

Fin de mesure : 02/12/2015 08:15:05

Durée de la mesure : 00:30:05

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

02/12/2015 07:45:00

Fin de mesure :

02/12/2015 08:15:05

Durée de la mesure : 00:30:05

LAeq : 62,1 dB
LAeq max : 82,5 dB
LAeq min : 41,0 dB
LCeq : 73,9 dB
LCeq max : 92,4 dB
LCeq min : 53,7 dB
LCpk max : 104,7 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 74,3 dB
L10 = 54,5 dB
L50 = 46,7 dB
L90 = 43,9 dB
L95 = 43,1 dB

C20 = 0 %

C30 = 0 %

C40 = 22 %

C50 = 69 %

C60 = 5 %

C70 = 3 %

C80 = 1 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 3 AAN S0560212.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 02/12/2015 06:05:11

Fin de mesure : 02/12/2015 06:35:11

Durée de la mesure : 00:30:00

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

02/12/2015 06:05:11

Fin de mesure :

02/12/2015 06:35:11

Durée de la mesure : 00:30:00

LAeq : 38,8 dB
LAeq max : 50,9 dB
LAeq min : 34,0 dB
LCeq : 52,9 dB
LCeq max : 60,5 dB
LCeq min : 47,9 dB
LCpk max : 82,8 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 45 dB
L10 = 41,2 dB
L50 = 37,7 dB
L90 = 35,7 dB
L95 = 35,1 dB

C20 = 0 %

C30 = 4 %

C40 = 95 %

C50 = 1 %

C60 = 0 %

C70 = 0 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 4 AAJ S0610212.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 02/12/2015 09:04:09

Fin de mesure : 02/12/2015 09:34:49

Durée de la mesure : 00:30:40

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

02/12/2015 09:04:09

Fin de mesure :

02/12/2015 09:34:49

Durée de la mesure : 00:30:40

LAeq : 54,4 dB
LAeq max : 76,0 dB
LAeq min : 41,8 dB
LCeq : 71,0 dB
LCeq max : 79,6 dB
LCeq min : 54,9 dB
LCpk max : 101,9 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 64,7 dB
L10 = 51,1 dB
L50 = 47,1 dB
L90 = 45,2 dB
L95 = 44,1 dB

C20 = 0 %

C30 = 0 %

C40 = 10 %

C50 = 88 %

C60 = 2 %

C70 = 0 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO 4 AAN S0570212.L23

Rapport de campagne
LDB23

02/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 03/11/2014

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 02/12/2015 06:37:13

Fin de mesure : 02/12/2015 07:11:03

Durée de la mesure : 00:33:50

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

02/12/2015 06:37:13

Fin de mesure :

02/12/2015 07:11:03

Durée de la mesure : 00:33:50

LAeq : 51,6 dB
LAeq max : 73,4 dB
LAeq min : 40,6 dB
LCeq : 61,2 dB
LCeq max : 83,0 dB
LCeq min : 50,0 dB
LCpk max : 118,3 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 60,2 dB
L10 = 48,6 dB
L50 = 43 dB
L90 = 41,4 dB
L95 = 41,1 dB

C20 = 0 %

C30 = 0 %

C40 = 75 %

C50 = 23 %

C60 = 2 %

C70 = 0 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :



KIMO s_2 AAN S0550212 - Copie.L23

Rapport de campagne
LDB23

07/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 01/01/0001

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 02/12/2015 05:33:11

Fin de mesure : 02/12/2015 06:04:11

Durée de la mesure : 00:31:00

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

02/12/2015 05:33:11

Fin de mesure :

02/12/2015 06:04:11

Durée de la mesure : 00:27:55

LAeq : 37,6 dB
LAeq max : 46,7 dB
LAeq min : 32,3 dB
LCeq : 47,1 dB
LCeq max : 54,8 dB
LCeq min : 44,8 dB
LCpk max : 91,8 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 51,2 dB
L10 = 43,9 dB
L50 = 36,1 dB
L90 = 34,3 dB
L95 = 33,9 dB

C20 = 0 %

C30 = 21 %

C40 = 76 %

C50 = 3 %

C60 = 0 %

C70 = 0 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :

un camion ayant stationné proche du sonomètre durant cette mesure de bruit pendant 2 minutes, nous avons supprimé la partie 

de mesure correspondant d'où une durée de 27:55 minutes



KIMO s_3 AAJ S0600212 - Copie.L23

Rapport de campagne
LDB23

07/12/2015

Société : Appareil :

DB300 n° : 12120028

Microphone AME23 n° : 12070143

NF EN 61672 classe 2

Date de vérification : 01/01/0001

Date de certificat :

Numéro de certificat :

Configuration :

Mode : Leq - Stockage

Départ de mesure : 02/12/2015 08:16:29

Fin de mesure : 02/12/2015 09:02:34

Durée de la mesure : 00:46:05

Pondération Lp : A/C

Pondération Lpk : C

Echantillonnage : 5 s

LAeq

LCpk

Résultats :

Départ de mesure :

02/12/2015 08:16:29

Fin de mesure :

02/12/2015 09:02:34

Durée de la mesure : 00:45:35

LAeq : 58,1 dB
LAeq max : 77,4 dB
LAeq min : 39,2 dB
LCeq : 66,9 dB
LCeq max : 87,7 dB
LCeq min : 55,5 dB
LCpk max : 111,7 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 74,2 dB
L10 = 56,5 dB
L50 = 47,5 dB
L90 = 42,8 dB
L95 = 42,1 dB

C20 = 0 %

C30 = 0 %

C40 = 30 %

C50 = 58 %

C60 = 9 %

C70 = 4 %

C80 = 0 %

C90 = 0 %

C100 = 0 %

C110 = 0 %

C120 = 0 %

C130 = 0 %

C140 = 0 %

Observations :

Commentaire général :













 



DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
DDAE Distillation et stockage d’alcools de bouche 

 

ANNEXE EIE-04 : 

Usage futur du site - Avis du maire et du propriétaire  

 

  



 





 





 



DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
DDAE Distillation et stockage d’alcools de bouche 

 

ANNEXE EIE-05 : 

Fiche Forage  

 

  



 



BRGM/POC XDésignation :

BSS0 02 QAGLINDICE :

Niveaux

Documents scannés

Logs vérifiés

Microfiches

Dans BSS-EAU

Point d'eau

Dans ADES

0

0

0

Recueilli par

Département

Lieu-dit, adresse

Région géologique

16 CHARENTE

Le Logis

POITOU-CHARENTES-PERIGORD

216 MERIGNAC

Police de l'eauBRGM

Commune

Au titre de

Saisi en

Soit en

X/Longitude Y/Latitude

Lambert-93 460680.0 6515618.0

Propriétaire

Nature

Date fin de travaux

Maître d'oeuvre

Exploitant

Dossier instruit par

Confidentialité

Entrepreneur

Références

Échantillons conservés

Nombre d'observations

Importance du sujet

Date d'instruction

Date dernière mise à jourDate domaine public

Altitude

Altitude Z_BDALTI

Qualité du positionnement Précision X/Y

Précision altitude

Code liaison

Profondeur eau/sol

Auteur coupe

Profondeur atteinte/hauteur

Altitude origine coupe

Diamètre tubage (intérieur mini crépine)

N° liaison

Précision altitude coupe

BON M025

MNT38.000

38.0

FORAGE

Non

Domaine public

Distillerie du Logis

Distillerie du Logis

Débit horaire = 16 m3/h

THINON-LARMINACH Murielle 07/03/2017

07/03/2017

70.000

m

m

m

m

m

le

le

mm

Lambert 2E

Lambert-93

Longitude latitude WGS 84 (DMS)

Longitude latitude WGS 84 (DD)

M

m

M

m

460 680

-0°04'34.20''O

412 106

-0.076168

6 515 618

2 080 424

45.698180

45°41'53.45''N

M M

Type profondeur

Mode d'exécution État de l'ouvrage EXPLOITE.

Objet de la
reconnaissance

Objet de la recherche

Objet de l'exploitation Utilisation EAU-INDUSTRIELLE.

GisementDocuments

Date d'édition de ce document : 07/03/2017 BANQUE DU SOUS-SOL Mod. BSS/ORA N°13 (10/2013)
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ANNEXE EDD-01 : Analyse du Risque Foudre  

et Etude Technique 
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EODD : Distillerie du Logis à MERIGNAC (16) « Analyse du Risque Foudre» 
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Référence document 
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RESUME : 
 
Ce document représente le dossier d’Analyse du Risque Foudre des installations que la distillerie 
du LOGIS exploite sur la commune de Mérignac dans le département de la Charente (16). 
 
Il a été rédigé au terme de la mission que la société EODD INGENIEURS CONSEIL nous a 
confiée dans le cadre de la prévention et de la protection contre le risque foudre. 
 
Cette première étape est un des préalables pour rendre l’installation ICPE en conformité vis-à-vis 
de l’arrêté du 19 juillet 2011 et de sa circulaire d’application du 24 avril 2008. 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Analyse du risque foudre NF EN 62 305-2 

Annexe 2 : Liste des paramètres 

Annexe 3 : Lexique 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Objet 
Les installations de la Distillerie du LOGIS situées sur la commune de MERIGNAC (16) sont 
soumises à Autorisation (A), Déclaration (D), Enregistrement (E) et Déclaration sous Contrôle (DC) 
au titre de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, et 
sont donc concernées par l’arrêté du 19 juillet 2011 et sa circulaire d’application. 
 
Une Analyse de Risque Foudre est réalisée conformément aux articles 1 et 2 de ce dernier. Le but 
de cette analyse est d’identifier si une protection externe ou interne contre la foudre est nécessaire 
ou pas. Si une protection s’impose, il s’agit de ramener le risque calculé en-dessous d’un niveau 
maximum tolérable par la mise en œuvre de mesures de protection et de prévention. 
 
Ce document présente les résultats de cette Analyse de Risque Foudre (ARF) conforme à la 
norme NF EN 62305-2. 
 
L’Étude Technique ultérieure permettra de définir précisément les solutions de protection contre la 
foudre (effets directs et indirects ainsi que dispositif de prévention).  
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1.2 Présentation générale du site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan n° 1 : Plan de masse du site 

 
Le site se compose des zones suivantes: 
 

Zone A : Un atelier de production contenant des alambics, cuves métalliques intérieures, 
cuves de stockage d’alcool à l’extérieur et une extension de la distillerie possédant une 
cuve 
  

  Zone B : Un stockage d’alcool, des tonneaux en bois.  
 
  Zone C : Un bâtiment stockant du matériels agricoles. 

  
Zone D : Un projet d’un nouveau chai de 300 m2 pour le stockage d’alcool.  
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2. DOCUMENTS RÈGLEMENTAIRES  

2.1 Textes réglementaires 
 

Arrêté du 4 octobre 2010 modifié par l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif à la protection contre la 
foudre de certaines installations classées pour la protection de l’environnement. 
 
Circulaire du 24 avril 2008 relative à l’application de l’arrêté du 19 juillet 2011. 

2.2 Normes de références 
 
NF EN 62 305-1 (C 17-100-1) – juin 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 1 : 
Principes généraux]. 
NF EN 62 305-2 (C 17-100-2) – novembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 
2 : Évaluation du risque]. 
NF EN 62 305-3 (C 17-100-3) – décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 
3 : Dommages physiques sur les structures et risques humains]. 
NF EN 62 305-4 (C 17-100-4) – décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 
4 : Réseaux de puissance et de communication dans les structures]. 
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3. MÉTHODOLOGIE 

3.1 Présentation générale  

Le déroulement de l’Analyse du Risque Foudre doit être conforme à la méthodologie développée 
dans l’Arrêté Ministériel du 19 juillet 2011 et sa circulaire d’application et comme décrit dans la 
norme NF EN 62 305-2. 
 
La norme NF EN 62305-2 « Protection contre la foudre – Partie 2 : Évaluation du risque » 
distingue trois types essentiels de dommages pouvant apparaître à la suite d’un coup de foudre : 
 

- D1: blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact et aux tensions de pas ; 
- D2: dommages physiques (incendies, explosions, destructions mécaniques, émanations -

chimiques) dus au courant de foudre, y compris les étincelles dangereuses ; 
- D3: défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique de foudre. 

 
Chaque type de dommage peut entraîner des pertes différentes dans la structure à protéger.  Les 
types de perte dépendent des caractéristiques de la structure et de son contenu. 4 types de pertes 
sont pris en considération : 
 

 Type de pertes  Risques tolérables 
(Rt) 

R1 Perte de vie humaine < 0,00001 

R2 Perte de service public < 0,001 

R3 Perte d’héritage culturel < 0,001 

R4 Perte de valeurs économiques < 0,001 
 

L’Analyse du Risque Foudre identifie :  
- les installations qui nécessitent une protection ainsi que le niveau de protection associé ;  
- les liaisons entrantes ou sortantes des structures (réseaux d’énergie, réseaux de 

communications, canalisations) qui nécessitent une protection ; 
- la liste des équipements ou des fonctions à protéger ; 
- le besoin de prévention visant à limiter la durée des situations dangereuses et l’efficacité du 

système de détection d’orage éventuel.  

L’Analyse du Risque Foudre n’indique pas de solution technique (type de protection directe ou in-
directe). La définition de la protection à mettre en place (paratonnerre, cage maillée, nombre et 
type de parafoudres) et les vérifications du système de protection existant sont du ressort de 
l’étude technique. 
L’Analyse du Risque Foudre ne permet pas au responsable de l’installation de faire installer un 
système de protection contre la foudre car les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection ne sont pas encore définis lors de cette étape 
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L’Analyse du risque foudre objet de ce document se conformera au plan suivant : 

 

3.2 Limite de l’A.R.F 
Dans le cadre règlementaire de l’arrêté, seul le risque R1 (perte de vie humaine) au sens de la 
norme NF EN 62305-2 est étudié.  
 
En effet : 
 
 Le risque R2 est lié à la perte inacceptable de service public ; or aucun service public n’est 

touché par la dégradation éventuelle des installations concernées, 
 Le risque R3 est lié à la perte d’éléments irremplaçables du patrimoine culturel ; il est 

habituellement évalué dans le cas de musées, d’églises ou de monuments historiques ; son 
intérêt n’est pas à retenir ici, 

 Le risque R4 est lié à la perte économique ; il n’est pas pris en compte dans le cadre de 
cette analyse.                   

3.3 Principe de l’analyse probabiliste : Calcul de R1 
 Détail du calcul 

Le risque total calculé R1 est la somme des composantes des risques partiels : RA, RB, RC, RM, RU, 
RV, RW, RZ appropriés, voir explication ci-dessous. 
 
      R1     =      RA + RB + RC

*
      +             RM

*            +              RU + RV + RW
*
          +            RZ

* 
 
 
                  Impact sur la structure                                    Impact à proximité du service 

 
                                                    Impact sur le service                  Impact à proximité de la structure 
 
(*) : uniquement pour les structures présentant un risque d’explosion et pour les hôpitaux et autres structures dans lesquelles des 
défaillances de réseaux internes peuvent mettre en danger immédiat la vie humaine 
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Chaque composante de risque RA, RB, RC, RM, RU, RV, RW et RZ, peut être exprimée par l'équation 
générale suivante : 

 
Rx = Nx x Px x Lx 

 
Où  
N désigne le nombre annuel d’évènements dangereux ou de coups de foudre 
P est la probabilité de dommages dus à l’un de ces coups provoquant ces dommages 
L est un coefficient de pertes prenant en compte le type de dommage 
 
Les huit composantes sont définies comme suit : 

Source de dommage Nature du risque 

Impact sur la structure (S1) 

RA Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact 
et de pas   

RB Dommages physiques (incendie ou explosion) 
RC Défaillances des réseaux internes 

Impact à proximité de la 
structure (S2) 

RM Défaillances des réseaux internes 

Impact sur un service connecté 
à la structure (S3) 

RU Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact à 
l’intérieur 

RV Dommages physiques (incendie ou explosion) 
RW Défaillances des réseaux internes 

Impact à proximité d’un service 
connecté à la structure (S4) 

RZ Défaillances des réseaux internes 

 

 Acceptabilité du risque 
La norme NF EN 62305-2 fixe la limite supérieure du risque tolérable (RT) à 10-5. Le risque de 
dommages causés par la foudre est calculé et comparé à cette valeur.  
Lorsque la valeur est supérieure au risque acceptable des solutions de protection et/ou de 
prévention sont introduites dans les calculs pour réduire le risque à une valeur inférieure ou égale 
à la valeur limite tolérable. 

 
Si R1 > RT  

 Il faut prévoir des mesures de protection pour réduire Rc afin qu’il soit <ou= à Rt.  
 

Si R1 ≤ RT  
 Une protection contre la foudre n’est pas nécessaire.  

 
Pour les besoins de la présente norme, 4 niveaux de protection (I, II, III, IV), correspondant aux 
paramètres minimum et maximum du courant de foudre, ont été définis pour une protection 
efficace dans, respectivement, 98 %, 95 %, 88 % et 81 % des cas. 
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 Mesures de réduction des risques 
 
Les mesures de protection pour réduire les risques sont les suivantes : 
 

Type de dommages Mesures 
Blessures d’êtres vivants dues 
aux tensions de contact et aux 

tensions de pas (D1) 

- - Isolation appropriée des éléments conducteurs exposés 
- - Equipotentialité par un réseau de terre maillé 
- - Restrictions physiques et panneaux d’avertissement 

Dommages physiques (D2) - - Système de protection contre la foudre (SPF : IEPF-IIPF) 

Défaillances des réseaux 
internes (D3) 

- - Ecrantage du câblage 
- - Ecran magnétique 
- - Cheminement des réseaux 
- - Parafoudres associés ou coordonnés 
- - Equipotentialité et mise à la terre 
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4. NATURES DES ÉVÈNEMENTS REDOUTES  

4.1 Situations réglementaires 
Les activités autorisées au titre de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement sont fixées par un arrêté préfectoral.  
 
Le site est soumis aux rubriques suivantes :  

 
* Ces rubriques sont visées par l’arrêté du 19 juillet 2011. Les installations qui les concernent sont 
donc soumises au respect des prescriptions de cet arrêté ministériel. 
 
Les effets de la foudre présentent des risques de toute nature dont les conséquences sont plus ou 
moins graves. L’étude de ces risques permet de déterminer les actions à entreprendre pour les 
minimiser.  
 
 
 

N° de la 
nomenclature 

Désignation de la rubrique Nature 

*2250 – 2 

Production par distillation des alcools d’origine 
agricole 
La capacité de production exprimée en équivalent 
absolu pur étant supérieure à 30 hl/j et inférieure à 
1300 hl/j 

E 

2251- 2 
Vins (préparation, conditionnement de) 
La capacité de production étant : 
2. supérieure à 500 hl/an mais inférieure ou égale à 
20000 hl/an 

D 

4755-2. a 

Alcools de bouche d’origine agricole et leurs 
constituants (distillats, infusions, alcool d’origine 
agricole extra neutre rectifié, extraits et arômes) 
présentant des propriétés équivalentes aux 
substances classées dans les catégories 2 ou 3 des 
liquides inflammables 
2. lorsque le titre alcoométrique volumique est 
supérieur à 40% : 
a. la quantité susceptible d’être présente étant 
supérieure ou égale à 500 m3 

A 

*4718-2 
(ancienne 

ment 1412- 
2b) 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y 
compris GPL et biogaz affiné, lorsqu’il a été traité 
conformément aux normes applicables en matière 
de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité 
équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour 
ce qui est de la teneur en méthane et qu’il a une 
teneur maximale de 1% en oxygène) 
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant 
2. supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t 

DC 
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Elle conduit à déterminer les niveaux de protection à mettre en place, afin de les rendre 
acceptables d’une part, pour la qualité de l’environnement, la sécurité des personnes, la sûreté 
des installations dans un cadre réglementaire et d’autre part, pour la continuité de l’exploitation 
dans un cadre volontaire.  

4.2 Potentiels de danger 
Le potentiel de danger provient principalement de la matière travaillée et stockée en quantité, 
c'est-à-dire l’alcool. 

4.3 Evénements initiateurs 
La foudre est un phénomène violent et fortement énergétique à son point d’impact.  

Elle peut soit : 

- Faire exploser ou enflammer des produits inflammables, 
- Perforer ou échauffer des matériaux conducteurs, 
- Faire exploser (par vaporisation de l’eau contenue) des matériaux diélectriques. 
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Inflammation ou explosion d’un nuage gaz 
Ce cas peut arriver par impact direct dans un volume de vapeur ou de gaz. 

La température de l’arc (30 000°) est très nettement supérieure aux températures d’inflammation et d’explosion. 
Il est aggravant dans toutes les zones explosibles externes. 

Réalisation de points chauds à l’attachement du canal de foudre sur les structures métalliques 

Ce cas peut arriver à l’attachement du canal de foudre sur les structures métalliques. A cet endroit (sur quelques cm²) la 
température est telle qu’elle entraîne une fusion du métal en présence. La durée d’activation est courte, quelques 

secondes. 
Il est aggravant si le point chaud fait tomber des particules en fusion vers des zones explosibles ou inflammables. 

Il est aggravant pour tous les réservoirs ou les canalisations dont l’épaisseur est inférieure à 5 mm, et à proximité des 
zones explosibles ou inflammables. 

Etincelage résultant de différences de potentiel d’éléments de structure entre eux 

Ce cas peut intervenir si les structures d’écoulement du courant de foudre capté et les structures métalliques proches qui 
sont au potentiel de la terre, sont à une distance inférieure à la distance de sécurité. 

Il est aggravant s’il intervient dans toute zone explosible ou inflammable, ou s’il détruit un équipement de sécurité. Il est 
aggravant pour les joints isolants de canalisations. 

Percement de conteneur ou de canalisation 
Ce cas peut intervenir sur impact direct d’une canalisation métallique ou d’une cuve dont l’épaisseur n’est pas suffisante 

pour résister à la fusion. 
Il est aggravant pour tous les réservoirs ou les canalisations dont l’épaisseur est inférieure à 5 mm. 

Incendie ou destruction des structures d’un bâtiment 
Ce cas peut se produire par explosion à l’impact des matériaux non conducteurs utilisés dans la structure ou par 
incendie des matériaux constitutifs sur courant de suite. Il est aggravant dans le cas de structures entièrement 

construites avec des pierres, du bois avec un risque pour le personnel interne. 
Coup direct sur des éléments externes aux structures de bâtiment 

Ce cas concerne les lampadaires, les sirènes, les cheminées, les évents, les capteurs disposés en hauteur… 
Il est aggravant si ces équipements contribuent à la sécurité du site, si la collecte du courant de foudre vient à détruire 

un équipement IPS ou conduire à un étincelage en zone explosible ou inflammable. 

Surtensions électriques par effets directs ou indirects 
Ce cas peut intervenir en cas de circuits électriques exposés comme les lignes aériennes ou ceux présentant des 

boucles importantes de capture du champ électromagnétique rayonné par la foudre. Il peut intervenir également en cas 
de différences de potentiel de terre sur un impact de foudre proche. 

Il est aggravant pour les équipements qui contribuent à la sécurité du site. Il l’est surtout dans le cas de claquages ou 
courts-circuits qui interviendraient dans une zone explosible. 

Effets sur les personnes 
Ce cas peut intervenir en cas de coup direct ou de tension de pas ou de toucher, d’une personne exposée au voisinage 

d’une structure impactée. Ce cas n’est pas lié aux effets sur l’environnement mais à ceux liés à un impact direct à 
proximité. 

Il est dans tous les cas aggravant. 

Tableau n° 1 : Interaction foudre/équipements  
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4.4 Evénements redoutés 
Les risques où la foudre peut être identifiée comme une cause possible : 

Installations Evénement redoutés 

Ensemble du site 
 

 

RISQUE INCENDIE au niveau des alambics, cuves en inox et au stockage 
des tonneaux d’alcool dans les chais. 
RISQUE EXPLOSION au niveau des cuves de stockage d’alcool intérieures 
et extérieures dû aux pertes de vapeur d’alcool ou à des fuites. 

4.5 Équipements Importants Pour la Sécurité 

Les équipements dont la défaillance entraîne une interruption des moyens de sécurité et 
provoquant ainsi des conditions aggravantes à un risque d’accident sont à prendre en compte. La 
liste de ces équipements est la suivante avec leur susceptibilité à la foudre : 

Organes de sécurité Susceptibilité à la foudre 

Extincteurs Non 

RIA Non 

Détection incendie Oui 
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4.6 Installations à prendre en compte dans l’analyse de risque foudre 
En fonction de leur taille et de leurs caractéristiques, les structures sont  traitées de façon 
statistique ou de façon déterministe. L'approche déterministe est pertinente pour les structures 
ouvertes ou de petites dimensions ou pour les structures métalliques (par exemple tuyauteries). 
 

Bâtiments / 
Installations 

Traitement statistiques selon la norme 
NF EN 62305-2 

Traitement 
déterministe1 

Zone A X  

Zone B X  

Zone C X  

Zone D X  

             Tableau n° 2 : Identification des zones et bâtiments retenus pour l’ARF 

* Equipement Important Pour la Sécurité 

Méthode déterministe1 : 
 
Cette méthode ne prend pas en compte le risque de foudroiement local. 
 
Par conséquent, quelque soit la probabilité d’impact, une structure ou un équipement défini comme  
Important Pour la Sécurité, sera protégé si l’impact peut engendrer une conséquence sur 
l’environnement ou sur la sécurité des personnes. 
 
Lorsque la norme NF EN 62305-2 ne s’applique pas réellement (exemple : zone ouverte ou à 
risque d’impact foudre privilégié telles que les cheminées, aéro-réfrigérants racks, stockage 
extérieurs,…) cette méthode est choisie. 
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5. DESCRIPTIONS DES INSTALLATIONS  

5.1 Zone A 

Contenu Alambics, cuves d’alcool à l’intérieur et l’extérieur du bâtiment. 

Dimension 40 m x 31 m x 5 m  hmax 6,2 m  

Structure toit métallique avec mur béton  

Danger Incendie  

5.2  Zone B 

Contenu Bâtiment de stockage contenant des tonneaux d’alcool (eau-de vie, 
vins…) 

Dimension 36 m x 17 m x 5 m  

Structure Mur béton, toit métallique 

Danger Incendie  

 

5.3 Zone C 

Contenu Engins agricoles, outils  

Dimension 37 m x 17 m x 5 m  

Structure Structure métallique, charpente métallique, mur béton  

Danger Incendie  
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5.4 Zone D 

Contenu Nouveau stockage d’alcool, tonneaux et cuves 

Dimension 17,6 m x 17 m x 5 m  

Structure Structure métallique, charpente métallique 

Danger Incendie  

5.5 Services 
5.5.1 Caractéristiques du réseau de puissance 

L’alimentation électrique s’effectue à l’aide d’un compteur EDF 3 x 230/400 V. L’armoire générale 
qui est présent dans le bâtiment distillerie (zone A) alimente le chai de stockage (zone B), le 
bâtiment de stockage d’engins agricoles (zone C) et alimentera le chai de stockage en projet 
(Zone D). Le régime de neutre de l’installation est TT- 400V. 

5.5.2 Caractéristiques courant faible 

L’ensemble du site ne possède pas de lignes téléphoniques. Une détection incendie est présente 
sur le bâtiment de la zone A (distillerie), et les deux chais de stockage (Zone B et D). 
 

 

6. CALCULS PROBABILISTES DU RISQUE FOUDRE  

6.1 Données générales  

DENOMINATION VALEURS RETENUES 
Densité d’arc de la commune de Mérignac (16) 
(fournies par Météorage) Da = 2,24 (coups de foudre / km² / an) 

Résistivité du sol 500 Ωm* (valeur par défaut) 

*La nature du sol par sa résistivité influe sur le niveau de perturbation conduite sur les lignes 
externes entrantes ou sortantes dans les zones dangereuses ou les liaisons entre équipements. 
Cette valeur est utilisée dans le calcul de l’ARF. La valeur au-delà de laquelle il n’y a guère 
d’influence est de 500 Ωm. 
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6.2 Zone A 

6.2.1 Données et caractéristiques de la structure 
 

Paramètres / Facteurs Symbole Valeurs retenues Signification 

Dimensions L x W x H b 
40 x 31 m x 5 m 

hmax 6,2 m  

Longueur x Largeur x 

Hauteur 

Aire équivalente A d/b 4,08E-03 km² 
Surface d’exposition aux 

impacts 

Emplacement de la structure C d/b 0,5 Entouré d’objets plus petits 

Protection existante contre les effets 
directs P B 1 

Structure non protégée par 

SPF 

Facteur associé à l’efficacité de 
blindage d’une structure KS1 1 Aucun blindage 

 
Justification des paramètres encodés 
  
Paramètre Cd/b (facteur d’emplacement) 
Les citernes routières font parties de la zone A  et seront le point le plus élevé du site.  
Nous indiquons la valeur 0,5 – objet entouré par des objets de même hauteur ou plus petits. 
 
Paramètre PB (probabilité de dommages physiques sur une structure) 
Le bâtiment n’est pas protégé par un SPF (Système de protection contre la foudre). Nous 
indiquons la valeur = 1 
Dans un premier temps nous calculons R1 sans mise en place d’un Système de protection foudre 
(SPF). S’il dépasse le risque limite RT des solutions sont utilisées pour le rendre acceptable.  
 
Paramètre Ks1 (facteur associé à l’efficacité de blindage d’une structure) 
Le bâtiment n’est pas équipé d’un écran spatial. Nous indiquons la valeur = 1 
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6.2.1 Données et caractéristiques des services 

Les principales liaisons électriques pénétrant dans cette structure sont les suivantes : 
- Liaison vers le TGBT 
- Liaison de l’éclairage extérieur 

Les caractéristiques retenues pour ces liaisons sont données dans le tableau ci-après. 

 
Numéro de liaison 1 2 

PARAMETRES Arrivée EDF Eclairage extérieur 

Longueur de la section 
du service Lc 1000 m 50m 

Hauteur de la ligne si 
aérienne H / / 

Hauteur de la structure 
adjacente Ha / / 

Dimensions maximales 
de la structure 
adjacente La x Wa 

/ / 

Facteur d’emplacement 
de la ligne Cd 0,25 0,25 

Facteur 
d’environnement de la 
ligne Ce 

0,5 0,5 

Tension de tenue aux 
chocs du réseau Uw 4 kV  2,5 kV  

Facteur associé aux 
caractéristiques du 
câblage interne Ks3 

0,02 0,02 

Protection surtension 
sur ce service PSPD 1 1 

 

Justification des paramètres encodés 
Paramètre LL (Longueur de la section du service)  
Nous indiquons la valeur 50 m pour la liaison entre TGBT et le coffret d’éclairage de la zone A. 
Lorsque la longueur d’une section de service est inconnue, on estime que Lc =1000 m. 

Paramètre Cd (facteur d’emplacement de ligne) 
Vu que la ligne est enterrée, nous indiquons la valeur 0,25 – objet entouré par des objets plus 
hauts. 
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Paramètre Ce (facteur d’environnement de ligne) 
Le site se situe en zone suburbaine ce qui correspond à une densité moyenne en périphérie 
immédiate de la ville. Nous indiquons la valeur = 0,5 – zone suburbaine 
 
Paramètre PSPD (probabilité de défaillance  des réseaux internes avec l’installation de 
parafoudres) 
Le bâtiment n’est pas protégé par des parafoudres. Nous indiquons la valeur = 1 
 
Paramètre Uw (Tension de tenue au choc des matériels) 
Selon le guide UTE C 15-443, une arrivée EDF à pour tenue aux chocs 4kV et 2,5 KV pour une 
liaison BT. 
 
Paramètre KS3 (Facteur associé aux caractéristiques du câblage interne) 
Pour la ligne de puissance (TGBT), nous choisissions la valeur Ks3 = 0,02 car nous considérons 
que c’est un câble non écranté avec surface de boucle de l’ordre de 0,5 m². 
Pour la ligne téléphonique, nous choisissons la valeur Ks3 = 0,001, car nous considérons que c’est 
un câble avec écran de résistance Rs comprise entre 5 < R
équipotentielle à ses deux extrémités et matériel connecté à la même liaison. 
 

6.2.2 Données et caractéristiques de la zone 
 

Paramètres / Facteurs Symbole Valeurs retenues Signification 

Facteur de réduction associé au type 
de sol r t 0,01 Béton 

Probabilité de blessures d’êtres 
vivants – impacts sur le service PTU 1 Aucune mesure de protection 

Probabilité de blessures d’êtres 
vivants – impacts sur la structure PTA 1 Aucune mesure de protection 

Dispositions réduisant la conséquence 
de feu rp 0,5 Manuelle 

Risque d’incendie de la structure r f 10-1 Elevé 

Pertes par dommages physiques 
(relatives à R1) 

L f 5 x 10-2 Structure Industrielle 

Présence d’un danger particulier hz 2 Niveau de panique Faible 

Pertes par défaillance des réseaux 
internes (relatives à R1)* 

L 0 0 NA 

 

Paramètre rt (facteur de réduction associé au type de sol) 
Le type de surface est en majorité du béton. Nous indiquons la valeur =  0,01. 
 

Paramètre PTU (probabilité de blessures d’êtres vivants – impacts sur le service) 
Nous indiquons la valeur =  1 (aucune mesure de protection)  
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Paramètre PTA (probabilité de blessures d’êtres vivants – impacts sur la structure) 
Nous indiquons la valeur =  1 (aucune mesure de protection) 
 
Paramètre rp (facteur réduisant les pertes dues aux dispositions contre l’incendie) 
La zone est équipée de systèmes d’extinction manuelle. La valeur = 0,5. 
 
Paramètre rf (facteur de réduction associé au risque d’incendie) 
Le risque d’incendie estimé est « élevé » vu la présence de substances inflammables en quantité 
importante. La valeur est =  0,1. 
 
Paramètre LF (pourcentage type de pertes dans la structure relatives aux dommages 
physiques) 
Le type de structure est industrielle, nous indiquons la valeur Lf = 0,05 

 
Paramètre hz  (facteur augmentant les pertes dues aux dommages physiques en présence 
d’un danger spécial) 
Le niveau de panique est faible vu le nombre de personnes < 100. Valeur hz = 2 

 
Paramètre Lo  (pourcentage type de pertes dues aux défaillances des réseaux internes) 
Il ne peut y avoir aucune victime par défaillances des réseaux internes. Nous indiquons la valeur 
Lo = 0. 
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6.2.3 Zone A 
Sans protection ou mesure de prévention 

 
Tableau n°3 : Résultat de l’ARF du risque L1 sans protection 

 

 
La Zone A n’a pas un niveau de risque de perte de vie humaine acceptable vis-à-vis de la 
réglementation. Il est donc nécessaire de réduire ce risque à un niveau inférieur au Risque 
tolérable (Rt). 
 
Il y a donc lieu de procéder à la mise en œuvre de mesures de protection afin que le risque calculé 
R1 soit  <  risque tolérable Rt1. 
 

Type de pertes Zone 
Risques calculés 

(Rc) 
 

Risques 
tolérables (Rt) 

L1 Zone A 8,67 x 10-5 > 1 x 10-5 
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Analyse avec protections  

 

 
Tableau n°4 : Résultat de l’ARF du risque L1 avec protections 

 

 
 

 
 
 
 
 

Type de pertes Zone 
Risques calculés 

(Rc) 
 

Risques 
tolérables (Rt) 

L1 Zone A 6,49 x 10-6 < 1 x 10-5 
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Choix des mesures de protection 
Les composantes de risque qui influencent le plus défavorablement le résultat sont : 
1ère composante : 

RB : (composante liée aux dommages physiques d’un étincelage dangereux dans la structure 
entraînant incendie ou explosion produisant des dangers pour l’environnement)  
Cette composante est associée aux facteurs suivants.  La modification de ceux-ci peut influencer 
favorablement cette composante : 
1. Surface équivalente d’exposition (Lb, Wb, Hb, Hpb)  

 pas de possibilité de modifier les dimensions de la structure 
2. Dispositions contre l’incendie (Rp) 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
3. Sensibilité au feu (Rf) – risque d’incendie 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
4. Présence d’un danger particulier (hz) 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
5. Système de protection contre la foudre externe (PB) 

 SPF possible 
Les 4 premiers facteurs étant non modifiables, nous préconisons afin de réduire cette composante 
RB sous la valeur tolérable : 

 
 

 
Un système de protection contre la foudre SPF de niveau IV comprenant une protection 
externe sur la structure. 
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2ème composante :      

RV (composante liée aux dommages physiques (incendie ou explosion dus à un étincelage 
dangereux entre une installation extérieure et les parties métalliques généralement situées au 
point de pénétration de la ligne dans la structure) dus aux courants de foudre transmis dans les 
lignes entrantes)   pour les impacts sur un service connecté à la structure (S3) doit être 
examinée. 
Cette composante est associée aux facteurs suivants. La modification de ceux-ci peuvent 
influencer favorablement cette composante : 
1. Surface équivalente d’exposition (Lb, Wb, Hb, Hpb)  

 pas de possibilité de modifier les dimensions de la structure 
2. Ecran spatial (Ks1) 

 pas de possibilité de modifier ce facteur 
3. Dispositions contre l’incendie (Rp) 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
 

4. Sensibilité au feu (Rf) – risque d’incendie 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
5. Présence d’un danger particulier (hz) 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
6. Tension de tenue au choc (Uw et Ks4) 

 valeur de 1,5 kv fixé, donc non modifiable 
7. Parafoudres coordonnés (PSPD) 

 placement de parafoudres possible 
 
Les 6 premiers facteurs étant non modifiables, nous préconisons afin de réduire cette composante 
Rv sous la valeur tolérable : 

  
Une protection interne par parafoudres de niveau IV en conformité avec les 
recommandations de la norme NF EN 62305-4 sur les lignes de puissance. 
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6.3 Zone B 

6.3.1 Données et caractéristiques de la structure 
 

Paramètres / Facteurs Symbole Valeurs retenues Signification 

Dimensions L x W x H b 
36 m x 17 m x 5 

m 

Longueur x Largeur x 

Hauteur 

Aire équivalente A d/b 2,91E-03 km² 
Surface d’exposition aux 

impacts 

Emplacement de la structure C d/b 0,25 Entouré d’objets plus hauts 

Protection existante contre les effets 
directs P B 1 

Structure non protégée par 

SPF 

Facteur associé à l’efficacité de 
blindage d’une structure KS1 1 Aucun blindage 

 
Justification des paramètres encodés 
  
Paramètre Cd/b (facteur d’emplacement) 
Les cuves routières présentes sur la zone A sont les plus élevés du site.   
Nous indiquons la valeur 0,25 – objet entouré par des objets plus hauts. 
 
Paramètre PB (probabilité de dommages physiques sur une structure) 
Le bâtiment n’est pas protégé par un SPF (Système de protection contre la foudre). Nous 
indiquons la valeur = 1 
Dans un premier temps nous calculons R1 sans mise en place d’un Système de protection foudre 
(SPF). S’il dépasse le risque limite RT des solutions sont utilisées pour le rendre acceptable.  
 
Paramètre Ks1 (facteur associé à l’efficacité de blindage d’une structure) 
Le bâtiment n’est pas équipé d’un écran spatial. Nous indiquons la valeur = 1 
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6.3.1 Données et caractéristiques des services 

La principale liaison électrique pénétrant dans cette structure est la suivante : 
- Liaison vers le TGBT  

Les caractéristiques retenues pour cette liaison sont données dans le tableau ci-après. 

 

 
Valeurs retenues pour les liaisons 

avec les bâtiments 

Numéro de liaison 1 

PARAMETRES Ligne BT  

Longueur de la section du service Lc 100m 

Hauteur de la ligne si aérienne H / 

Hauteur de la structure adjacente Ha 6,2 m  

Dimensions maximales de la structure 
adjacente La x Wa 40 m x 31 m 

Facteur d’emplacement de la ligne Cd 0,25 

Facteur d’environnement de la ligne Ce 0,5 

Tension de tenue aux chocs du réseau 
Uw 2,5 kV  

Facteur associé aux caractéristiques 
du câblage interne Ks3 0,02 

Protection surtension sur ce service 
PSPD 1 

 
Justification des paramètres encodés 
Paramètre LL (Longueur de la section du service)  
Nous indiquons la valeur 100 m pour la liaison entre TGBT et le TD d’alimentation du chai. 
 
Paramètres La, Wa, Ha, Hpa (caractéristiques de la structure adjacente) 
La ligne provient du TGBT situé dans la zone A. Nous indiquons les caractéristiques de ce 
bâtiment. 
La = 40m 
Wa = 31 m 
Ha = 6,2 m 
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Paramètre Cd (facteur d’emplacement de ligne) 
Vu que la ligne est enterrée, nous indiquons la valeur 0,25 – objet entouré par des objets plus 
hauts. 
 
Paramètre Ce (facteur d’environnement de ligne) 
Le site se situe en zone suburbaine qui correspond à une densité moyenne en périphérie 
immédiate de la ville. Nous indiquons la valeur = 0,5 – zone suburbaine. 
 
Paramètre PSPD (probabilité de défaillance  des réseaux internes avec l’installation de 
parafoudres) 
Le bâtiment n’est pas protégé par des parafoudres. Nous indiquons la valeur = 1. 
 
Paramètre Uw (Tension de tenue au choc des matériels) 
Selon le guide UTE C 15-443, la tension de tenue aux chocs est de 2,5kV pour une ligne BT. 
 
Paramètre KS3 (Facteur associé aux caractéristiques du câblage interne) 
Pour la ligne de puissance (BT), nous choisissions la valeur Ks3 = 0,02 car nous considérons que 
c’est un câble non écranté avec surface de boucle de l’ordre de 0,5 m². 

6.3.2 Données et caractéristiques de la zone 
 

Paramètres / Facteurs Symbole Valeurs retenues Signification 

Facteur de réduction associé au type 
de sol r t 0,01 Béton 

Probabilité de blessures d’êtres 
vivants – impacts sur le service PTU 1 Aucune mesure de protection 

Probabilité de blessures d’êtres 
vivants – impacts sur la structure PTA 1 Aucune mesure de protection 

Dispositions réduisant la conséquence 
de feu rp 0,5 Manuelle 

Risque d’incendie de la structure r f 10-1 Elevé 

Pertes par dommages physiques 
(relatives à R1) 

L f 5 x 10-2 Structure Industrielle 

Présence d’un danger particulier hz 2 Niveau de panique Faible 

Pertes par défaillance des réseaux 
internes (relatives à R1)* 

L 0 0 NA 

 
Paramètre rt (facteur de réduction associé au type de sol) 
Le type de surface est en majorité du béton. Nous indiquons la valeur =  0,01. 
 
Paramètre PTU (probabilité de blessures d’êtres vivants – impacts sur le service) 
Nous indiquons la valeur =  1 (aucune mesure de protection) 
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Paramètre PTA (probabilité de blessures d’êtres vivants – impacts sur la structure) 
Nous indiquons la valeur =  1 (aucune mesure de protection) 
   
Paramètre rp (facteur réduisant les pertes dues aux dispositions contre l’incendie) 
La zone est équipée de systèmes d’extinction manuelle. La valeur = 0,5. 

 
Paramètre rf (facteur de réduction associé au risque d’incendie) 
Le risque d’incendie estimé est « élevé » vu la présence de substances inflammables en quantité 
importante. La valeur est =  0,1. 
 
Paramètre LF (pourcentage type de pertes dans la structure relatives aux dommages 
physiques) 
Le type de structure est industrielle, nous indiquons la valeur Lf = 0,05 

 
Paramètre hz  (facteur augmentant les pertes dues aux dommages physiques en présence 
d’un danger spécial) 
Le niveau de panique est faible vu le nombre de personnes < 100. Valeur hz = 2 

 
Paramètre Lo  (pourcentage type de pertes dues aux défaillances des réseaux internes) 
Il ne peut y avoir aucune victime par défaillances des réseaux internes. Nous indiquons la valeur 
Lo = 0. 
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6.3.3 Zone B 
Sans protection ou mesure de prévention 

 
Tableau n°5 : Résultat de l’ARF du risque L1 sans protection 

 

 
 
La Zone B n’a pas un niveau de risque de perte de vie humaine acceptable vis-à-vis de la 
réglementation. Il est donc nécessaire de réduire ce risque à un niveau inférieur au Risque 
tolérable (Rt). 
 
Il y a donc lieu de procéder à la mise en œuvre de mesures de protection afin que le risque calculé 
R1 soit  <  risque tolérable Rt1. 
 
 
 

Type de pertes Zone 
Risques calculés 

(Rc) 
 

Risques 
tolérables (Rt) 

L1 Zone B 4,02 x 10-5 > 1 x 10-5 
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Analyse avec protections  
 

 
Tableau n°6 : Résultat de l’ARF du risque L1 avec protections 

 

 
 

 
 
 
 
 

Type de pertes Zone 
Risques calculés 

(Rc) 
 

Risques 
tolérables (Rt) 

L1 Zone B 9,11 x 10-6 < 1 x 10-5 
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Choix des mesures de protection 
Les composantes de risque qui influencent le plus défavorablement le résultat sont : 
1ème composante :      

RV (composante liée aux dommages physiques (incendie ou explosion dus à un étincelage 
dangereux entre une installation extérieure et les parties métalliques généralement situées au 
point de pénétration de la ligne dans la structure) dus aux courants de foudre transmis dans les 
lignes entrantes)   pour les impacts sur un service connecté à la structure (S3) doit être 
examinée. 
Cette composante est associée aux facteurs suivants. La modification de ceux-ci peuvent 
influencer favorablement cette composante : 
1. Surface équivalente d’exposition (Lb, Wb, Hb, Hpb)  

 pas de possibilité de modifier les dimensions de la structure 
2. Ecran spatial (Ks1) 

 pas de possibilité de modifier ce facteur 
3. Dispositions contre l’incendie (Rp) 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
 

4. Sensibilité au feu (Rf) – risque d’incendie 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
5. Présence d’un danger particulier (hz) 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
6. Tension de tenue au choc (Uw et Ks4) 

 valeur de 1,5 kv fixé, donc non modifiable 
7. Parafoudres coordonnés (PSPD) 

 placement de parafoudres possible 
 
Les 6 premiers facteurs étant non modifiables, nous préconisons afin de réduire cette composante 
Rv sous la valeur tolérable : 

  
Une protection interne par parafoudres de niveau IV en conformité avec les 
recommandations de la norme NF EN 62305-4 sur les lignes de puissance. 
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6.4 Zone C 

6.4.1 Données et caractéristiques de la structure 
 

Paramètres / Facteurs Symbole Valeurs retenues Signification 

Dimensions L x W x H b 
37 m x 17 m x 5 

m 

Longueur x Largeur x 

Hauteur 

Aire équivalente A d/b 2,96 E-03 km² 
Surface d’exposition aux 

impacts 

Emplacement de la structure C d/b 0,25 Entouré d’objets plus hauts 

Protection existante contre les effets 
directs P B 1 

Structure non protégée par 

SPF 

Facteur associé à l’efficacité de 
blindage d’une structure KS1 1 Aucun blindage 

 
Justification des paramètres encodés 
  
Paramètre Cd/b (facteur d’emplacement) 
Les cuves routières présentes sur la zone A sont les plus élevés du site.   
Nous indiquons la valeur 0,25 – objet entouré par des objets plus hauts. 
 
Paramètre PB (probabilité de dommages physiques sur une structure) 
Le bâtiment n’est pas protégé par un SPF (Système de protection contre la foudre). Nous 
indiquons la valeur = 1 
Dans un premier temps nous calculons R1 sans mise en place d’un Système de protection foudre 
(SPF). S’il dépasse le risque limite RT des solutions sont utilisées pour le rendre acceptable.  
 
Paramètre Ks1 (facteur associé à l’efficacité de blindage d’une structure) 
Le bâtiment n’est pas équipé d’un écran spatial. Nous indiquons la valeur = 1 
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6.4.2 Données et caractéristiques des services 

La principale liaison électrique pénétrant dans cette structure est la suivante : 
- Liaison vers le TGBT  

Les caractéristiques retenues pour cette liaison sont données dans le tableau ci-après. 

 

 
Valeurs retenues pour les liaisons 

avec les bâtiments 

Numéro de liaison 1 

PARAMETRES Ligne BT  

Longueur de la section du service Lc 100m 

Hauteur de la ligne si aérienne H / 

Hauteur de la structure adjacente Ha 6,2 m  

Dimensions maximales de la structure 
adjacente La x Wa 40 m x 31 m 

Facteur d’emplacement de la ligne Cd 0,25 

Facteur d’environnement de la ligne Ce 0,5 

Tension de tenue aux chocs du réseau 
Uw 2,5 kV  

Facteur associé aux caractéristiques 
du câblage interne Ks3 0,02 

Protection surtension sur ce service 
PSPD 1 

 
Justification des paramètres encodés 
Paramètre LL (Longueur de la section du service)  
Nous indiquons la valeur 100 m pour la liaison entre TGBT et le TD d’alimentation du chai. 
 
Paramètres La, Wa, Ha, Hpa (caractéristiques de la structure adjacente) 
La ligne provient du TGBT situé dans la zone A. Nous indiquons les caractéristiques de ce 
bâtiment. 
La = 40m 
Wa = 31 m 
Ha = 6,2 m 
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Paramètre Cd (facteur d’emplacement de ligne) 
Vu que la ligne est enterrée, nous indiquons la valeur 0,25 – objet entouré par des objets plus 
hauts. 
 
Paramètre Ce (facteur d’environnement de ligne) 
Le site se situe en zone suburbaine qui correspond à une densité moyenne en périphérie 
immédiate de la ville). Nous indiquons la valeur = 0,5 – zone suburbaine. 
 
Paramètre PSPD (probabilité de défaillance  des réseaux internes avec l’installation de 
parafoudres) 
Le bâtiment n’est pas protégé par des parafoudres. Nous indiquons la valeur = 1. 
 
Paramètre Uw (Tension de tenue au choc des matériels) 
Selon le guide UTE C 15-443, la tension de tenue aux chocs est de 2,5kV pour une ligne BT. 
 
Paramètre KS3 (Facteur associé aux caractéristiques du câblage interne) 
Pour la ligne de puissance (BT), nous choisissions la valeur Ks3 = 0,02 car nous considérons que 
c’est un câble non écranté avec surface de boucle de l’ordre de 0,5 m². 

6.4.3 Données et caractéristiques de la zone 
 

Paramètres / Facteurs Symbole Valeurs retenues Signification 

Facteur de réduction associé au type 
de sol r t 0,01 Béton 

Probabilité de blessures d’êtres 
vivants – impacts sur le service PTU 1 Aucune mesure de protection 

Probabilité de blessures d’êtres 
vivants – impacts sur la structure PTA 1 Aucune mesure de protection 

Dispositions réduisant la conséquence 
de feu rp 0,5 Manuelle 

Risque d’incendie de la structure r f 10-1 Elevé 

Pertes par dommages physiques 
(relatives à R1) 

L f 5 x 10-2 Structure Industrielle 

Présence d’un danger particulier hz 2 Niveau de panique Faible 

Pertes par défaillance des réseaux 
internes (relatives à R1)* 

L 0 0 NA 

 
Paramètre rt (facteur de réduction associé au type de sol) 
Le type de surface est en majorité du béton. Nous indiquons la valeur =  0,01. 
 
Paramètre PTU (probabilité de blessures d’êtres vivants – impacts sur le service) 
Nous indiquons la valeur =  1 (aucune mesure de protection) 
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Paramètre PTA (probabilité de blessures d’êtres vivants – impacts sur la structure) 
Nous indiquons la valeur =  1 (aucune mesure de protection) 
   
Paramètre rp (facteur réduisant les pertes dues aux dispositions contre l’incendie) 
La zone est équipée de systèmes d’extinction manuelle. La valeur = 0,5. 

 
Paramètre rf (facteur de réduction associé au risque d’incendie) 
Le risque d’incendie estimé est « élevé » vu la présence de substances inflammables et d’engins 
agricoles en quantité importante. La valeur est =  0,1. 
 
Paramètre LF (pourcentage type de pertes dans la structure relatives aux dommages 
physiques) 
Le type de structure est industrielle, nous indiquons la valeur Lf = 0,05 

 
Paramètre hz  (facteur augmentant les pertes dues aux dommages physiques en présence 
d’un danger spécial) 
Le niveau de panique est faible vu le nombre de personnes < 100. Valeur hz = 2 

 
Paramètre Lo  (pourcentage type de pertes dues aux défaillances des réseaux internes) 
Il ne peut y avoir aucune victime par défaillances des réseaux internes. Nous indiquons la valeur 
Lo = 0. 
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6.4.4 Zone C 
Sans protection ou mesure de prévention 

 
Tableau n°7 : Résultat de l’ARF du risque L1 sans protection 

 

 
 
La Zone C n’a pas un niveau de risque de perte de vie humaine acceptable vis-à-vis de la 
réglementation. Il est donc nécessaire de réduire ce risque à un niveau inférieur au Risque 
tolérable (Rt). 
 
Il y a donc lieu de procéder à la mise en œuvre de mesures de protection afin que le risque calculé 
R1 soit  <  risque tolérable Rt1. 
 
 

Type de pertes Zone 
Risques calculés 

(Rc) 
 

Risques 
tolérables (Rt) 

L1 Zone C 4,03 x 10-5 > 1 x 10-5 
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Analyse avec protections  

 

 
Tableau n°8 : Résultat de l’ARF du risque L1 avec protections 

 

 

 
 

 
 
 

Type de pertes Zone 
Risques calculés 

(Rc) 
 

Risques 
tolérables (Rt) 

L1 Zone C 9,25 x 10-6 < 1 x 10-5 
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Choix des mesures de protection 
Les composantes de risque qui influencent le plus défavorablement le résultat sont : 
1ème composante :      

RV (composante liée aux dommages physiques (incendie ou explosion dus à un étincelage 
dangereux entre une installation extérieure et les parties métalliques généralement situées au 
point de pénétration de la ligne dans la structure) dus aux courants de foudre transmis dans les 
lignes entrantes)   pour les impacts sur un service connecté à la structure (S3) doit être 
examinée. 
Cette composante est associée aux facteurs suivants. La modification de ceux-ci peuvent 
influencer favorablement cette composante : 
1. Surface équivalente d’exposition (Lb, Wb, Hb, Hpb)  

 pas de possibilité de modifier les dimensions de la structure 
2. Ecran spatial (Ks1) 

 pas de possibilité de modifier ce facteur 
3. Dispositions contre l’incendie (Rp) 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
 

4. Sensibilité au feu (Rf) – risque d’incendie 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
5. Présence d’un danger particulier (hz) 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
6. Tension de tenue au choc (Uw et Ks4) 

 valeur de 1,5 kv fixé, donc non modifiable 
7. Parafoudres coordonnés (PSPD) 

 placement de parafoudres possible 
 
Les 6 premiers facteurs étant non modifiables, nous préconisons afin de réduire cette composante 
Rv sous la valeur tolérable : 

  
Une protection interne par parafoudres de niveau IV en conformité avec les 
recommandations de la norme NF EN 62305-4 sur les lignes de puissance. 
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6.5 Zone D 

6.5.1 Données et caractéristiques de la structure 
 

Paramètres / Facteurs Symbole Valeurs retenues Signification 

Dimensions L x W x H b 
17,6 m x 17 m x 5 

m 

Longueur x Largeur x 

Hauteur 

Aire équivalente A d/b 2,04E-03 km² 
Surface d’exposition aux 

impacts 

Emplacement de la structure C d/b 0,25 Entouré d’objets plus hauts 

Protection existante contre les effets 
directs P B 1 

Structure non protégée par 

SPF 

Facteur associé à l’efficacité de 
blindage d’une structure KS1 1 Aucun blindage 

 
Justification des paramètres encodés 
  
Paramètre Cd/b (facteur d’emplacement) 
Les cuves routières présentes sur la zone A sont les plus élevés du site.   
Nous indiquons la valeur 0,25 – objet entouré par des objets plus hauts. 
 
Paramètre PB (probabilité de dommages physiques sur une structure) 
Le bâtiment n’est pas protégé par un SPF (Système de protection contre la foudre). Nous 
indiquons la valeur = 1 
Dans un premier temps nous calculons R1 sans mise en place d’un Système de protection foudre 
(SPF). S’il dépasse le risque limite RT des solutions sont utilisées pour le rendre acceptable.  
 
Paramètre Ks1 (facteur associé à l’efficacité de blindage d’une structure) 
Le bâtiment n’est pas équipé d’un écran spatial. Nous indiquons la valeur = 1 
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6.5.2 Données et caractéristiques des services 

La principale liaison électrique pénétrant dans cette structure est la suivante : 
- Liaison vers le TGBT  

Les caractéristiques retenues pour cette liaison sont données dans le tableau ci-après. 

 

 
Valeurs retenues pour les liaisons 

avec les bâtiments 

Numéro de liaison 1 

PARAMETRES 
Ligne BT  
Eclairage  

Longueur de la section du service Lc 150m 

Hauteur de la ligne si aérienne H / 

Hauteur de la structure adjacente Ha 5 m  

Dimensions maximales de la structure 
adjacente La x Wa 40 m x 31 m 

Facteur d’emplacement de la ligne Cd 0,25 

Facteur d’environnement de la ligne Ce 0,5 

Tension de tenue aux chocs du réseau 
Uw 2,5 kV  

Facteur associé aux caractéristiques 
du câblage interne Ks3 0,02 

Protection surtension sur ce service 
PSPD 1 

 
Justification des paramètres encodés 
Paramètre LL (Longueur de la section du service)  
Nous indiquons la valeur 150 m pour la liaison entre TGBT et le TD d’alimentation de la zone D. 
 
Paramètres La, Wa, Ha, Hpa (caractéristiques de la structure adjacente) 
La ligne provient du TGBT situé dans la zone A. Nous indiquons les caractéristiques de cette zone. 
La = 40m 
Wa = 31 m 
Ha = 6,2 m 
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Paramètre Cd (facteur d’emplacement de ligne) 
Vu que la ligne est enterrée, nous indiquons la valeur 0,25 – objet entouré par des objets plus 
hauts. 
 
Paramètre Ce (facteur d’environnement de ligne) 
Le site se situe en zone suburbaine qui correspond à une densité moyenne en périphérie 
immédiate de la ville). Nous indiquons la valeur = 0,5 – zone suburbaine. 
 
Paramètre PSPD (probabilité de défaillance  des réseaux internes avec l’installation de 
parafoudres) 
Le bâtiment n’est pas protégé par des parafoudres. Nous indiquons la valeur = 1. 
 
Paramètre Uw (Tension de tenue au choc des matériels) 
Selon le guide UTE C 15-443, la tension de tenue aux chocs est de 2,5kV pour une ligne BT. 
 
Paramètre KS3 (Facteur associé aux caractéristiques du câblage interne) 
Pour la ligne de puissance (BT), nous choisissions la valeur Ks3 = 0,02 car nous considérons que 
c’est un câble non écranté avec surface de boucle de l’ordre de 0,5 m². 

6.5.3 Données et caractéristiques de la zone 
 

Paramètres / Facteurs Symbole Valeurs retenues Signification 

Facteur de réduction associé au type 
de sol r t 0,01 Béton 

Probabilité de blessures d’êtres 
vivants – impacts sur le service PTU 1 Aucune mesure de protection 

Probabilité de blessures d’êtres 
vivants – impacts sur la structure PTA 1 Aucune mesure de protection 

Dispositions réduisant la conséquence 
de feu rp 0,5 Manuelle 

Risque d’incendie de la structure r f 10-1 Elevé 

Pertes par dommages physiques 
(relatives à R1) 

L f 5 x 10-2 Structure Industrielle 

Présence d’un danger particulier hz 2 Niveau de panique Faible 

Pertes par défaillance des réseaux 
internes (relatives à R1)* 

L 0 0 NA 

 
Paramètre rt (facteur de réduction associé au type de sol) 
Le type de surface est en majorité du béton. Nous indiquons la valeur =  0,01. 
 
Paramètre PTU (probabilité de blessures d’êtres vivants – impacts sur le service) 
Nous indiquons la valeur =  1 (aucune mesure de protection) 
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Paramètre PTA (probabilité de blessures d’êtres vivants – impacts sur la structure) 
Nous indiquons la valeur =  1 (aucune mesure de protection) 
   
Paramètre rp (facteur réduisant les pertes dues aux dispositions contre l’incendie) 
La zone sera équipée de systèmes d’extinction manuelle. La valeur = 0,5. 

 
Paramètre rf (facteur de réduction associé au risque d’incendie) 
Le risque d’incendie estimé est « élevé » vu la présence de substances inflammables en quantité 
importante. La valeur est =  0,1. 
 
Paramètre LF (pourcentage type de pertes dans la structure relatives aux dommages 
physiques) 
Le type de structure est industrielle, nous indiquons la valeur Lf = 0,05 

 
Paramètre hz  (facteur augmentant les pertes dues aux dommages physiques en présence 
d’un danger spécial) 
Le niveau de panique est faible vu le nombre de personnes < 100. Valeur hz = 2 

 
Paramètre Lo  (pourcentage type de pertes dues aux défaillances des réseaux internes) 
Il ne peut y avoir aucune victime par défaillances des réseaux internes. Nous indiquons la valeur 
Lo = 0. 
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6.5.4 Zone D 
Sans protection ou mesure de prévention 

 
Tableau n°9 : Résultat de l’ARF du risque L1 sans protection 

 

 
 
 

 
 

 
La Zone D n’a pas un niveau de risque de perte de vie humaine acceptable vis-à-vis de la 
réglementation. Il est donc nécessaire de réduire ce risque à un niveau inférieur au Risque 
tolérable (Rt). 
 
Il y a donc lieu de procéder à la mise en œuvre de mesures de protection afin que le risque calculé 
R1 soit  <  risque tolérable Rt1. 
 
 

Type de pertes Zone 
Risques calculés 

(Rc) 
 

Risques 
tolérables (Rt) 

L1 Zone D 4,08 x 10-5 > 1 x 10-5 
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Analyse avec protections  
 

 
Tableau n°10 : Résultat de l’ARF du risque L1 avec protections 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

Type de pertes Zone 
Risques calculés 

(Rc) 
 

Risques 
tolérables (Rt) 

L1 Zone D 6,76 x 10-6 < 1 x 10-5 
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Choix des mesures de protection 
Les composantes de risque qui influencent le plus défavorablement le résultat sont : 
1ème composante :      

RV (composante liée aux dommages physiques (incendie ou explosion dus à un étincelage 
dangereux entre une installation extérieure et les parties métalliques généralement situées au 
point de pénétration de la ligne dans la structure) dus aux courants de foudre transmis dans les 
lignes entrantes)   pour les impacts sur un service connecté à la structure (S3) doit être 
examinée. 
Cette composante est associée aux facteurs suivants. La modification de ceux-ci peuvent 
influencer favorablement cette composante : 
1. Surface équivalente d’exposition (Lb, Wb, Hb, Hpb)  

 pas de possibilité de modifier les dimensions de la structure 
2. Ecran spatial (Ks1) 

 pas de possibilité de modifier ce facteur 
3. Dispositions contre l’incendie (Rp) 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
 

4. Sensibilité au feu (Rf) – risque d’incendie 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
5. Présence d’un danger particulier (hz) 

 ceci est déjà pris en compte dans le calcul 
6. Tension de tenue au choc (Uw et Ks4) 

 valeur de 1,5 kv fixé, donc non modifiable 
7. Parafoudres coordonnés (PSPD) 

 placement de parafoudres possible 
 
Les 6 premiers facteurs étant non modifiables, nous préconisons afin de réduire cette composante 
Rv sous la valeur tolérable : 

  
Une protection interne par parafoudres de niveau IV en conformité avec les 
recommandations de la norme NF EN 62305-4 sur les lignes de puissance. 
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7. SYNTHESE 

 
Cette Analyse de Risque Foudre a permis d’évaluer les risques et de déterminer les niveaux de 
protection à mettre en œuvre. 
 
Le tableau suivant synthétise les mesures de protection à mettre en place : 
 

Structure Protection effets directs Protection effets indirects 

Zone A Protection de niveau IV Protection par parafoudres de niveau IV 

Zone B Auto-protégée Protection par parafoudres de niveau IV 

Zone C Auto-protégée Protection par parafoudres de niveau IV 

Zone D Auto-protégée Protection par parafoudres de niveau IV 

 

L’Étude Technique, deuxième étape de la réglementation, permettra d’établir les préconisations 
spécifiques de protection contre les effets directs et indirects nécessaires. Elle apportera 
également des conseils vis-à-vis de la démarche de prévention.  
 
 
 
 
NOTA : 
« Une installation de protection contre la foudre, conçue et installée conformément aux présentes 
normes, ne peut assurer la protection absolue des structures, des personnes et des biens, et de 
l ‘Environnement. Néanmoins, l'application de celles-ci doit réduire de façon significative les 
risques de dégâts dus à la foudre sur les équipements, structures et des hommes».  
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ANNEXE 1 
 

Analyse du Risque Foudre  

NF EN 62305-2 

- Zone  A 

- Zone B 

- Zone  C 

- Zone  D 

 

 
L’analyse de risque est effectuée à l’aide du logiciel JUPITER VERSION 2.0 

conforme à la norme NF EN 62305-2 
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RAPPORT TECHNIQUE  

 

 
 

Protection contre la foudre  

 

 

 

Évaluation des risques  

Sélection des mesures de protection  
 

 

 

 

 

 

  

 

 

Information sur le projeteur    
 

Nom: CHAILLOT Benoit  

Adresse:25 Avenue des Saules  

Ville: OULLINS  

Code postal69600  

  

  

 

 

Client:    
 

Client: EODD Zone A 

description de la structure : Distillerie du logis  

Adresse:10 rue des trois cornières  

Ville: MÉRIGNAC (16)  
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1.  CONTENU DU DOCUMENT  

 

Ce document contient :   

- Evaluation du risque par rapport à la foudre ;  

- le projet de conception des mesures de protection requises.  

 

 
 

2.  NORMES TECHNIQUES 

 

Ce document porte sur les normes suivantes:  

 

- EN 62305-1: Protection contre la foudre. Partie 1: Principes généraux  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-2: Protection contre la foudre. Partie 2: Evaluation des risques  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-3: Protection contre la foudre. Partie 3: Dommages physiques à des structures et des 

risques de la vie  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-4: Protection contre la foudre. Partie 4: Systèmes électriques et électroniques au sein 

des structures  

  mars 2006;  

 

 

3.  STRUCTURE A PROTEGER  

 

Il est important de définir la partie de la structure à protéger dans le but de définir les dimensions et 

les caractéristiques destinées à être utilisées pour le calcul des surfaces d'exposition. 

La structure à protéger est l'ensemble d'un bâtiment, physiquement séparé des autres constructions.  

Ainsi, les dimensions et les caractéristiques de la structure à considérer sont les mêmes que 

l'ensemble de la structure (art. A.2.1.2 -- norme EN 62305-2).  

 

 

4.   DONNEES D'ENTREES  

 

4.1 Densité de foudroiement  

  

Densité de foudroiement dans la ville deMERIGNAC (16) où se trouve la structure :   

 

   Ng = 2,2 coup de foudre/km² année  
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4.2 Données de la structure  

 

Les dimensions maximales de la structure sont :  

A (m): 40    B (m): 31    H (m): 5    Hmax (m): 6,2  

 

Le type de structure usuel est : Industrielle  

La structure pourrait être soumise à :  

- perte de vie humaine  

 

L'évaluation du besoin de protection contre la foudre, conformément à la norme EN 62305-2, doit 

être calculé :  

- risque R1;  

 

L'analyse économique, utile pour vérifier le rapport coût-efficacité des mesures de protection, n'a 

pas été exécuté parce que pas expressément requis par le client.  

 

  

4.3 Données des lignes électriques  

 

La structure est desservi par les lignes électriques suivantes:  

 - Ligne de puissance: Arrivée EDF HT 

 - Ligne de puissance: Eclairage extérieur  

 

Les caractéristiques des lignes électriques sont décrites à l'Annexe Caractéristiques des lignes 

électriques.   

 

4.4 Définition et caractéristiques des zones  

 

Se référant à: 

- murs existants avec une résistance au feu de 120 min; 

- Pièces déjà protégées ou qui devraient être opportun de protéger contre LEMP (impulsion 

électromagnétique de la foudre); 

-   type de sol à l'extérieur de la structure, le type de revêtement à l'intérieur de la structure et 

présence possible de personnes; 

-   autres caractéristiques de la structure, comme la disposition des réseaux internes et des mesures 

de protection existantes; 

 

sont définies les zones suivantes : 

 

Z1: Zone A distillerie  

 

Les caractéristiques des zones, valeurs moyennes des pertes , le type de risque et les composants 

connexes sont présentées dans l'Appendice Caractéristiques des zones.  
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5. SURFACE D'EXPOSITION DE LA STRUCTURE ET DES LIGNES ELECTRIQUES  

 

La surface d'exposition Ad due à des coups de foudre directes sur la structure est calculée avec la 

méthode analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.2.  

La surface d'exposition Am due à des coups de foudre à proximité de la structure, qui pourrait 

endommager les réseaux internes par des surtensions induites, est calculée avec la méthode 

d'analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.3.  

Les surfaces d'exposition Al et Ai pour chaque ligne électrique sont calculées avec la méthode 

d'analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.4. 

Les valeurs des surfaces d'expositions (A) et du nombre annuel d'événements dangereux (N) sont 

présentées dans l'Appendice Surface d'exposition et nombre annuel d'événements dangereux.  

Les valeurs de la probabilité de dommage (P) servant à calculer les composantes du risque 

sélectionné sont indiquées à l'appendice Valeurs de la probabilité d'endommagement de la structure 

non protégée.  

 

 

6. EVALUATION DES RISQUES  

 

6.1Risque R1: pertes en vies humaines  

 

6.1.1 Calcul de R1  
Les valeurs des composantes du risque et la valeur du risque R1 sont listées ci-dessous. 

 

Z1: Zone A distillerie  

RB: 2,28E-05 

RU(TGBT): 1,23E-08 

RV(TGBT): 6,17E-05 

RU(Armoire principal): 4,38E-10 

RV(Armoire principal): 2,19E-06 

Total: 8,67E-05 

 

Valeur du risque total R1 pour la structure : 8,67E-05 

 

6.1.2 Analyse du risque R1  
 

Le risque total R1 = 8,67E-05est plus grand que le risque tolérable RT = 1E-05, et il est donc 

nécessaire de choisir les mesures de protection afin de la réduire. composantes du risque qui 

constituent le risque R1, indiquées en pourcentage du risque R1 pour la structure, sont énumérées 

ci-dessous. 

 

Z1 - Zone A distillerie  

RD = 26,346 %  

RI = 73,654 %  

Total = 100 %  

RS = 0,0147 %  

RF = 99,9853 %  
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RO = 0 %  

Total = 100 %   

 

où:  

- RD = RA + RB + RC  

- RI = RM + RU + RV+ RW + RZ  

- RS = RA + RU  

- RF = RB + RV  

- RO = RM + RC + RW + RZ  

 

et :  

- RD est le risque dû aux coups de foudre frappant la structure  

- RI est le risque dû aux coups de foudre ayant une influence sur la structure bien que ne la frappant 

pas directement  

- RS est le risque dû aux blessures des êtres vivants  

- RF est le risque dû aux dommages physiques  

- RO est le risque dû aux défaillances des réseaux internes.  

 

Les valeurs énumérées ci-dessus, montrent que le risque R1 de la structure est essentiellement 

présent dans les zones suivantes :  

 

Z1 - Zone A distillerie  (100 %)  

 - essentiellement due àdommages physiques  

 - principalement en raison decoups de foudre influençant la structure, mais ne la frappant pas 

directement  

 - la principale contribution à la valeur du risque R1 à l'intérieur de la zone est déterminée 

suivant  

 les composantes du risque :   

  RB = 26,3460 %   

  dommages physiques dus à des coups de foudre frappant la structure   

  RV (TGBT) = 71,1124 %   

  dommages physiques dus à des coups de foudre frappant la ligne   

 

 

7. SELECTION DES MESURES DE PROTECTION  
 

Afin de réduire le risque R1 au-dessous du risque tolérable RT = 1E-05, il est nécessaire d'agir sur 

les éléments de risque suivants: 

 - RB dans les zones:  

 Z1 - Zone A distillerie     

 - RV dans les zones:  

 Z1 - Zone A distillerie     

 

en utilisant au moins une des mesures de protection possibles suivantes:  
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- pour la composante du risque B:  

 1) Paratonnerre  

 2) Protections contre les incendies manuelles ou automatiques 

- pour la composante du risque V:  

 1) Paratonnerre  

 2) Parafoudre à l'entrée de la ligne  

 3) Protections contre les incendies manuelles ou automatiques   

 4) L'augmentation de la tension de tenue des équipements  

 

Afin de protéger la structure les mesures de protection suivantes sont sélectionnées:  

 

 - installer un Paratonnerre de niveauIV  (Pb = 0,2)  

  

 -  Pour la ligneLigne1 - Arrivée EDF HT:  

  - Parafoudre d'entrée - niveau: IV  

 -  Pour la ligneLigne2 - Eclairage extérieur:  

  - Parafoudre d'entrée - niveau: IV  

 

Le risque R4 n'a pas été évalué parce que le client n'a pas demandé d'analyse économique.  

 

Les mesures de protection sélectionnées modifient les paramètres et composantes du risque.  

Les valeurs des paramètres du risque liées à la structure protégée sont énumérés ci-dessous. 

 

Zone Z1: Zone A distillerie  

Pa = 1,00E+00 

Pb = 0,2 

Pc (TGBT)  = 1,00E+00 

Pc (Armoire principal)  = 1,00E+00 

Pc = 1,00E+00 

Pm (TGBT)  = 1,00E-04 

Pm (Armoire principal)  = 1,00E-04 

Pm = 2,00E-04 

Pu (TGBT) = 3,00E-02 

Pv (TGBT) = 3,00E-02 

Pw (TGBT) = 1,00E+00 

Pz (TGBT) = 2,00E-01 

Pu (Armoire principal) = 3,00E-02 

Pv (Armoire principal) = 3,00E-02 

Pw (Armoire principal) = 1,00E+00 

Pz (Armoire principal) = 4,00E-01 

ra = 0,01 

rp = 0,5 

rf = 0,1 

h = 2 
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Risque R1: pertes en vies humaines  

 

Les valeurs des composantes de risque pour la structure protégées sont énumérées ci-dessous. 

 

Z1: Zone A distillerie  

RB: 4,57E-06 

RU(TGBT): 3,70E-10 

RV(TGBT): 1,85E-06 

RU(Armoire principal): 1,31E-11 

RV(Armoire principal): 6,57E-08 

Total: 6,49E-06 

 

Valeur du risque total R1 pour la structure : 6,49E-06  

 

 

 

8. CONCLUSIONS  

 

Apres la mise en place des mesures de protection (qui doivent être correctement conçus), 

l'évaluation du risque est : 

Risque inférieur au risque tolérable:R1  

SELON LA NORME EN 62305-2 LA STRUCTURE EST PROTEGE CONTRE LA FOUDRE.  

 

 

 

Date02/08/2016  

         Cachet et signature  

 

9. APPENDICES  

 

 

APPENDICE - Type de structure  

 

Dimensions: A (m): 40    B (m): 31    H (m): 5    Hmax (m): 6,2  

Facteur d'emplacement: Entouré d'objets plus petits (Cd = 0,5) 

Blindage de structure :Aucun bouclier équence de foudroiement (1/km ² an) Ng = 2,24  

 

 

APPENDICE - Caractéristiques électriques des lignes  
 

Caractéristiques des lignes: Arrivée EDF HT  

L'ensemble de la ligne a des caractéristiques uniformes. de ligne: Énergie enterrée 

Longueur (m) Lc = 1000 

résistivité (ohm.m)  = 500 

Facteur d'emplacement (Cd): Entouré d'objets plus hauts 

Facteur environnemental (Ce): suburbains (h <10 m) 
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Caractéristiques des lignes: Eclairage extérieur  

L'ensemble de la ligne a des caractéristiques uniformes. de ligne: Énergie enterrée 

Longueur (m) Lc = 50 

résistivité (ohm.m)  = 500 

Facteur d'emplacement (Cd): Entouré d'objets plus hauts 

Facteur environnemental (Ce): suburbains (h <10 m) 

 

 

APPENDICE - Caractéristiques des zones  
 

Caractéristiques de la zone: Zone A distillerie   

Type de zone: Intérieur  

Type de surface: Béton (ru = 0,01) 

Risque d'incendie: élevé (rf = 0,1) 

Danger particulier: Niveau de panique faible (h = 2) 

Protections contre le feu: actionnés manuellement (rp = 0,5) 

zone de protection: Aucun bouclier 

Protection contre les tensions de contact:   aucune des mesures de protection 

 

 

Réseaux interneTGBT  

 Connecté à la ligne Arrivée EDF HT  

 câblage: superficie de boucle de l'ordre de 0,5 m² (Ks3 = 0,02) 

 Tension de tenue: 4,0 kV 

 Parafoudre coordonnés - niveau: aucun (Pspd =1) 

Réseaux interneArmoire principal  

 Connecté à la ligne Eclairage extérieur  

 câblage: superficie de boucle de l'ordre de 0,5 m² (Ks3 = 0,02) 

 Tension de tenue: 2,5 kV 

 Parafoudre coordonnés - niveau: aucun (Pspd =1) 

 

Valeur moyenne des pertes pour la zone:Zone A distillerie   

Pertes dues aux tensions de contact (liées à  R1) Lt =0,0001 

Pertes en raison des dommages physiques (liées à R1) Lf =0,05 

 

Risque et composantes du risque pour la zone:Zone A distillerie   

Risque 1:  Rb   Ru   Rv   
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APPENDICE  -  Surface d'exposition et nombre annuel d'événements dangereux.  
 

Structure  

 

Surface d'exposition due aux coups de foudre directes sur la structure Ad =4,08E-03 km²  

Surface d'exposition due aux coups de foudre à proximité de la structure Am =2,33E-01 km²  

Nombre annuel d'événements dangereux à cause des coups de foudre directes sur la structure Nd 

=4,57E-03 

Nombre annuel d'événements dangereux en raison de coups de foudre à proximité de la structure 

Nm =5,17E-01 

 

 

Lignes électriques 

 

Surface d'exposition due aux coups de foudre directes (Al) et aux coups de foudre à proximité (Ai) 

des lignes:  

 

Arrivée EDF HT 

Al = 0,022025 km² 

Ai = 0,559017 km²  

 

Eclairage extérieur 

Al = 0,000783 km² 

Ai = 0,027951 km² 

 

Nombre annuel d'événements dangereux dû aux coups de foudre directes (Nl), et aux coups de 

foudre à proximité (Ni) des lignes:  

 

Arrivée EDF HT 

Nl = 0,012334 

Ni = 0,626099 

  

Eclairage extérieur 

Nl = 0,000438 

Ni = 0,031305 

 

 

APPENDICE  - Probabilité d'endommagement de la structure non protégée  
 

Zone Z1: Zone A distillerie  

Pa = 1,00E+00 

Pb = 1,0 

Pc (TGBT)  = 1,00E+00 

Pc (Armoire principal)  = 1,00E+00 

Pc = 1,00E+00 
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Pm (TGBT)  = 1,00E-04 

Pm (Armoire principal)  = 1,00E-04 

Pm = 2,00E-04 

Pu (TGBT) = 1,00E+00 

Pv (TGBT) = 1,00E+00 

Pw (TGBT) = 1,00E+00 

Pz (TGBT) = 2,00E-01 

Pu (Armoire principal) = 1,00E+00 

Pv (Armoire principal) = 1,00E+00 

Pw (Armoire principal) = 1,00E+00 

Pz (Armoire principal) = 4,00E-01  
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RAPPORT TECHNIQUE  

 

 
 

Protection contre la foudre  

 

 

 

Évaluation des risques  

Sélection des mesures de protection  
 

 

 

 

 

 

  

 

 

Information sur le projeteur    
 

Nom: CHAILLOT Benoit  

Adresse:25 Avenue des Saules  

Ville: OULLINS  

Code postal69600  

  

  

 

 

Client:    
 

Client: EODD Zone B 

description de la structure : Distillerie du logis  

Adresse:10 rue des trois cornières  

Ville: MÉRIGNAC (16)  
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1.  CONTENU DU DOCUMENT  

 

Ce document contient :   

- Evaluation du risque par rapport à la foudre ;  

- le projet de conception des mesures de protection requises.  

 

 
 

2.  NORMES TECHNIQUES 

 

Ce document porte sur les normes suivantes:  

 

- EN 62305-1: Protection contre la foudre. Partie 1: Principes généraux  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-2: Protection contre la foudre. Partie 2: Evaluation des risques  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-3: Protection contre la foudre. Partie 3: Dommages physiques à des structures et des 

risques de la vie  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-4: Protection contre la foudre. Partie 4: Systèmes électriques et électroniques au sein 

des structures  

  mars 2006;  

 

 

3.  STRUCTURE A PROTEGER  

 

Il est important de définir la partie de la structure à protéger dans le but de définir les dimensions et 

les caractéristiques destinées à être utilisées pour le calcul des surfaces d'exposition. 

La structure à protéger est l'ensemble d'un bâtiment, physiquement séparé des autres constructions.  

Ainsi, les dimensions et les caractéristiques de la structure à considérer sont les mêmes que 

l'ensemble de la structure (art. A.2.1.2 -- norme EN 62305-2).  

 

 

4.   DONNEES D'ENTREES  

 

4.1 Densité de foudroiement  

  

Densité de foudroiement dans la ville de où se trouve la structure :   

 

    Ng = 2,2 coup de foudre/km² année  
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4.2 Données de la structure  

 

Les dimensions maximales de la structure sont :  

A (m): 36    B (m): 17    H (m): 5  

 

Le type de structure usuel est : Industrielle  

La structure pourrait être soumise à :  

- perte de vie humaine  

 

L'évaluation du besoin de protection contre la foudre, conformément à la norme EN 62305-2, doit 

être calculé :  

- risque R1;  

 

L'analyse économique, utile pour vérifier le rapport coût-efficacité des mesures de protection, n'a 

pas été exécuté parce que pas expressément requis par le client.  

 

  

4.3 Données des lignes électriques  

 

La structure est desservi par les lignes électriques suivantes:  

 - Ligne de puissance: Alimentation BT Bâtiment  

 

Les caractéristiques des lignes électriques sont décrites à l'Annexe Caractéristiques des lignes 

électriques.   

 

4.4 Définition et caractéristiques des zones  

 

Se référant à: 

- murs existants avec une résistance au feu de 120 min; 

- Pièces déjà protégées ou qui devraient être opportun de protéger contre LEMP (impulsion 

électromagnétique de la foudre); 

-   type de sol à l'extérieur de la structure, le type de revêtement à l'intérieur de la structure et 

présence possible de personnes; 

-   autres caractéristiques de la structure, comme la disposition des réseaux internes et des mesures 

de protection existantes; 

 

sont définies les zones suivantes : 

 

Z1: ZONE B CHAI STOCKAGE  

 

Les caractéristiques des zones, valeurs moyennes des pertes , le type de risque et les composants 

connexes sont présentées dans l'Appendice Caractéristiques des zones.  
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5. SURFACE D'EXPOSITION DE LA STRUCTURE ET DES LIGNES ELECTRIQUES  

 

La surface d'exposition Ad due à des coups de foudre directes sur la structure est calculée avec la 

méthode analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.2.  

La surface d'exposition Am due à des coups de foudre à proximité de la structure, qui pourrait 

endommager les réseaux internes par des surtensions induites, est calculée avec la méthode 

d'analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.3.  

Les surfaces d'exposition Al et Ai pour chaque ligne électrique sont calculées avec la méthode 

d'analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.4. 

Les valeurs des surfaces d'expositions (A) et du nombre annuel d'événements dangereux (N) sont 

présentées dans l'Appendice Surface d'exposition et nombre annuel d'événements dangereux.  

Les valeurs de la probabilité de dommage (P) servant à calculer les composantes du risque 

sélectionné sont indiquées à l'appendice Valeurs de la probabilité d'endommagement de la structure 

non protégée.  

 

 

6. EVALUATION DES RISQUES  

 

6.1Risque R1: pertes en vies humaines  

 

6.1.1 Calcul de R1  
Les valeurs des composantes du risque et la valeur du risque R1 sont listées ci-dessous. 

 

Z1: ZONE B CHAI STOCKAGE  

RB: 8,15E-06 

RU(Ligne BT ): 6,40E-09 

RV(Ligne BT ): 3,20E-05 

Total: 4,02E-05 

 

Valeur du risque total R1 pour la structure : 4,02E-05 

 

6.1.2 Analyse du risque R1  
 

Le risque total R1 = 4,02E-05est plus grand que le risque tolérable RT = 1E-05, et il est donc 

nécessaire de choisir les mesures de protection afin de la réduire. composantes du risque qui 

constituent le risque R1, indiquées en pourcentage du risque R1 pour la structure, sont énumérées 

ci-dessous. 

 

Z1 - ZONE B CHAI STOCKAGE  

RD = 20,3041 %  

RI = 79,6959 %  

Total = 100 %  

RS = 0,0159 %  

RF = 99,9841 %  

RO = 0 %  

Total = 100 % 

 

 



 

 

 
Réf. document 

 

RGC  22661 
Révision A 

 
Annexe 

1 
 
 

 
EODD : Distillerie du Logis à MERIGNAC (16) « Analyse du Risque Foudre» 

RGC 22661 Révision A Juillet 2016 
 

où:  

- RD = RA + RB + RC  

- RI = RM + RU + RV+ RW + RZ  

- RS = RA + RU  

- RF = RB + RV  

- RO = RM + RC + RW + RZ  

 

et :  

- RD est le risque dû aux coups de foudre frappant la structure  

- RI est le risque dû aux coups de foudre ayant une influence sur la structure bien que ne la frappant 

pas directement  

- RS est le risque dû aux blessures des êtres vivants  

- RF est le risque dû aux dommages physiques  

- RO est le risque dû aux défaillances des réseaux internes.  

 

Les valeurs énumérées ci-dessus, montrent que le risque R1 de la structure est essentiellement 

présent dans les zones suivantes :  

 

Z1 - ZONE B CHAI STOCKAGE  (100 %)  

 - essentiellement due àdommages physiques  

 - principalement en raison decoups de foudre influençant la structure, mais ne la frappant pas 

directement  

 - la principale contribution à la valeur du risque R1 à l'intérieur de la zone est déterminée 

suivant  

 les composantes du risque :   

  RB = 20,3041 %   

  dommages physiques dus à des coups de foudre frappant la structure   

  RV (Ligne BT ) = 79,6799 %   

  dommages physiques dus à des coups de foudre frappant la ligne   

 

 

7. SELECTION DES MESURES DE PROTECTION  
 

Afin de réduire le risque R1 au-dessous du risque tolérable RT = 1E-05, il est nécessaire d'agir sur 

les éléments de risque suivants: 

 - RV dans les zones:  

 Z1 - ZONE B CHAI STOCKAGE     

 

en utilisant au moins une des mesures de protection possibles suivantes:  

 

- pour la composante du risque V:  

 1) Paratonnerre  

 2) Parafoudre à l'entrée de la ligne  

 3) Protections contre les incendies manuelles ou automatiques   

 4) L'augmentation de la tension de tenue des équipements  
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Afin de protéger la structure les mesures de protection suivantes sont sélectionnées:  

 

  

 -  Pour la ligneLigne1 - Alimentation BT Bâtiment:  

  - Parafoudre d'entrée - niveau: IV  

 

Le risque R4 n'a pas été évalué parce que le client n'a pas demandé d'analyse économique.  

 

Les mesures de protection sélectionnées modifient les paramètres et composantes du risque.  

Les valeurs des paramètres du risque liées à la structure protégée sont énumérés ci-dessous. 

 

Zone Z1: ZONE B CHAI STOCKAGE  

Pa = 1,00E+00 

Pb = 1,0 

Pc (Ligne BT )  = 1,00E+00 

Pc = 1,00E+00 

Pm (Ligne BT )  = 1,00E-04 

Pm = 1,00E-04 

Pu (Ligne BT ) = 3,00E-02 

Pv (Ligne BT ) = 3,00E-02 

Pw (Ligne BT ) = 1,00E+00 

Pz (Ligne BT ) = 4,00E-01 

ra = 0,01 

rp = 0,5 

rf = 0,1 

h = 2 

 

Risque R1: pertes en vies humaines  

 

Les valeurs des composantes de risque pour la structure protégées sont énumérées ci-dessous. 

 

Z1: ZONE B CHAI STOCKAGE  

RB: 8,15E-06 

RU(Ligne BT ): 1,92E-10 

RV(Ligne BT ): 9,59E-07 

Total: 9,11E-06 

 

Valeur du risque total R1 pour la structure : 9,11E-06  
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8. CONCLUSIONS  

 

Apres la mise en place des mesures de protection (qui doivent être correctement conçus), 

l'évaluation du risque est : 

Risque inférieur au risque tolérable:R1  

SELON LA NORME EN 62305-2 LA STRUCTURE EST PROTEGE CONTRE LA FOUDRE.  

 

 

 

Date02/08/2016  

         Cachet et signature  

 

 

 

9. APPENDICES  

 

 

APPENDICE - Type de structure  

 

Dimensions: A (m): 36    B (m): 17    H (m): 5  

Facteur d'emplacement: Entouré d'objets plus hauts (Cd = 0,25) 

Blindage de structure :Aucun bouclier équence de foudroiement (1/km ² an) Ng = 2,24  

 

 

APPENDICE - Caractéristiques électriques des lignes  
 

Caractéristiques des lignes: Alimentation BT Bâtiment  

L'ensemble de la ligne a des caractéristiques uniformes. de ligne: Énergie enterrée 

Longueur (m) Lc = 100 

résistivité (ohm.m)  = 500 

Facteur d'emplacement (Cd): Entouré d'objets plus hauts 

Facteur environnemental (Ce): suburbains (h <10 m) 

Dimensions de la structure adjacente:    A (m): 40    B (m): 31    H (m): 6,2 

Facteur d'emplacement de la structure adjacente (Cd): Entouré d'objets plus petits 

 

 

APPENDICE - Caractéristiques des zones  
 

Caractéristiques de la zone: ZONE B CHAI STOCKAGE   

Type de zone: Intérieur  

Type de surface: Béton (ru = 0,01) 

Risque d'incendie: élevé (rf = 0,1) 

Danger particulier: Niveau de panique faible (h = 2) 

Protections contre le feu: actionnés manuellement (rp = 0,5) 

zone de protection: Aucun bouclier 

Protection contre les tensions de contact:   aucune des mesures de protection 
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Réseaux interneLigne BT   

 Connecté à la ligne Alimentation BT Bâtiment  

 câblage: superficie de boucle de l'ordre de 0,5 m² (Ks3 = 0,02) 

 Tension de tenue: 2,5 kV 

 Parafoudre coordonnés - niveau: aucun (Pspd =1) 

 

Valeur moyenne des pertes pour la zone:ZONE B CHAI STOCKAGE   

Pertes dues aux tensions de contact (liées à  R1) Lt =0,0001 

Pertes en raison des dommages physiques (liées à R1) Lf =0,05 

 

Risque et composantes du risque pour la zone:ZONE B CHAI STOCKAGE   

Risque 1:  Rb   Ru   Rv   

 

 

APPENDICE  -  Surface d'exposition et nombre annuel d'événements dangereux.  
 

Structure  

 

Surface d'exposition due aux coups de foudre directes sur la structure Ad =2,91E-03 km²  

Surface d'exposition due aux coups de foudre à proximité de la structure Am =2,23E-01 km²  

Nombre annuel d'événements dangereux à cause des coups de foudre directes sur la structure Nd 

=1,63E-03 

Nombre annuel d'événements dangereux en raison de coups de foudre à proximité de la structure 

Nm =4,98E-01 

 

 

Lignes électriques 

 

Surface d'exposition due aux coups de foudre directes (Al) et aux coups de foudre à proximité (Ai) 

des lignes:  

 

Alimentation BT Bâtiment 

Al = 0,001485 km² 

Ai = 0,055902 km² 

 

Nombre annuel d'événements dangereux dû aux coups de foudre directes (Nl), et aux coups de 

foudre à proximité (Ni) des lignes:  

 

Alimentation BT Bâtiment 

Nl = 0,000831 

Ni = 0,062610 
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APPENDICE  - Probabilité d'endommagement de la structure non protégée  
 

Zone Z1: ZONE B CHAI STOCKAGE  

Pa = 1,00E+00 

Pb = 1,0 

Pc (Ligne BT )  = 1,00E+00 

Pc = 1,00E+00 

Pm (Ligne BT )  = 1,00E-04 

Pm = 1,00E-04 

Pu (Ligne BT ) = 1,00E+00 

Pv (Ligne BT ) = 1,00E+00 

Pw (Ligne BT ) = 1,00E+00 

Pz (Ligne BT ) = 4,00E-01  
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RAPPORT TECHNIQUE  

 

 
 

Protection contre la foudre  

 

 

 

Évaluation des risques  

Sélection des mesures de protection  
 

 

 

 

 

 

  

 

 

Information sur le projeteur    
 

Nom: CHAILLOT Benoit  

Adresse:25 Avenue des Saules  

Ville: OULLINS  

Code postal69600  

  

  

 

 

Client:    
 

Client: EODD Zone C 

description de la structure : Distillerie du logis  

Adresse:10 rue des trois cornières  

Ville: MÉRIGNAC (16)  
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1.  CONTENU DU DOCUMENT  

 

Ce document contient :   

- Evaluation du risque par rapport à la foudre ;  

- le projet de conception des mesures de protection requises.  

 

 
 

2.  NORMES TECHNIQUES 

 

Ce document porte sur les normes suivantes:  

 

- EN 62305-1: Protection contre la foudre. Partie 1: Principes généraux  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-2: Protection contre la foudre. Partie 2: Evaluation des risques  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-3: Protection contre la foudre. Partie 3: Dommages physiques à des structures et des 

risques de la vie  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-4: Protection contre la foudre. Partie 4: Systèmes électriques et électroniques au sein 

des structures  

  mars 2006;  

 

 

3.  STRUCTURE A PROTEGER  

 

Il est important de définir la partie de la structure à protéger dans le but de définir les dimensions et 

les caractéristiques destinées à être utilisées pour le calcul des surfaces d'exposition. 

La structure à protéger est l'ensemble d'un bâtiment, physiquement séparé des autres constructions.  

Ainsi, les dimensions et les caractéristiques de la structure à considérer sont les mêmes que 

l'ensemble de la structure (art. A.2.1.2 -- norme EN 62305-2).  

 

 

4.   DONNEES D'ENTREES  

 

4.1 Densité de foudroiement  

  

Densité de foudroiement dans la ville de où se trouve la structure :   

 

    Ng = 2,2 coup de foudre/km² année  
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4.2 Données de la structure  

 

Les dimensions maximales de la structure sont :  

A (m): 37    B (m): 17    H (m): 5  

 

Le type de structure usuel est : Industrielle  

La structure pourrait être soumise à :  

- perte de vie humaine  

 

L'évaluation du besoin de protection contre la foudre, conformément à la norme EN 62305-2, doit 

être calculé :  

- risque R1;  

 

L'analyse économique, utile pour vérifier le rapport coût-efficacité des mesures de protection, n'a 

pas été exécuté parce que pas expressément requis par le client.  

 

  

4.3 Données des lignes électriques  

 

La structure est desservi par les lignes électriques suivantes:  

 - Ligne de puissance: Alimentation BT  

 

Les caractéristiques des lignes électriques sont décrites à l'Annexe Caractéristiques des lignes 

électriques.   

 

4.4 Définition et caractéristiques des zones  

 

Se référant à: 

- murs existants avec une résistance au feu de 120 min; 

- Pièces déjà protégées ou qui devraient être opportun de protéger contre LEMP (impulsion 

électromagnétique de la foudre); 

-   type de sol à l'extérieur de la structure, le type de revêtement à l'intérieur de la structure et 

présence possible de personnes; 

-   autres caractéristiques de la structure, comme la disposition des réseaux internes et des mesures 

de protection existantes; 

 

sont définies les zones suivantes : 

 

Z1: Zone C 

 

Les caractéristiques des zones, valeurs moyennes des pertes , le type de risque et les composants 

connexes sont présentées dans l'Appendice Caractéristiques des zones.  
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5. SURFACE D'EXPOSITION DE LA STRUCTURE ET DES LIGNES ELECTRIQUES  

 

La surface d'exposition Ad due à des coups de foudre directes sur la structure est calculée avec la 

méthode analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.2.  

La surface d'exposition Am due à des coups de foudre à proximité de la structure, qui pourrait 

endommager les réseaux internes par des surtensions induites, est calculée avec la méthode 

d'analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.3.  

Les surfaces d'exposition Al et Ai pour chaque ligne électrique sont calculées avec la méthode 

d'analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.4. 

Les valeurs des surfaces d'expositions (A) et du nombre annuel d'événements dangereux (N) sont 

présentées dans l'Appendice Surface d'exposition et nombre annuel d'événements dangereux.  

Les valeurs de la probabilité de dommage (P) servant à calculer les composantes du risque 

sélectionné sont indiquées à l'appendice Valeurs de la probabilité d'endommagement de la structure 

non protégée.  

 

 

6. EVALUATION DES RISQUES  

 

6.1Risque R1: pertes en vies humaines  

 

6.1.1 Calcul de R1  
Les valeurs des composantes du risque et la valeur du risque R1 sont listées ci-dessous. 

 

Z1: Zone C 

RB: 8,29E-06 

RU(TGBT): 6,40E-09 

RV(TGBT): 3,20E-05 

Total: 4,03E-05 

 

Valeur du risque total R1 pour la structure : 4,03E-05 

 

6.1.2 Analyse du risque R1  
 

Le risque total R1 = 4,03E-05est plus grand que le risque tolérable RT = 1E-05, et il est donc 

nécessaire de choisir les mesures de protection afin de la réduire. composantes du risque qui 

constituent le risque R1, indiquées en pourcentage du risque R1 pour la structure, sont énumérées 

ci-dessous. 

 

Z1 - Zone C 

RD = 20,5812 %  

RI = 79,4188 %  

Total = 100 %  

RS = 0,0159 %  

RF = 99,9841 %  

RO = 0 %  
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où:  

- RD = RA + RB + RC  

- RI = RM + RU + RV+ RW + RZ  

- RS = RA + RU  

- RF = RB + RV  

- RO = RM + RC + RW + RZ  

 

et :  

- RD est le risque dû aux coups de foudre frappant la structure  

- RI est le risque dû aux coups de foudre ayant une influence sur la structure bien que ne la frappant 

pas directement  

- RS est le risque dû aux blessures des êtres vivants  

- RF est le risque dû aux dommages physiques  

- RO est le risque dû aux défaillances des réseaux internes.  

 

Les valeurs énumérées ci-dessus, montrent que le risque R1 de la structure est essentiellement 

présent dans les zones suivantes :  

 

Z1 - Zone C (100 %)  

 - essentiellement due àdommages physiques  

 - principalement en raison decoups de foudre influençant la structure, mais ne la frappant pas 

directement  

 - la principale contribution à la valeur du risque R1 à l'intérieur de la zone est déterminée 

suivant  

 les composantes du risque :   

  RB = 20,5812 %   

  dommages physiques dus à des coups de foudre frappant la structure   

  RV (TGBT) = 79,4029 %   

  dommages physiques dus à des coups de foudre frappant la ligne   

 

7. SELECTION DES MESURES DE PROTECTION  
 

Afin de réduire le risque R1 au-dessous du risque tolérable RT = 1E-05, il est nécessaire d'agir sur 

les éléments de risque suivants: 

 - RV dans les zones:  

 Z1 - Zone C    

 

en utilisant au moins une des mesures de protection possibles suivantes:  

 

- pour la composante du risque V:  

 1) Paratonnerre  

 2) Parafoudre à l'entrée de la ligne  

 3) Protections contre les incendies manuelles ou automatiques   

 4) L'augmentation de la tension de tenue des équipements  

 

Afin de protéger la structure les mesures de protection suivantes sont sélectionnées:  
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 -  Pour la ligneLigne1 - Alimentation BT:  

  - Parafoudre d'entrée - niveau: IV  

 

Le risque R4 n'a pas été évalué parce que le client n'a pas demandé d'analyse économique.  

 

Les mesures de protection sélectionnées modifient les paramètres et composantes du risque.  

Les valeurs des paramètres du risque liées à la structure protégée sont énumérés ci-dessous. 

 

Zone Z1: Zone C 

Pa = 1,00E+00 

Pb = 1,0 

Pc (TGBT)  = 1,00E+00 

Pc = 1,00E+00 

Pm (TGBT)  = 1,00E-04 

Pm = 1,00E-04 

Pu (TGBT) = 3,00E-02 

Pv (TGBT) = 3,00E-02 

Pw (TGBT) = 1,00E+00 

Pz (TGBT) = 4,00E-01 

ra = 0,01 

rp = 0,5 

rf = 0,1 

h = 2 

 

Risque R1: pertes en vies humaines  

 

Les valeurs des composantes de risque pour la structure protégées sont énumérées ci-dessous. 

 

Z1: Zone C 

RB: 8,29E-06 

RU(TGBT): 1,92E-10 

RV(TGBT): 9,59E-07 

Total: 9,25E-06 

 

Valeur du risque total R1 pour la structure : 9,25E-06  
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8. CONCLUSIONS  

 

Apres la mise en place des mesures de protection (qui doivent être correctement conçus), 

l'évaluation du risque est : 

Risque inférieur au risque tolérable:R1  

SELON LA NORME EN 62305-2 LA STRUCTURE EST PROTEGE CONTRE LA FOUDRE.  

 

 

 

Date02/08/2016  

         Cachet et signature  

 

 

9. APPENDICES  

 

 

APPENDICE - Type de structure  

 

Dimensions: A (m): 37    B (m): 17    H (m): 5  

Facteur d'emplacement: Entouré d'objets plus hauts (Cd = 0,25) 

Blindage de structure :Aucun bouclier équence de foudroiement (1/km ² an) Ng = 2,24  

 

 

APPENDICE - Caractéristiques électriques des lignes  
 

Caractéristiques des lignes: Alimentation BT  

L'ensemble de la ligne a des caractéristiques uniformes. de ligne: Énergie enterrée 

Longueur (m) Lc = 100 

résistivité (ohm.m)  = 500 

Facteur d'emplacement (Cd): Entouré d'objets plus hauts 

Facteur environnemental (Ce): suburbains (h <10 m) 

Dimensions de la structure adjacente:    A (m): 40    B (m): 31    H (m): 6,2 

Facteur d'emplacement de la structure adjacente (Cd): Entouré d'objets plus petits 

 

 

APPENDICE - Caractéristiques des zones  
 

Caractéristiques de la zone: Zone C  

Type de zone: Intérieur  

Type de surface: Béton (ru = 0,01) 

Risque d'incendie: élevé (rf = 0,1) 

Danger particulier: Niveau de panique faible (h = 2) 

Protections contre le feu: actionnés manuellement (rp = 0,5) 

zone de protection: Aucun bouclier 

Protection contre les tensions de contact:   aucune des mesures de protection 
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Réseaux interneTGBT  

 Connecté à la ligne Alimentation BT  

 câblage: superficie de boucle de l'ordre de 0,5 m² (Ks3 = 0,02) 

 Tension de tenue: 2,5 kV 

 Parafoudre coordonnés - niveau: aucun (Pspd =1) 

 

Valeur moyenne des pertes pour la zone:Zone C  

Pertes dues aux tensions de contact (liées à  R1) Lt =0,0001 

Pertes en raison des dommages physiques (liées à R1) Lf =0,05 

 

Risque et composantes du risque pour la zone:Zone C  

Risque 1:  Rb   Ru   Rv   

 

 

APPENDICE  -  Surface d'exposition et nombre annuel d'événements dangereux.  
 

Structure  

 

Surface d'exposition due aux coups de foudre directes sur la structure Ad =2,96E-03 km²  

Surface d'exposition due aux coups de foudre à proximité de la structure Am =2,24E-01 km²  

Nombre annuel d'événements dangereux à cause des coups de foudre directes sur la structure Nd 

=1,66E-03 

Nombre annuel d'événements dangereux en raison de coups de foudre à proximité de la structure 

Nm =5,00E-01 

 

 

Lignes électriques 

 

Surface d'exposition due aux coups de foudre directes (Al) et aux coups de foudre à proximité (Ai) 

des lignes:  

 

Alimentation BT 

Al = 0,001485 km² 

Ai = 0,055902 km² 

 

Nombre annuel d'événements dangereux dû aux coups de foudre directes (Nl), et aux coups de 

foudre à proximité (Ni) des lignes:  

 

Alimentation BT 

Nl = 0,000831 

Ni = 0,062610 
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APPENDICE  - Probabilité d'endommagement de la structure non protégée  
 

Zone Z1: Zone C 

Pa = 1,00E+00 

Pb = 1,0 

Pc (TGBT)  = 1,00E+00 

Pc = 1,00E+00 

Pm (TGBT)  = 1,00E-04 

Pm = 1,00E-04 

Pu (TGBT) = 1,00E+00 

Pv (TGBT) = 1,00E+00 

Pw (TGBT) = 1,00E+00 

Pz (TGBT) = 4,00E-01  
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RAPPORT TECHNIQUE  

 

 
 

Protection contre la foudre  

 

 

 

Évaluation des risques  

Sélection des mesures de protection  
 

 

 

 

 

 

  

 

Information sur le projeteur    
 

Nom: CHAILLOT Benoit  

Adresse:25 Avenue des Saules  

Ville: OULLINS  

Code postal69600  

  

  

 

 

Client:    
 

Client: EODD Zone D 

description de la structure : Distillerie du logis  

Adresse:10 rue des trois cornières  

Ville: MÉRIGNAC (16)  
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1.  CONTENU DU DOCUMENT  

 

Ce document contient :   

- Evaluation du risque par rapport à la foudre ;  

- le projet de conception des mesures de protection requises.  

 

 
 

2.  NORMES TECHNIQUES 

 

Ce document porte sur les normes suivantes:  

 

- EN 62305-1: Protection contre la foudre. Partie 1: Principes généraux  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-2: Protection contre la foudre. Partie 2: Evaluation des risques  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-3: Protection contre la foudre. Partie 3: Dommages physiques à des structures et des 

risques de la vie  

  mars 2006;  

 

- EN 62305-4: Protection contre la foudre. Partie 4: Systèmes électriques et électroniques au sein 

des structures  

  mars 2006;  

 

 

3.  STRUCTURE A PROTEGER  

 

Il est important de définir la partie de la structure à protéger dans le but de définir les dimensions et 

les caractéristiques destinées à être utilisées pour le calcul des surfaces d'exposition. 

La structure à protéger est l'ensemble d'un bâtiment, physiquement séparé des autres constructions.  

Ainsi, les dimensions et les caractéristiques de la structure à considérer sont les mêmes que 

l'ensemble de la structure (art. A.2.1.2 -- norme EN 62305-2).  

 

 

4.   DONNEES D'ENTREES  

 

4.1 Densité de foudroiement  

  

Densité de foudroiement dans la ville de où se trouve la structure :   

 

    Ng = 2,2 coup de foudre/km² année  
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4.2 Données de la structure  

 

Les dimensions maximales de la structure sont :  

A (m): 17,6    B (m): 17    H (m): 5  

 

Le type de structure usuel est : Industrielle  

La structure pourrait être soumise à :  

- perte de vie humaine  

 

L'évaluation du besoin de protection contre la foudre, conformément à la norme EN 62305-2, doit 

être calculé :  

- risque R1;  

 

L'analyse économique, utile pour vérifier le rapport coût-efficacité des mesures de protection, n'a 

pas été exécuté parce que pas expressément requis par le client.  

 

  

4.3 Données des lignes électriques  

 

La structure est desservi par les lignes électriques suivantes:  

 - Ligne de puissance: Ligne BT Bâtiment  

 

Les caractéristiques des lignes électriques sont décrites à l'Annexe Caractéristiques des lignes 

électriques.   

 

4.4 Définition et caractéristiques des zones  

 

Se référant à: 

- murs existants avec une résistance au feu de 120 min; 

- Pièces déjà protégées ou qui devraient être opportun de protéger contre LEMP (impulsion 

électromagnétique de la foudre); 

-   type de sol à l'extérieur de la structure, le type de revêtement à l'intérieur de la structure et 

présence possible de personnes; 

-   autres caractéristiques de la structure, comme la disposition des réseaux internes et des mesures 

de protection existantes; 

 

sont définies les zones suivantes : 

 

Z1: Zone C 

 

Les caractéristiques des zones, valeurs moyennes des pertes , le type de risque et les composants 

connexes sont présentées dans l'Appendice Caractéristiques des zones.  
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5. SURFACE D'EXPOSITION DE LA STRUCTURE ET DES LIGNES ELECTRIQUES  

 

La surface d'exposition Ad due à des coups de foudre directes sur la structure est calculée avec la 

méthode analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.2.  

La surface d'exposition Am due à des coups de foudre à proximité de la structure, qui pourrait 

endommager les réseaux internes par des surtensions induites, est calculée avec la méthode 

d'analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.3.  

Les surfaces d'exposition Al et Ai pour chaque ligne électrique sont calculées avec la méthode 

d'analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.4. 

Les valeurs des surfaces d'expositions (A) et du nombre annuel d'événements dangereux (N) sont 

présentées dans l'Appendice Surface d'exposition et nombre annuel d'événements dangereux.  

Les valeurs de la probabilité de dommage (P) servant à calculer les composantes du risque 

sélectionné sont indiquées à l'appendice Valeurs de la probabilité d'endommagement de la structure 

non protégée.  

 

 

6. EVALUATION DES RISQUES  

 

6.1Risque R1: pertes en vies humaines  

 

6.1.1 Calcul de R1  
Les valeurs des composantes du risque et la valeur du risque R1 sont listées ci-dessous. 

 

Z1: Zone C 

RB: 5,71E-06 

RU(Alimentation BT): 7,02E-09 

RV(Alimentation BT): 3,51E-05 

Total: 4,08E-05 

 

Valeur du risque total R1 pour la structure : 4,08E-05 

 

6.1.2 Analyse du risque R1  
 

Le risque total R1 = 4,08E-05est plus grand que le risque tolérable RT = 1E-05, et il est donc 

nécessaire de choisir les mesures de protection afin de la réduire. composantes du risque qui 

constituent le risque R1, indiquées en pourcentage du risque R1 pour la structure, sont énumérées 

ci-dessous. 

 

Z1 - Zone C 

RD = 13,9915 %  

RI = 86,0085 %  

Total = 100 %  

RS = 0,0172 %  

RF = 99,9828 %  

RO = 0 %  

Total = 100 %   
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où:  

- RD = RA + RB + RC  

- RI = RM + RU + RV+ RW + RZ  

- RS = RA + RU  

- RF = RB + RV  

- RO = RM + RC + RW + RZ  

 

et :  

- RD est le risque dû aux coups de foudre frappant la structure  

- RI est le risque dû aux coups de foudre ayant une influence sur la structure bien que ne la frappant 

pas directement  

- RS est le risque dû aux blessures des êtres vivants  

- RF est le risque dû aux dommages physiques  

- RO est le risque dû aux défaillances des réseaux internes.  

 

Les valeurs énumérées ci-dessus, montrent que le risque R1 de la structure est essentiellement 

présent dans les zones suivantes :  

 

Z1 - Zone C (100 %)  

 - essentiellement due àdommages physiques  

 - principalement en raison decoups de foudre influençant la structure, mais ne la frappant pas 

directement  

 - la principale contribution à la valeur du risque R1 à l'intérieur de la zone est déterminée 

suivant  

 les composantes du risque :   

  RV (Alimentation BT) = 85,9913 %   

  dommages physiques dus à des coups de foudre frappant la ligne   

 

 

7. SELECTION DES MESURES DE PROTECTION  
 

Afin de réduire le risque R1 au-dessous du risque tolérable RT = 1E-05, il est nécessaire d'agir sur 

les éléments de risque suivants: 

 - RV dans les zones:  

 Z1 - Zone C    

 

en utilisant au moins une des mesures de protection possibles suivantes:  

 

- pour la composante du risque V:  

 1) Paratonnerre  

 2) Parafoudre à l'entrée de la ligne  

 3) Protections contre les incendies manuelles ou automatiques   

 4) L'augmentation de la tension de tenue des équipements  

 

Afin de protéger la structure les mesures de protection suivantes sont sélectionnées:  
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 -  Pour la ligneLigne1 - Ligne BT Bâtiment:  

  - Parafoudre d'entrée - niveau: IV  

 

Le risque R4 n'a pas été évalué parce que le client n'a pas demandé d'analyse économique.  

 

Les mesures de protection sélectionnées modifient les paramètres et composantes du risque.  

Les valeurs des paramètres du risque liées à la structure protégée sont énumérés ci-dessous. 

 

Zone Z1: Zone C 

Pa = 1,00E+00 

Pb = 1,0 

Pc (Alimentation BT)  = 1,00E+00 

Pc = 1,00E+00 

Pm (Alimentation BT)  = 1,00E-04 

Pm = 1,00E-04 

Pu (Alimentation BT) = 3,00E-02 

Pv (Alimentation BT) = 3,00E-02 

Pw (Alimentation BT) = 1,00E+00 

Pz (Alimentation BT) = 4,00E-01 

ra = 0,01 

rp = 0,5 

rf = 0,1 

h = 2 

 

Risque R1: pertes en vies humaines  

 

Les valeurs des composantes de risque pour la structure protégées sont énumérées ci-dessous. 

 

Z1: Zone C 

RB: 5,71E-06 

RU(Alimentation BT): 2,11E-10 

RV(Alimentation BT): 1,05E-06 

Total: 6,76E-06 

 

Valeur du risque total R1 pour la structure : 6,76E-06  
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8. CONCLUSIONS  

 

Apres la mise en place des mesures de protection (qui doivent être correctement conçus), 

l'évaluation du risque est : 

Risque inférieur au risque tolérable:R1  

SELON LA NORME EN 62305-2 LA STRUCTURE EST PROTEGE CONTRE LA FOUDRE.  

 

 

 

Date02/08/2016  

         Cachet et signature  

 

 

 

 

 

 

9. APPENDICES  

 

 

APPENDICE - Type de structure  

 

Dimensions: A (m): 17,6    B (m): 17    H (m): 5  

Facteur d'emplacement: Entouré d'objets plus hauts (Cd = 0,25) 

Blindage de structure :Aucun bouclier équence de foudroiement (1/km ² an) Ng = 2,24  

 

 

APPENDICE - Caractéristiques électriques des lignes  
 

Caractéristiques des lignes: Ligne BT Bâtiment  

L'ensemble de la ligne a des caractéristiques uniformes. de ligne: Énergie enterrée 

Longueur (m) Lc = 150 

résistivité (ohm.m)  = 500 

Facteur d'emplacement (Cd): Entouré d'objets plus hauts 

Facteur environnemental (Ce): suburbains (h <10 m) 

Dimensions de la structure adjacente:    A (m): 40    B (m): 31    H (m): 6,2 

Facteur d'emplacement de la structure adjacente (Cd): Entouré d'objets plus petits 
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APPENDICE - Caractéristiques des zones  
 

Caractéristiques de la zone: Zone C  

Type de zone: Intérieur  

Type de surface: Béton (ru = 0,01) 

Risque d'incendie: élevé (rf = 0,1) 

Danger particulier: Niveau de panique faible (h = 2) 

Protections contre le feu: actionnés manuellement (rp = 0,5) 

zone de protection: Aucun bouclier 

Protection contre les tensions de contact:   aucune des mesures de protection 

 

 

Réseaux interneAlimentation BT  

 Connecté à la ligne Ligne BT Bâtiment  

 câblage: superficie de boucle de l'ordre de 0,5 m² (Ks3 = 0,02) 

 Tension de tenue: 2,5 kV 

 Parafoudre coordonnés - niveau: aucun (Pspd =1) 

 

Valeur moyenne des pertes pour la zone:Zone C  

Pertes dues aux tensions de contact (liées à  R1) Lt =0,0001 

Pertes en raison des dommages physiques (liées à R1) Lf =0,05 

 

Risque et composantes du risque pour la zone:Zone C  

Risque 1:  Rb   Ru   Rv   

 

 

APPENDICE  -  Surface d'exposition et nombre annuel d'événements dangereux.  
 

Structure  

 

Surface d'exposition due aux coups de foudre directes sur la structure Ad =2,04E-03 km²  

Surface d'exposition due aux coups de foudre à proximité de la structure Am =2,14E-01 km²  

Nombre annuel d'événements dangereux à cause des coups de foudre directes sur la structure Nd 

=1,14E-03 

Nombre annuel d'événements dangereux en raison de coups de foudre à proximité de la structure 

Nm =4,78E-01 

 

 

Lignes électriques 

 

Surface d'exposition due aux coups de foudre directes (Al) et aux coups de foudre à proximité (Ai) 

des lignes:  

 

Ligne BT Bâtiment 

Al = 0,002603 km² 

Ai = 0,083853 km² 
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Nombre annuel d'événements dangereux dû aux coups de foudre directes (Nl), et aux coups de 

foudre à proximité (Ni) des lignes:  

 

Ligne BT Bâtiment 

Nl = 0,001458 

Ni = 0,093915 

 

 

APPENDICE  - Probabilité d'endommagement de la structure non protégée  
 

Zone Z1: Zone C 

Pa = 1,00E+00 

Pb = 1,0 

Pc (Alimentation BT)  = 1,00E+00 

Pc = 1,00E+00 

Pm (Alimentation BT)  = 1,00E-04 

Pm = 1,00E-04 

Pu (Alimentation BT) = 1,00E+00 

Pv (Alimentation BT) = 1,00E+00 

Pw (Alimentation BT) = 1,00E+00 

Pz (Alimentation BT) = 4,00E-01  
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ANNEXE 2 

 
Liste des paramètres 
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Données et 
caractéristiques de la 
structure             

                  
param 
choisi 

Longueur de la 
structure           Lb m  m 
Largeur de la 
structure           Wb m  m 
Hauteur de la 
structure           Hb m  m 
Hauteur des protubérances du toit 
mesurée à partir du sol     Hpb m  m 
Facteur 
d'emplacement  

Objet entouré par des objets 
plus hauts ou des arbres Cd 0,25   

   

 

Objet entouré par des objets ou 
des arbres de même hauteur ou 
+ petits Cd 0,5   

   
 

Objet isolé : pas d'autres à 
proximité Cd 1   

    
  

Objet isolé au sommet d'une 
colline ou sur un monticule Cd 2   

Probabilité de dommages 
physiques sur une structure  Structure non protégée par SPF PB 1   

      
Structure protégée par SPF 
niveau IV PB 0,2   

      
Structure protégée par SPF 
niveau III PB 0,1   

      
Structure protégée par SPF 
niveau II  PB 0,05   

      
Structure protégée par SPF 
niveau I PB 0,02   

      

SPF niveau I et armatures en 
métal continues ou en 
bétonarmé agissant comme 
descentes naturelles PB 0,01   

          Idem avec toiture métallique PB 0,001   
Facteur associé à l'efficacité 
d'écran d'une structure   Pas d'écran spatial KS1 1   

      

A une distance de sécurité de 
l'écran au moins = à la taille de 
la maille KS1 0,12xw   

      
A une distance plus faible, par 
ex allant de 0,1w à 0,2w KS1 2x0,12xw   

          
Ecran métallique continu d'une 
épaisseur de 0,1 mm à 0,5 mm KS1 

0,0001-
0,00001   

Densité de foudroiement 
au sol     Suivant carte de la Belgique Ng 1,19   
Nombre total de personnes 
attendues dans la structure     nt     
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Caractéristiques 
de la zone               

                  
param 
choisi 

Facteur de réduction associé au type de 
plancher (intérieur) R < 1 kohm: Agricol, béton ru 0,01   
      R < 1-10 kohm: Marbre, céramique ru 0,001   
      R < 10-100 kohm: Gravier, moquette ru 0,0001   
      R > 100 kohm: Asphalte, lino, bois ru 0,00001   
          Autres ru 0   
Probabilité de blessures d'êtres vivants 
(impacts sur le service connecté) 

Pas de mesures de protection PU 1   
Plaques d'avertissement PU 0,1   

  Isolation électrique du conducteur 
exposé PU 0,01   

  Sol équipotentiel efficace PU 0,01   
  Armatures ou entourages utilisés 

comme conducteurs de descente, ou 
présence de restrictions physiques PU 0   

Facteur de réduction associé au type de 
sol (extérieur) R < 1 kohm: Agricol, béton ra 0,01   

      R < 1-10 kohm: Marbre, céramique ra 0,001   

      
R < 10-100 kohm: Gravier, moquette, 
tapis ra 0,0001   

          
R > 100 kohm: Asphalte, linoleum, 
bois ra 0,00001   

Probabilité de blessures d'êtres vivants 
(impacts sur une structure) 

Pas de mesures de protection PA 1   
Plaques d'avertissement PA 0,1   

  Isolation électrique du conducteur 
exposé PA 0,01   

  Sol équipotentiel efficace PA 0,01   
  Armatures ou entourages utilisés 

comme conducteurs de descente, ou 
présence de restrictions physiques PA 0   

Facteur associé à 
l'efficacité d'écran d'une 
structure   Pas d'écran spatial KS2 1   

      
A une distance de sécurité de l'écran 
au moins = à la taille de la maille KS2 0,12xw   

      
A une distance plus faible, par ex 
allant de 0,1w à 0,2w KS3 2x0,12xw   

          
Ecran métallique continu d'une 
épaisseur de 0,1 mm à 0,5 mm KS2 

0,0001-
0,00001   

Facteur réduisant les pertes dues aux 
dispositions contre l'incendie Pas de disposition rp 1   
  Extincteurs, installations d'extinction 

fixes ou d'alarme déclenchées 
manuellement rp 0,5   

  Installations d'extinction fixes ou 
d'alarme déclenchées 
automatiquement rp 0,2   

Risque d'incendie    Explosion rf 1   
      Elevé rf 0,1   
      Ordinaire rf 0,01   
      Faible rf 0,001   
          Aucun rf 0   
Nombre de personnes 
potentiellement en danger (victimes  
ou usagers non desservis)     np     
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Données et caractéristiques de la 
ligne de puissance 

                  
param 
choisi 

Résistivité du sol           

500 
ohm.m   

Longueur de la section du service         Lc 
1000 

m  m 
Hauteur des conducteurs du service 
au-dessus du sol  Ligne enterrée Hc     
          Ligne non enterrée Hc 6 m  m 
Facteur de correction pour la présence 
d'un transformateur HT/BT sur le service Service avec transformateur à 2 

enroulements Ct 0,2   
  Service uniquement Ct 1   
Facteur d'emplacement 

 
Objet entouré par des objets plus 
hauts ou des arbres Cd 0,25   

   

 

Objet entouré par des objets ou 
des arbres de la même hauteur ou 
plus petits Cd 0,5   

   
 

Objet isolé : pas d'autres à 
proximité Cd 1   

    
  

Objet isolé au sommet d'une 
colline ou sur un monticule Cd 2   

Facteur d'environnement de ligne Urbain avec bâtiments de hauteur 
> 20 m Ce 0   

   
 

Urbain avec bâtiments de hauteur 
entre 10m et 20 m Ce 0,1   

   
 

Suburbain avec bâtiments de 
hauteur < 10 m Ce 0,5   

      Rural Ce 1   

Tension de tenue aux chocs d'un 
réseau       Uw 

1,5 - 
2,5 - 4 
6 kV   

Facteur associé aux caractéristiques du 
câblage interne Câble non écranté - pas de 

précaution de cheminement afin 
d'éviter des boucles KS3 1   

      

Câble non écranté - précaution de 
cheminement afin d'éviter des 
boucles de grande taille KS3 0,2   

      

Câble non écranté - précaution de 
cheminement afin d'éviter des 
boucles  KS3 0,02   

      
Câble écranté avec résistance 
d'écran 5<Rs<=20 ohms/km KS3 0,001   

      
Câble écranté avec résistance 
d'écran 1<Rs<=5 ohms/km KS3 0,0002   

  
 
 
         

Câble écranté avec résistance 
d'écran Rs<1 ohm/km KS3 0,0001   
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Facteur associé à la tension de tenue aux 
chocs d'un réseau     

 
 

KS4 

 
 
1   

Probabilité de défaillances des réseaux 
internes (impacts sur le service connecté) 
en fonction de Rs et Uw 

5<Rs<=20 ohms/km si Uw = 1,5 
kV PLD 1   

  
1<Rs<=5 ohms/km si Uw = 1,5 
kV  PLD 0,8   

   Rs<1 ohm/km si Uw = 1,5 kV PLD 0,4   
Probabilité de défaillances des réseaux 
internes (impacts à proximité du service 
connecté) en fonction de Rs et Uw 

5<Rs<=20 ohms/km si Uw = 1,5 
kV PLI 0,15   

  
1<Rs<=5 ohms/km si Uw = 1,5 
kV  PLI 0,04   

   Rs<1 ohm/km si Uw = 1,5 kV PLI 0,02   

  

Ecran non relié à la borne 
d'équipotentialité à laquelle le 
matériel est connecté si Uw = 1,5 
kV PLI 0,5   

Probabilité de défaillance des réseaux 
internes avec l'installation de parafoudres Pas de parafoudres coordonnés PSPD 1   
  Niveau de protection III-IV PSPD 0,03   
  Niveau de protection II PSPD 0,02   
  Niveau de protection I PSPD 0,01   
  

Niveau de protection I + PSPD 
0,005-
0,001   

Facteur d'emplacement de la structure 
connectée à l'extrémité "a" du service 

Objet entouré par des objets plus 
hauts ou des arbres Cda 0,25   

   

 

Objet entouré par des objets ou 
des arbres de la même hauteur 
ou plus petits Cda 0,5   

   
 

Objet isolé : pas d'autres à 
proximité Cda 1   

    
  

Objet isolé au sommet d'une 
colline ou sur un monticule Cda 2   

Longueur de la structure connectée à 
l'extrémité "a" du service     La  m   
Largeur de la structure connectée à 
l'extrémité "a" du service     Wa  m   
Hauteur de la structure connectée à 
l'extrémité "a" du service     Ha  m   
Hauteur des protubérances de la 
structure connectée à l'extrémité "a" du 
service     Hpa  m   
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Données et caractéristiques de la ligne 
de communication           

                  
param 
choisi 

Résistivité du sol           

500 
ohm.

m   

Longueur de la section du service         Lc 
1000 

m  m 
Hauteur des conducteurs du service 
au-dessus du sol  Ligne enterrée Hc     
          Ligne non enterrée Hc 6 m  m 
Facteur de correction pour la présence 
d'un transformateur HT/BT sur le service   Ct   pas 
Facteur d'emplacement 

 
Objet entouré par des objets plus 
hauts ou des arbres Cd 0,25   

   

 

Objet entouré par des objets ou 
des arbres de la même hauteur 
ou plus petits Cd 0,5   

   
 

Objet isolé : pas d'autres à 
proximité Cd 1   

    
  

Objet isolé au sommet d'une 
colline ou sur un monticule Cd 2   

Facteur d'environnement de ligne Urbain avec bâtiments de 
hauteur > 20 m Ce 0   

   
 

Urbain avec bâtiments de 
hauteur entre 10m et 20 m Ce 0,1   

   
 

Suburbain avec bâtiments de 
hauteur < 10 m Ce 0,5   

      Rural Ce 1   

Tension de tenue aux chocs d'un 
réseau       Uw 

1,5 - 
2,5 - 4 
6 kV   

Facteur associé aux caractéristiques du 
câblage interne Câble non écranté - pas de 

précaution de cheminement afin 
d'éviter des boucles KS3 1   

      

Câble non écranté - précaution 
de cheminement afin d'éviter des 
boucles de grande taille KS3 0,2   

      

Câble non écranté - précaution 
de cheminement afin d'éviter des 
boucles  KS3 0,02   

      
Câble écranté avec résistance 
d'écran 5<Rs<=20 ohms/km KS3 0,001   

      
Câble écranté avec résistance 
d'écran 1<Rs<=5 ohms/km KS3 

0,000
2   

  
 
 
 

  
 
 
 
      

Câble écranté avec résistance 
d'écran Rs<1 ohm/km KS3 

0,000
1   
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Facteur associé à la tension de tenue aux 
chocs d'un réseau     KS4 1   
Probabilité de défaillances des réseaux 
internes (impacts sur le service connecté) 
en fonction de Rs et Uw 

5<Rs<=20 ohms/km si Uw = 1,5 
kV PLD 1   

  
1<Rs<=5 ohms/km si Uw = 1,5 
kV  PLD 0,8   

   Rs<1 ohm/km si Uw = 1,5 kV PLD 0,4   
Probabilité de défaillances des réseaux 
internes (impacts à proximité du service 
connecté) en fonction de Rs et Uw 

5<Rs<=20 ohms/km si Uw = 1,5 
kV PLI 0,15   

  
1<Rs<=5 ohms/km si Uw = 1,5 
kV  PLI 0,04   

   Rs<1 ohm/km si Uw = 1,5 kV PLI 0,02   

  

Ecran non relié à la borne 
d'équipotentialité à laquelle le 
matériel est connecté si Uw = 1,5 
kV PLI 0,5   

Probabilité de défaillance des réseaux 
internes avec l'installation de parafoudres Pas de parafoudres coordonnés PSPD 1   
  Niveau de protection III-IV PSPD 0,03   
  Niveau de protection II PSPD 0,02   
  Niveau de protection I PSPD 0,01   
  

Niveau de protection I + PSPD 
0,005-
0,001   

Facteur d'emplacement de la structure 
connectée à l'extrémité "a" du service 

Objet entouré par des objets plus 
hauts ou des arbres Cda 0,25   

   

 

Objet entouré par des objets ou 
des arbres de la même hauteur 
ou plus petits Cda 0,5   

   
 

Objet isolé : pas d'autres à 
proximité Cda 1   

    
  

Objet isolé au sommet d'une 
colline ou sur un monticule Cda 2   

Longueur de la structure connectée à 
l'extrémité "a" du service     La  m   
Largeur de la structure connectée à 
l'extrémité "a" du service     Wa  m   
Hauteur de la structure connectée à 
l'extrémité "a" du service     Ha  m   
Hauteur des protubérances de la 
structure connectée à l'extrémité "a" du 
service     Hpa  m   
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Perte humaine                 

                  
param 
choisi 

Pertes dues aux blessures par 
tensions de contact et de pas 

Tout type - (personnes à l'intérieur 
des bâtiments Lt 0,0001   

          
Tout type - (personnes à l'extérieur 
des bâtiments Lt 0,01   

Pertes dues aux dommages 
physiques   Hopitaux, hôtels, bâtiments civils Lf 0,1   
      Industrielle, commerciale, scolaire Lf 0,05   
      Publique, églises, musées Lf 0,02   
          Autres Lf 0,01   
Facteur augmentant les pertes 
en présence d'un danger 
particulier Pas de danger particulier hz 1   
      Faible niveau de panique hz 2   
      Niveau de panique moyen hz 5   
      Difficulté d'évacuation hz 5   
      Niveau de panique élevé hz 10   
      Danger pour l'environnement hz 20   
          Contamination de l'environnement hz 50   
Pertes dues aux défaillances 
des réseaux internes  Structure avec risques d'explosion Lo 0,1   
      Hôpitaux Lo 0,001   
          Autres Lo 0   
Risque tolérable           RT 0,00001 0,00001 
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Armatures d'acier interconnectées Armatures d'acier à l'intérieur d'une structure, 
considérées comme assurant une continuité électrique. 

Barre d'équipotentialité Barre permettant de relier à l'installation de protection 
contre la foudre les équipements métalliques, les 
masses, les lignes électriques et de télécommunications 
et d'autres câbles. 

Borne ou barrette de coupure Dispositif conçu et placé de manière à faciliter les essais 
et mesures électriques des éléments de l'installation de 
protection contre la foudre. 

Conducteur (masse) de référence Système de conducteurs servant de référence de 
potentiel à d'autres conducteurs. On parle souvent du 
"zéro volt". 

Conducteur d'équipotentialité Conducteur permettant d'assurer l'équipotentialité. 

Conducteur de descente Conducteur chargé d'écouler à la terre le courant d'un 
coup de foudre direct. Il relie le dispositif de capture au 
réseau de terre. 

Conducteur de protection (PE) Conducteur destiné à relier les masses pour garantir la 
sécurité des personnes contre les chocs électriques. 

Coup de foudre Impact simple ou multiple de la foudre au sol. 

Coup de foudre direct Impact qui frappe directement la structure ou son 
installation de protection contre la foudre. 

Coup de foudre indirect Impact qui frappe à proximité de la structure et entraînant 
des effets conduits et induits dans et vers la structure. 

Couplage Mode de transmission d'une perturbation 
électromagnétique de la source à un circuit victime. 

Dispositif de capture Partie de l'installation extérieure de protection contre la 
foudre destinée à capter les coups de foudre directs. 

Distance de séparation Distance minimale entre deux éléments conducteurs à 
l'intérieur de l'espace à protéger, telle qu'aucune étincelle 
dangereuse ne puisse se produire entre eux. 

Effet de couronne ou Corona Ensemble des phénomènes d'ionisation liés au champ 
électrique au voisinage d'un conducteur ou d'une pointe. 
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Effet réducteur Réduction des perturbations HF par la proximité du 
conducteur victime avec la masse. L'effet réducteur est le 
rapport de l'amplitude de la perturbation collectée par un 
câble non blindé ou loin des masses à celle collectée par 
le même câble blindé ou installé contre un conducteur de 
masse. 

Electrode de terre Elément ou ensemble d'éléments de la prise de terre 
assurant un contact électrique direct avec la terre et 
dissipant le courant de décharge atmosphérique dans 
cette dernière. 

Equipements métalliques Eléments métalliques répartis dans l'espace à protéger, 
pouvant écouler une partie du courant de décharge 
atmosphérique tels que canalisations, escaliers, guides 
d'ascenseur, conduits de ventilation, de chauffage et d'air 
conditionné, armatures d'acier interconnectées. 

Etincelle dangereuse (étincelage) Décharge électrique inadmissible, provoquée par le 
courant de décharge atmosphérique à l'intérieur du 
volume à protéger. 

Foudre Décharge électrique aérienne, accompagnée d'une vive 
lumière (éclair) et d'une violente détonation (tonnerre). 

Installation de Protection contre la 
Foudre (I.P.F.) 

Installation complète, permettant de protéger une 
structure contre les effets de la foudre. Elle comprend à 
la fois une installation extérieure (I.E.P.F.) et une 
installation intérieure de protection contre la foudre 
(I.I.P.F.) 

Liaison équipotentielle Eléments d'une installation réduisant les différences de 
potentiels entre masse et élément conducteur. 

Mode commun (MC) Un courant de mode commun circule dans le même sens 
sur tous les conducteurs d'un câble. La différence de 
potentiels (d.d.p.) de MC d'un câble est celle entre le 
potentiel moyen de ses conducteurs et la masse. Le 
mode commun est aussi appelé mode longitudinal 
parallèle ou asymétrique. 

Mode différentiel (MD) Un courant de mode différentiel circule en opposition de 
phase sur les deux fils d'une liaison filaire, il ne se 
referme donc pas dans les masse. Une différence de 
potentiels (d.d.p.) de MD se mesure entre le conducteur 
signal et son retour. Le mode différentiel est aussi appelé 
mode normal, symétrique ou série. 
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Niveau de protection Terme de classification d'une installation de protection 
contre la foudre exprimant son efficacité. 

Parafoudre ou parasurtenseur Dispositif destiné à limiter les surtensions transitoires et à 
dériver les ondes de courant entre deux éléments à 
l'intérieur de l'espace à protéger, tels que les éclateurs ou 
les dispositifs semi-conducteurs. 

Paratonnerre 

 

P.D.A 

Appareil destiné à préserver les bâtiments contre les 
effets directs de la foudre. 

Paratonnerre équipé d’un système électrique ou 
électronique générant une avance à l’amorçage. Ce gain 
moyen s’exprime en microseconde. 

Point d'impact Point où un coup de foudre frappe la terre, une structure 
ou une installation de protection contre la foudre. 

Prise de terre Partie de l'installation extérieure de protection contre la 
foudre destinée à conduire et à dissiper le courant de 
décharge atmosphérique à la terre. 

Régime de neutre Il caractérise le mode de raccordement à la terre du 
neutre du secondaire du transformateur source et les 
moyens de mise à la terre des masses de l'installation. Il 
est défini par deux lettres: 
 La première indique la position du neutre par rapport à 

la terre: 
I: neutre isolé ou relié à la terre à travers une impédance 
T: neutre directement à la terre 
 La deuxième précise la nature de la liaison masse-

terre: 
T: masses reliées directement à la terre (en général à 
une prise de terre distincte de celle du neutre) 
N: masses reliées au point neutre, soit par l'intermédiaire 
d'un conducteur de protection lui-même relié à la prise de 
terre du neutre (N-S), soit par l'intermédiaire du 
conducteur de neutre lui-même (N-C). 

Réseau de masse Ensemble des conducteurs d'un site reliés entre eux. Il 
se compose habituellement des conducteurs de 
protection, des bâtis, des chemins de câbles, des 
canalisations et des structures métalliques. 

Réseau de terre Ensemble des conducteurs enterrés servant à écouler 
dans la terre les courants externes en mode commun. Un 
réseau de terre doit être unique, équipotentiel et maillé. 
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Résistance de terre Résistance entre un réseau de terre et un "point de 
référence suffisamment éloigné". Exprimée en Ohms (), 
elle n'a pas, contrairement au maillage des masses, 
d'influence sur l'équipotentialité du site. 

Surface équivalente Surface de sol plat qui recevrait le même nombre 
d’impacts que la structure ou le bâtiment en question. 
Cette surface est toujours plus grande que la seule 
emprise au sol de l’ensemble à protéger. On la détermine 
en pratique en entourant fictivement le périmètre de cet 
ensemble par une bande horizontale, dont la largeur est 
égale à trois fois sa hauteur. Elle peut ensuite être 
corrigée en tenant compte des objets environnants : 
arbres, autres structures, susceptibles de dévier un coup 
de foudre vers eux. 

Surtension Variation importante de faible durée de la tension. 

Tension de mode commun Tension mesurée entre deux fils interconnectés et un 
potentiel de référence (voir mode commun). 

Tension différentielle Tension mesurée entre deux fils actifs (voir mode 
différentiel). 

Tension résiduelle d'un parafoudre Tension qui apparaît sur une sortie d'un parafoudre 
pendant le passage du courant de décharge. 

TGBT Tableau Général Basse Tension 

Traceur Predécharge progressant à travers l'air et formant un 
canal faiblement ionisé. 
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Référence document 

RGC  22675 
 
RESUME : 
 
Ce document représente le dossier d’Etude Technique des installations que la distillerie du 
LOGIS exploite sur la commune de Mérignac dans le département de la Charente (16). 
 
L’objectif est de rendre les installations ICPE en conformité vis-à-vis de l’article 2 de l’arrêté du 19 
juillet 2011.  
 
Il comprend : l’Etude Technique des spécifications de la protection contre les effets directs et 
indirects de la foudre, les mesures de prévention, ainsi qu’un tableau de synthèse des actions à 
entreprendre, qu’elles soient obligatoires ou optionnelles.  
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INTITULE N°/ Fournis 

Plan de masse Oui 

Dossier de demande d’autorisation d’exploiter Oui 

Liste des rubriques ICPE Oui 

Dossier ATEX Non 
 
L’Étude Technique ci-après a été réalisée selon les informations et plans fournis par EODD, 
commanditaire de cette étude. Il appartient au destinataire de l’étude de vérifier que les 
hypothèses prises en compte et énumérées dans le descriptif ci-après sont correctes et 
exhaustives. 
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ANNEXES 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Objet 
Les installations de la Distillerie du LOGIS situées sur la commune de MERIGNAC (16) sont 
soumises à Autorisation (A), Déclaration (D), Enregistrement (E) et Déclaration sous Contrôle (DC) 
au titre de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, et 
sont donc concernées par l’arrêté du 19 juillet 2011 et sa circulaire d’application. 
 
L’étude technique, objet de ce document est réalisée sur le base des résultats de l’Analyse du 
Risque Foudre réalisée par nos soins, détaillé dans le rapport référence RGC 22661. 
 
L’objectif de l’étude technique, véritable cahier des charges, est de détailler les mesures de 
protection à mettre en œuvre qu’elles soient contre les effets directs (IEPF) ou indirects (IIPF) à 
savoir :  

 Description des méthodes de conception utilisées pour les IEPF ; 
 Préconisation des mesures de protection à mettre en œuvre en proposant les solutions les 

mieux adaptées et les plus rationnelles ; 
 Description des protections internes (liaisons équipotentielles, parafoudres) ; 
 Description des mesures de prévention à mettre en place en cas d’orage. 
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1.2 Présentation générale du site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan n° 1 : Plan de masse du site 

 
Le site se compose des zones suivantes: 
 

Zone A : Un atelier de production contenant des alambics, cuves métalliques intérieures, 
cuves de stockage d’alcool à l’extérieur et une extension de la distillerie possédant une 
cuve 
  

  Zone B : Un stockage d’alcool, des tonneaux en bois.  
 
  Zone C : Un bâtiment stockant du matériels agricoles. 

  
Zone D : Un projet d’un nouveau chai de 300 m2 pour le stockage d’alcool.  
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1.3 Situations réglementaires 
Les activités autorisées au titre de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement sont fixées par un arrêté préfectoral.  
 
Le site est soumis aux rubriques suivantes :  

 
* Ces rubriques sont visées par l’arrêté du 19 juillet 2011. Les installations qui les concernent sont 
donc soumises au respect des prescriptions de cet arrêté ministériel. 
 
Les effets de la foudre présentent des risques de toute nature dont les conséquences sont plus ou 
moins graves. L’étude de ces risques permet de déterminer les actions à entreprendre pour les 
minimiser.  
 
Elle conduit à déterminer les niveaux de protection à mettre en place, afin de les rendre 
acceptables d’une part, pour la qualité de l’environnement, la sécurité des personnes, la sûreté 
des installations dans un cadre réglementaire et d’autre part, pour la continuité de l’exploitation 
dans un cadre volontaire.  
 

N° de la 
nomenclature 

Désignation de la rubrique Nature 

*2250 – 2 

Production par distillation des alcools d’origine 
agricole 
La capacité de production exprimée en équivalent 
absolu pur étant supérieure à 30 hl/j et inférieure à 
1300 hl/j 

E 

2251- 2 
Vins (préparation, conditionnement de) 
La capacité de production étant : 
2. supérieure à 500 hl/an mais inférieure ou égale à 
20000 hl/an 

D 

4755-2. a 

Alcools de bouche d’origine agricole et leurs 
constituants (distillats, infusions, alcool d’origine 
agricole extra neutre rectifié, extraits et arômes) 
présentant des propriétés équivalentes aux 
substances classées dans les catégories 2 ou 3 des 
liquides inflammables 
2. lorsque le titre alcoométrique volumique est 
supérieur à 40% : 
a. la quantité susceptible d’être présente étant 
supérieure ou égale à 500 m3 

A 

*4718-2 
(ancienne 

ment 1412- 
2b) 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y 
compris GPL et biogaz affiné, lorsqu’il a été traité 
conformément aux normes applicables en matière 
de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité 
équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour 
ce qui est de la teneur en méthane et qu’il a une 
teneur maximale de 1% en oxygène) 
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant 
2. supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t 

DC 
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1. DOCUMENTS RÈGLEMENTAIRES  

1.1 Textes réglementaires 
 

Arrêté du 4 octobre 2010 modifié par l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif à la protection contre la 
foudre de certaines installations classées pour la protection de l’environnement. 
 
Circulaire du 24 avril 2008 relative à l’application de l’arrêté du 19 juillet 2011. 

1.2 Normes de références 
NF EN 62 305-1 (C 17-100-1) – juin 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 1 : 
Principes généraux]. 
NF EN 62 305-2 (C 17-100-2) – novembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 
2 : Évaluation du risque]. 
NF EN 62 305-3 (C 17-100-3) – décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 
3 : Dommages physiques sur les structures et risques humains]. 
NF EN 62 305-4 (C 17-100-4) – décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 
4 : Réseaux de puissance et de communication dans les structures]. 
NF C 17-102 – septembre 2011 [Systèmes de protection contre la foudre à dispositif d’amorçage]. 
NF C 15-100 – octobre 2010 [Installations électriques basse tension]. 
Guide UTE C 15-443 – août 2004 [Protection des installations électriques à basse tension contre 
les surtensions d’origine atmosphérique ou dues à des manœuvres]. 
NF EN 61 643 - 11 – septembre 2002 [Parafoudres pour installation basse tension]. 
NF EN 50164 -1/2/3 – Composants de protection contre la foudre 
NF EN 62561 -4/5/6/7 – Composants de système de protection contre la foudre (CSPF) 
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2. MÉTHODOLOGIE 

2.1 Présentation générale  

Le déroulement de l’Étude Technique doit être conforme à la méthodologie développée dans 
l’Arrêté Ministériel du 19 juillet 2011 et sa circulaire d’application. 
 

 

2.2 Limite de l’Étude Technique 
 
L’Étude Technique réglementaire, traitée dans le présent document, ne concerne que le risque de 
type R1 (perte de vie humaine).  
Elle ne concerne pas : 

 les risques de dommages aux matériels électriques et électroniques qui ne mettent 
pas en danger la vie humaine, 

 les risques de pertes de valeurs économiques (risque R4), 
 les risques d’impact relatifs à un dommage physique (incendie/explosion). 

Pour ces derniers risques, l’exploitant peut décider de façon purement volontaire d’aller au-delà 
des exigences réglementaires et mener des analyses de risque foudre complémentaires, voire de 
protéger une installation de façon déterministe. 
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3. CONCLUSIONS DE L’ANALYSE DU RISQUE FOUDRE 

3.1 Système de protection contre la foudre (SPF) 

Structure Protection effets directs Protection effets indirects 

Zone A Protection de niveau IV Protection par parafoudres de niveau IV 

Zone B Auto-protégée Protection par parafoudres de niveau IV 

Zone C Auto-protégée Protection par parafoudres de niveau IV 

Zone D Auto-protégée Protection par parafoudres de niveau IV 

3.2 Mesures de prévention en cas d’orage 
L’Analyse du Risque Foudre ne prévoit pas de mesure de prévention particulière à mettre en place 
en cas d’orage. 
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4. DESCRIPTIONS DES INSTALLATIONS  

4.1 Zone A 

Contenu Alambics, cuves d’alcool à l’intérieur et l’extérieur du bâtiment. 

Dimension 40 m x 31 m x 5 m  hmax 6,2 m  

Structure toit métallique avec mur béton  

Danger Incendie  

4.2  Zone B 

Contenu Bâtiment de stockage contenant des tonneaux d’alcool (eau-de vie, 
vins…) 

Dimension 36 m x 17 m x 5 m  

Structure Mur béton, toit métallique 

Danger Incendie  

4.3 Zone C 

Contenu Engins agricoles, outils  

Dimension 37 m x 17 m x 5 m  

Structure Structure métallique, charpente métallique, mur béton  

Danger Incendie  
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4.4 Zone D 

Contenu Nouveau stockage d’alcool, tonneaux et cuves 

Dimension 17,6 m x 17 m x 5 m  

Structure Structure métallique, charpente métallique 

Danger Incendie  

4.5 Services 
4.5.1 Caractéristiques du réseau de puissance 

L’alimentation électrique s’effectue à l’aide d’un compteur EDF 3 x 230/400 V. L’armoire générale 
qui est présent dans le bâtiment distillerie (zone A) alimente le chai de stockage (zone B), le 
bâtiment de stockage d’engins agricoles (zone C) et alimentera le chai de stockage en projet 
(Zone D). Le régime de neutre de l’installation est TT- 400V. 

4.5.2 Caractéristiques courant faible 

L’ensemble du site ne possède pas de lignes téléphoniques. Une détection incendie est présente 
sur le bâtiment de la zone A (distillerie), et les deux chais de stockage (Zone B et D). 
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4.6 Équipements Importants Pour la Sécurité 

Les équipements dont la défaillance entraîne une interruption des moyens de sécurité et 
provoquant ainsi des conditions aggravantes à un risque d’accident sont à prendre en compte. La 
liste de ces équipements est la suivante avec leur susceptibilité à la foudre : 

Organes de sécurité Susceptibilité à la foudre 

Extincteurs Non 

RIA Non 

Détection incendie Oui 
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5. EXPERTISE DES PROTECTIONS FOUDRE EXISTANTE 
5.1 Protection contre les effets directs (distillerie) 

 
Une protection contre les effets directs existait avant la réalisation de l’extension de la zone A 
(distillerie). Lors de notre passage sur le site, le PDA ainsi que ses conducteurs ont été déposés. 
 

 
Photo n°1 : PDA déposé 
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- La citerne gaz présente sur le site possédent plusieurs mises à la terre. 
 

 
 

Photo n°2 et 3 : Mise à la terre de la citerne gaz 
 

- Certaines interconnections des cuves extérieures à la terre sont dégradés. Il faudra 
donc reconnecter les cuves . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
Photo n° 4 et 5 :  Déconnexion des mises à la terre des cuves extérieures 
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6. PRECONISATIONS - EFFETS DIRECTS DE LA FOUDRE 

6.1 Dispositions générales 
Son rôle est :  

 D’intercepter les courants de foudre directs.  
 De conduire les courants de foudre vers la terre.  
 De disperser les courants de foudre dans la terre.  

On détermine 2 types de protection : isolée et non isolé. 
Dans une IEPF isolée, les conducteurs de capture et les descentes sont placées de manière à ce 
que le trajet du courant de foudre maintienne une distance de séparation adéquate pour éviter les 
étincelles dangereuses (dans le cas de parois combustibles, de risque d’explosion et d’incendie, 
de contenus sensibles au champ électromagnétiques de foudre).  
 
Dans une IEPF non isolée, les conducteurs de capture et les descentes sont placées de manière 
à ce que le trajet du courant de foudre puisse être en contact avec la structure à protéger, ce qui 
est le cas pour la majorité des bâtiments.  

6.2 Différents type d’I.E.P.F 
Pour le système de capture, deux types de solutions peuvent être envisagés : 
 

 La protection par système passif (norme NF EN 62305-3) consistant à répartir sur le 
bâtiment à protéger : des dispositifs de capture à faible rayon de couverture, des conducteurs de 
descente et des prises de terre foudre. 
 
Ils peuvent être constitués par une combinaison des composants suivants :  

- tiges simples, 
- fils tendus, 
- cages maillés et/ou composants naturels… 

 
Ces composants doivent être installés aux coins, aux points exposés et sur les rebords suivant 3 
méthodes : 
 

o Tiges simples  
 
Ce type d’installation consiste en la mise en place d’un ou plusieurs paratonnerres à tiges simples, 
en partie haute des structures à protéger. 
 
L’angle de protection concernant la zone protégée par ces tiges dépend du niveau de protection 
requis sur le bâtiment concerné et de la hauteur du dispositif de capture au-dessus du volume a 
protéger. 
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Détermination de l’angle de protection en fonction de la hauteur de la tige du paratonnerre et du 
niveau de protection 

 
 

o Cages maillées 
 
La protection par cage maillée consiste en la réalisation sur le 
bâtiment d’une cage à mailles reliées à des prises de terre. 
Le système à cage maillée répartit l’écoulement des courants de 
foudre entre les diverses descentes, et ceci d’autant mieux que les 
mailles sont plus serrées. 
La largeur des mailles en toiture et la distance moyenne entre 
deux descentes dépendent du niveau de protection requis sur le 
bâtiment.  
 

 
Largeur des mailles et distances habituelles entre les descentes et le ceinturage en fonction du 

niveau de protection 
 
 

o Fils tendus 
 
Ce système est composé d’un ou plusieurs conducteurs 
tendus au-dessus des installations à protéger. 
Les conducteurs doivent être reliés à la terre à chacune de 
leur extrémité. 
L’installation de fils tendus doit tenir compte de la tenue 
mécanique, de la nature de l’installation et des distances 
d’isolement. 
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 La protection par système actif (norme NF C 17-102) avec mise en place de 
Paratonnerres à Dispositif d'Amorçage (PDA) dont le rayon de couverture est amélioré par un 
dispositif ionisant.  
 

 
Le tableau ci-dessus tient compte du coefficient de réduction de 40 % appliqué aux rayons de 
protection des PDA, conformément à l’arrêté du 19 juillet 2011 concernant les ICPE. 

 
Nota : il est également possible de combiner des solutions passives et actives en fonction de la 
configuration des structures à protéger.  
 
Les avantages et inconvénients de chaque type de protection sont listés dans le tableau suivant : 
 

 

Système passif Système actif (PDA) 

Installation 
Contraignante sur des structures 

complexes et pour des niveaux de 
protection sévères. 

Simplifiée car moins de matériels à 
installer. 

Maintenance 
Simplifiée, pas d'élément actif à 

contrôler. 

Problème du contrôle du bon 
fonctionnement de la partie active 
(accessibilité, moyens de contrôle 

spécifiques). 

Efficacité 

Basée sur le modèle 
électrogéométrique, reconnu 

internationalement 
Apporte également une réduction des 

perturbations électromagnétiques 
rayonnées 

Controversée. 
En cas de défaillance du système actif la 

protection devient partielle. 

Coût d'installation 
Pouvant être élevé sur des structures 

importantes 

Les PDA étant actifs, leur coût est 
supérieur à 

celui d'une tige simple. 
L'installation est cependant moins 
contraignante, d'où un coût global 

d'installation moindre. 

 
 
 
 

    Rayon de protection des PDA 

Niveau de protection I II III IV 

Avance à l'amorçage 30 45 60 30 45 60 30 45 60 30 45 60 

Hauteur au 
 dessus de la surface 

à protéger 

2 11,4 15,0 18,6 12,6 16,8 20,4 15,0 19,2 23,4 16,8 21,6 25,8 

4 22,8 30,6 37,8 25,8 34,2 41,4 30,6 39,0 46,8 34,2 43,2 51,0 

5 28,8 37,8 47,4 33,0 42,6 51,6 37,8 48,6 58,2 42,6 53,4 64,2 

6 28,8 37,8 47,4 33,0 42,6 52,2 38,4 48,6 58,2 43,2 54,0 64,2 
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6.3 Choix du type d’I.E.P.F 
La surface du bâtiment étant importante, nous conseillons de protéger cette zone à l’aide d’une 
protection par paratonnerre à dispositif d’amorçage, car : 

- Une solution de protection par tiges simples et cages maillées serait complexe à mettre en 
œuvre et très onéreuse. 

- L’utilisation de composants naturels n’est pas possible car le bâtiment est composé de 
charpente béton avec poutres et poteaux en béton. 

- La protection par fils tendus n’est applicable que pour les zones ouvertes ou bâtiment de 
petites tailles. 

Les solutions proposées dans l’étude technique ont été étudiées en tenant compte du meilleur 
compromis entre les aspects techniques et économiques.  

6.4 Mise en œuvre de l’I.E.P.F 

6.4.1 Bâtiment : Zone A (distillerie) 

6.4.1.1 Niveau de protection à atteindre 

La zone A doit être protégée par un SPF de niveau IV. 

6.4.2 Dispositif de capture 

Nous préconisons : 

- L’installation d’un nouveaux PDA de niveau IV testables in-situ à distance selon les 
recommandations du fabricant. (l’installateur devra fournir le système de test), 

Les caractéristiques du PDA sont décrites dans le tableau suivant : 

 
*Le rayon de protection du PDA doit être abaissé de 40 % pour considérer la protection efficace, 
étant donné le classement de l’établissement au titre de la législation sur les ICPE 
Le haut du PDA doit être installé au moins 2 m au-dessus de la zone qu’il protège, y compris les 
antennes, les toits, les réservoirs, etc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PDA 
Hauteur des 

mâts 
t Niveau de protection 

Rayon de 
protection* 

1 nouveau PDA sera installé 

sur le bâtiment de la zone A 6 mètres 60 µs IV 64,2 m 
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6.4.3 Conducteurs de descente 
 

Pour un SPF à dispositif d’amorçage non isolé, chaque PDA doit être connecté à au moins deux 
conducteurs de descente. Néanmoins, la norme NFC 17102 version 2011 nous indique que 
lorsque plusieurs PDA se trouvent sur le même bâtiment, les conducteurs de descente peuvent 
être mutualisés. 
 
Ainsi, s’il y a n PDA sur le toit, il n’est pas systématiquement nécessaire d’avoir 2n conducteurs de 
descente mais un minimum de n conducteurs de descentes spécifiques est nécessaire. 
 
Nous préconisons donc l’installation de : 

- 2 conducteurs de descente reliés à 2 prises de terre types A. 
 
La distance de séparation la plus défavorable calculée ici est de : (le détail du calcul est présenté 
en annexe 1)  
 
- 1,350 m pour le PDA 1, 
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Le schéma d’implantation des PDA avec son rayon de protection de 64,2 m est représenté ci-
après. 

  
Plan n° 2 : Plan d’implantation du PDA 

 
LEGENDE : 

                  Prise de terre Type A à créer                                    PDA à installer  

                                                                                  

                                         

 
 
 
 
 

 

 

Rayon de protection 64,2 m Descente à créer 
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6.4.4  Cheminement des conducteurs de descente 
 
Les conducteurs de descente doivent être installés de sorte que leurs cheminements soient aussi 
directs et aussi courts que possible, en évitant les angles vifs et les sections ascendantes (les 
rayons de courbure doivent être supérieurs à 20 cm).   
 
Les conducteurs de descente ne doivent pas cheminer le long des canalisations électriques ou 
croiser ces dernières. 
 
Il convient d’éviter tout cheminement autour des acrotères, des corniches et plus généralement 
des obstacles. Une hauteur maximale de 40 cm est admise pour passer au-dessus d’un obstacle 
avec une pente de 45º ou moins. 

 
 
Les conducteurs de descente doivent être fixés, à raison de trois fixations par mètre (environ 
tous les 33 cm). 
 
Il convient que ces fixations soient adaptées aux supports et que leur installation n’altère pas 
l’étanchéité du toit. Les fixations par percements systématiques du conducteur de descente 
doivent être proscrites. 
 
Tous les conducteurs doivent être connectés entre eux à l’aide de colliers ou raccords de nature 
identique, de soudures ou d’un brasage. 
 
Il convient de protéger les conducteurs de descente contre tout risque de choc mécanique, à l’aide 
de fourreaux de protection, jusqu’à une hauteur d’au moins 2 m au-dessus du niveau du sol. 
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6.4.5 Matériaux et dimensions 

Les matériaux et dimensions des conducteurs de descente devront respectés les prescriptions de 
la norme NF EN 50164-2. 
Le tableau ci-dessous extrait de cette norme donne des exemples de matériau, configuration et 
section minimale des conducteurs de capture, des tiges et des conducteurs de descente. 

 

6.4.6 Joint de contrôle 
 
Chaque conducteur de descente doit être muni d’un joint de contrôle permettant de déconnecter la 
prise de terre pour procéder à des mesures. 
 
Les joints de contrôle sont en général installés sur les conducteurs de descente en partie basse.  
 
Pour les conducteurs de descente installés sur des parois métalliques ou les SPF non équipés de 
conducteurs de descente spécifiques, des joints de contrôle doivent être insérés entre chaque 
prise de terre et l'élément métallique auquel la prise de terre est connectée. Ils sont alors installés 
à l'intérieur d’un regard de visite (conforme à la NF EN 50164-5) comportant le symbole prise de 
terre. 

6.4.7 Compteur de coups de foudre 
 
Un compteur de coups de foudre doit être installé sur le conducteur de descente le plus direct et  
doit être situé de préférence juste au-dessus du joint de contrôle. Il doit être conforme à la NF EN 
50164-6. Il faut minimum un compteur par paratonnerre. 

6.4.8 Prise de terre 
 

Vu la difficulté de réaliser une prise de terre de type B (boucle), il y a lieu de prévoir une prise de 
terre type A au bas de chaque descente. 
Au total, 2 prises de terre devront être crées afin de relier le PDA à la terre. 
 
Les prises de terre doivent satisfaire les exigences suivantes : 

- la valeur de résistance mesurée à l'aide d'un équipement classique doit être la plus basse 
possible (inférieure à 10 Ω). Cette résistance doit être mesurée au niveau de la prise de terre 
isolée de tout autre composant conducteur. L’installateur a donc en charge tous les éventuels 
travaux complémentaires nécessaires, afin d’obtenir une valeur inférieure à 10 Ohms. 

- éviter les prises de terre équipées d'un composant vertical ou horizontal unique 
excessivement long (> 20 m) afin d’assurer une valeur d'impédance ou d'inductance la plus faible 
possible. 
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Deux configurations sont possibles pour réaliser une prise de terre type A : 
 Patte d’oie 

 
La prise de terre sera disposée sous forme de patte d'oie de grandes dimensions et enterrée à une  
profondeur minimum de 50 cm à l’aide de conducteurs de même nature et section que les 
conducteurs de descente, à l'exception de l'aluminium,  
 
Exemple : trois conducteurs de 7 m à 8 m de long, enterrés à l'horizontale, à une profondeur 
minimum de 50 cm. 
 

 Prise de terre ligne ou triangle 
Chaque prise de terre type A sera composé de plusieurs électrodes verticales de longueur totale 
minimum de 6 m à une profondeur minimum de 50 cm : 

- disposées en ligne ou en triangle et séparées les unes des autres par une distance égale 
à au moins la longueur enterrée ; 

- interconnectées par un conducteur enterré identique au conducteur de descente ou aux 
caractéristiques compatibles avec ce dernier. 

 
Schéma de principe « prise de terre » 

Les matériaux et dimensions des électrodes de terre devront respectés les prescriptions de la 
norme NF EN 50164-2. 
Le tableau ci-dessous extrait de cette norme donne des exemples de matériau, configuration et 
dimensions minimales des électrodes de terre. 
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6.4.9 Dispositions complémentaires 
 
Lorsque la résistivité élevée du sol empêche d'obtenir une résistance de prise de terre inférieure à 
10 Ω à l'aide des mesures de protection normalisées ci-avant, les dispositions complémentaires 
suivantes peuvent être utilisées : 

- ajout d'un matériau naturel non corrosif de moindre résistivité autour des conducteurs de 
mise à la terre ; 
- ajout d’électrodes de terre à la disposition en forme de patte d'oie ou connexion de ces 
dernières aux électrodes existantes ; 
- application d'un enrichisseur de terre conforme à la NF EN 50164-7 ; 

Lorsque l’application de toutes les mesures ci-dessus ne permettent pas d’obtenir une valeur de 
résistance inférieure à 10 Ω, il peut être considéré que la prise de terre de Type A assure un 
écoulement acceptable du courant de foudre lorsqu'elle comprend une longueur totale d’électrode 
enterrée d'au moins : 

- 160 m pour le niveau de protection I ; 
- 100 m pour les niveaux de protection II, III et IV. 

Dans tous les cas, il convient que chaque élément vertical ou horizontal ne dépasse pas 20 m de 
long. 
La longueur nécessaire peut être une combinaison d’électrodes horizontales (longueur cumulée 
L1) et d’électrodes verticales (longueur cumulée L2) avec l'exigence suivante : 

160(respectivement 100 m) < L1 + 2xL2 

6.4.10 Equipotentialité des prises de terres 
 
Il convient de connecter les prises de terre des paratonnerres à dispositif d'amorçage au fond de 
fouille du bâtiment à l'aide d'un conducteur normalisé (voir NF EN 50164-2) par un dispositif 
déconnectable situé de préférence dans un regard de visite comportant le symbole « Prise de 
terre ». 
 

6.4.11 Condition de proximité 
 
Les composants de la prise de terre du SPF à dispositif d'amorçage doivent être à au moins 2 m 
de toute canalisation métallique ou canalisation électrique enterrée si ces canalisations ne 
sont pas connectées d'un point de vue électrique à la liaison équipotentielle principale de la 
structure. 
 
Pour les sols dont la résistivité est supérieure à 500 Ω m, la distance minimum est portée à 5 m 

6.4.12  Tension de contact et de pas 
Pour limiter le phénomène des tensions de pas et de contact à proximité des descentes, le maître 
d’œuvre doit prévoir l’une des solutions suivantes : 

- l’isolation des conducteurs de descente est assurée pour 100 kV, sous une impulsion de 
choc 1,2/50 μs, par exemple, par une épaisseur minimale de 3 mm en polyéthylène réticulé ; 

- des restrictions physiques et/ou des pancartes d’avertissement afin de minimiser la 
probabilité de toucher les conducteurs de descente, jusqu’à 3 m. 
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7.    PRÉCONISATIONS - EFFETS INDIRECTS DE LA FOUDRE 

Les résultats de l’analyse de risque aboutissent à une protection obligatoire contre les effets 
indirects de niveau IV sur l’ensemble du site. 
Une protection devra être mise en place au niveau de : 

 
Principe de protection par parafoudres 

Nous préconisons : 
- La mise en place d’un parafoudre type 1 en aval du disjoncteur principal du site ( à 

coté du compteur EDF) ,    
- La mise en place d’un parafoudre type 1+2 en aval du disjoncteur principal de l’armoire 

présent dans la zone A ( distillerie ); 
- La mise en place de parafoudres type 2 au niveau des TDS du chai de stockage, du 

chai en projet , du bâtiment agricole et de la détection incendie. 
- La mise en place de parafoudres téléphoniques au niveau des report d’alarme 

incendie. 
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7.1 Protection des courants forts 

7.1.1 Détermination des caractéristiques des parafoudres type I 

Ces protections sont conçues pour être utilisées sur des installations où le « risque foudre » est 
très important, notamment en présence de paratonnerre sur le site. Ces parafoudres doivent être 
soumis aux essais de classe I, caractérisés par des injections d’ondes de courant de type 10/350 
μs, représentatives du courant de foudre généré lors d’un impact direct.  
Pour le dimensionnement des parafoudres de TYPE 1, la norme NF EN 62305 -1 précise que 
lorsque le courant de foudre s’écoule à la terre, il se divise en 2 : 

 50 % vers les prises de terre ; 
 50 % dans les éléments conducteurs et les réseaux pénétrant dans la structure. 

 
Calcul du courant Iimp des parafoudres de type 1 et type 1+2 : 
 
Le courant Iimp est le courant que doit pouvoir écouler le parafoudre de type 1 sans être détruit. 
 
Les parafoudres protégeant les lignes extérieures doivent avoir une tenue en courant compatible 
avec les valeurs maximales de la partie de courant de foudre qui va s’écouler à travers ces lignes.  
Il dépend de : 

- la moitié du courant crête du coup de foudre défini dans la NF EN 62305-1 (donné dans le 
tableau ci-dessous en fonction du niveau de protection). 

 
Tableau n° 1 : Valeurs du courant de foudre direct Iimp maxi 

 
- Du nombre de pôles. 

 
Ce courant est donné par la formule suivante : 
 

max
5,0

impimp I
mn

I 


  
 

Où n est le nombre total des éléments conducteurs (pôles). 
On retrouve ainsi les résultats suivants :  
 

 Niveau de protection 
 I II III IV 
 Valeur de Iimp mini (en kA) 

IT avec neutre 25,0 18,8 12,5 
IT sans neutre 33,3 25,0 16,7 
TN-C 33,3 25,0 16,7 
TN-S (tri + neutre) 25,0 18,8 12,5 
TN-S (mono) 50,0 37,5 25,0 
TT (tri + neutre) 25,0 18,8 12,5 
TT (mono) 50,0 37,5 25,0 
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TGBT :  
- Régime de neutre : TT 
- Tension maximale en régime permanent : Uc = 400 V. 
- Courant maximum de décharge (onde 10/350 μs) : Iimp = 12,5 kA  
- Niveau de protection : Up = 2,5kV pour un type 1 
                                      Up = 1,5kV pour un type 1+2 
 
Ces parafoudres doivent être accompagnés d’un dispositif de déconnexion. 
 

7.1.2 Détermination des caractéristiques des parafoudres type II 

TD chai de stockage, en projet et du bâtiment agricole  
Des parafoudres de Type 2 devront être installés en aval du disjoncteur général de chaque 
armoire et devront posséder un dispositif de déconnexion (disjoncteur ou porte fusible).  Ils devront 
respecter les caractéristiques minimales suivantes : 
Caractéristiques:  
- Régime de neutre : TT 
- Tension maximale en régime permanent Uc = 400 V  
- Courant nominal de décharge (onde 8/20 μs) In = 5 kA  
- Courant maximum de décharge (onde 8/20 μs) Imax = 10 kA  
- Niveau de protection Up = 1,5 kV  

7.1.3 Raccordement 

Les parafoudres seront raccordés au niveau du jeu de barres principal de l’armoire. 
 
Le raccordement devra être réalisé de la manière la plus courte et la plus rectiligne possible afin 
de réduire la surface de boucle générée par le montage des câbles phases, neutre et PE.  
La longueur cumulée de conducteurs parallèles de raccordement du parafoudre au réseau devra 
être strictement inférieure à 0,50 m (L1+L2+L3). 
 

 
 
La mise en œuvre doit être réalisée conformément au guide UTE C 15-443. 
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7.1.4 Dispositif de deconnexion 
 
Il est prévu un dispositif de protection contre les courants de défaut et les surintensités (Fusibles 
HPC, disjoncteur…). Ce dispositif sera dimensionné par l’installateur (note de calculs à l’appui). 
Afin de privilégier la continuité des installations électriques, les dispositifs de protection des 
parafoudres respecteront les règles de sélectivité. 
 
Le dispositif de protection devra permettre une bonne tenue aux chocs de foudre, ainsi qu’une 
résistance aux courants de court-circuit adaptée et devra garantir la protection contre les contacts 
indirects après destruction du parafoudre. Une signalisation par voyant mécanique indique le 
défaut et un contact inverseur permet d’assurer le report d’alarme à distance. 
 
L’installeur devra dimensionner le dispositif de protection en fonction du guide INERIS « Choix et 
installation des déconnecteurs pour les parafoudres BT de Type 1 » et des recommandations des 
fabricants de parafoudres. 
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7.2 Protection des lignes de télécommunication 
 
Ces parafoudres sont structurés par les normes internationales NF EN 61643-21 et -22.  
 
Ils sont adaptés aux exigences des différents réseaux entrant dans la structure à protéger :  

- Réseau Telecom : protection des équipements PABX, modems, terminaux, …  
- Réseau industriel : protection d’automates, systèmes de télégestion, télétransmetteurs, 

sondes, capteurs, servomoteurs, centrales de contrôle d’accès, d’incendie, …  
- Réseau informatique : protection des réseaux inter-bâtiment  

 
Le tableau E.2 de l’annexe E de la NF EN 62305 -1 donne, pour les réseaux de communication, 
les surintensités de foudre susceptibles d’apparaître lors des impacts de foudre.  
Le courant impulsionnel de foudre (Iimp – onde 10/350 μs) des parafoudres doit être > ou = aux 
valeurs reprises ci-dessous en fonction des niveaux de protection. 

 
 
Pour les réseaux écrantés, ces valeurs peuvent être réduites d’un facteur 0,5.  
 
Pour la sélection de ces parafoudres, il faut tenir compte des paramètres suivants :  

- Caractéristiques de la ligne à protéger : ISDN, ADSL  
- Nombre de lignes à protéger  
- Type d’installation souhaitée : boitier mural, répartiteur, rail DIN,…  

- Ergonomie : modules débrochables 
 
Des parafoudres courants faibles devront être installés au niveau des reports d’alarme 
incendie. 
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8. PREVENTION DU PHENOMENE ORAGEUX 

Cette étude évoque également l’aspect prévention vis-à-vis des risques foudre en présence de 
personnel exposé aux orages ou lors de manipulation de produits  et/ou matériels dangereux. 
Pour permettre de manière fiable de faire évacuer les zones ouvertes, le  système d’alerte, à 
l’approche d’un front orageux, peut être : 

 soit  un service local de détection des orages et/ou fronts orageux par réseau national 
METEOFRANCE,  

 
 soit un système local de détection par moulin à champ type Détectstorm ou équivalent. 

 
En effet, lors de l’approche ou de la formation d’une cellule orageuse, le champ électrostatique au 
sol varie de façon importante (de 150 V/m à 15kV/m en période orageuse). 
 
Un dispositif (moulin à champ) mesure localement cette variation et informe le décideur sur la 
façon de gérer cette situation à risque.  
 
Une fiche d’enregistrement pour chaque appel sera remplie et les datations du début  et de fin  
d’alerte précisées. Une procédure sera alors mise en place et tout dépotage interdit jusqu’à la 
levée de l’alerte.  
 
Cette procédure d’alerte foudre devra être régulièrement effectuée (nombre important de fiches 
remplies par an) par liaison téléphonique rendant pratiquement nulle la probabilité d’inflammation 
de zones explosibles sur l’aire de déchargement.  
 
Ces fiches remplies régulièrement apporteront une bonne traçabilité des évènements utiles lors 
d’investigations nécessaires après d’éventuels dysfonctionnements rencontrés. En cas de sinistres 
graves, ces éléments apportent une aide précieuse lors d’une enquête administrative ou judiciaire.         
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Conclusion : 
 

En présence de produits dangereux et de travail en zone ouverte, un système de détection 
d’orages alertant l’arrivée potentielle de la foudre est conseillé. 

9. REALISATION DES TRAVAUX 

La mise en œuvre des préconisations doit être réalisée par une société spécialisée et agréée 

 « Installation de paratonnerres et parafoudres ».  
 
La qualité de l’installation des systèmes de protection est essentielle pour assurer une efficacité de 
la protection foudre. L’entreprise devra fournir son attestation Qualifoudre à la remise de son offre. 
 
La marque Qualifoudre : 
 

La marque QUALIFOUDRE identifie les sociétés compétentes dans le domaine de la foudre. 
Il est attribué depuis 2004 aux fabricants, aux bureaux d’études, aux installateurs et aux 
vérificateurs d'installations de protection. 
 
Le label QUALIFOUDRE permet aux professionnels de la foudre de répondre aux exigences 
réglementaires de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié par l'arrêté du 19 juillet 2011 (JOE du 
5 aout 2011). 

10. VERIFICATIONS DES INSTALLATIONS 

10.1 Vérification initiale 

Dès la réalisation d'une installation de protection contre la foudre, une vérification finale destinée à 
s'assurer que l'installation est conforme aux normes doit être faite avant 6 mois et comporter : 

 Nature, section et dimensions des organes de capture et de descente, 

 Cheminement de ces différents organes, 

 Fixation mécanique des conducteurs, 

 Respect des distances de séparation, 

 Existence de liaisons équipotentielles, 

 Valeurs des résistances des prises de terre (par le maître d’œuvre), 

 Etat de bon fonctionnement des têtes ionisantes pour les PDA (éventuels), 

 Interconnexion des prises de terre entre elles. 

 Vérification des parafoudres (câblage, section,..). 
 

Pour certaines, ces vérifications sont visuelles. Pour les autres, il faudra s'assurer des continuités 
électriques par des mesures (maître d’œuvre). 
 

Le maître d’œuvre devra, au préalable, mettre à la disposition de l’inspecteur réalisant la 
vérification le dossier d’ouvrage exécuté (D.O.E.) correspondant aux travaux réalisés par ses 
soins : cheminements des liaisons de masses, implantation des parafoudres dans les armoires 
respectant toutes les recommandations de l’Etude Technique.      
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10.2 Vérifications périodiques  

La NF EN 62 305-3 prévoit des vérifications périodiques en fonction du niveau de protection à 
mettre en œuvre sur la structure à protéger en présence de protection extérieure : 

 
D’après NF EN 62 305-3 

 
Les intervalles entre vérifications donnés dans le tableau ci-dessus s’appliquent dans le cas où il 
n’existe pas de texte réglementaire de juridiction. Or, pour la Distillerie du LOGIS de MERIGNAC 
(16), l’arrêté du 19 juillet 2011 précise que la vérification visuelle doit être réalisée tous les ans et 
la vérification complète tous les deux ans. 
Chaque vérification périodique doit faire l'objet d'un rapport détaillé reprenant l'ensemble des 
constatations et précisant les mesures correctives à prendre. Lorsqu'une vérification périodique fait 
apparaître des défauts dans le système de protection contre la foudre, il convient d'y remédier 
dans les meilleurs délais afin de maintenir l'efficacité optimale du système de protection contre la 
foudre. 

Note importante : 
Les parafoudres sont des composants passifs que l’on finit souvent par oublier et sont rarement 
intégrés dans les opérations de maintenance des installations électriques.  
Comment savoir si une surcharge ou des amorçages trop fréquents n’ont pas eu d’incidences sur 
le bon fonctionnement des parafoudres installés ?  

Si une démarche de vérification est mise en place, elle devra comporter une mission de contrôle 
de l’état des modules à l’aide de valise test (valise CHECKmaster ou équivalent) avec affichage 
des résultats des essais et raccordement par interface sur imprimante et PC pour exploiter les 
données et les incorporer au dossier « maintenance foudre ». 

10.3 Vérifications supplémentaires 
Dans le cadre de l’application de la norme NF EN 62305-3, des vérifications supplémentaires des 
installations de protection contre la foudre peuvent être réalisées suite aux événements suivants : 

 Travaux d’agrandissement du site, 
 Forte période orageuse dans la région, 
 Impact sur les installations protégées (procédure de vérification des compteurs de coups de 

foudre et établissement d'un historique), 
 Impossibilité d'installer un système de comptage efficace, dès qu'un doute existe après une 

activité locale orageuse, 
 Perturbations sur des contrôles/commandes ont été constatées, alors une vérification de l'état 

des dispositifs de protection contre les surtensions est nécessaire. 
 

Toutes ces vérifications devront être annotées dans la Notice de Vérification et 
Maintenance, fournie dans un document séparé. Il conviendra de la compléter pour la partie 
parafoudre, une fois que l’installation sera terminée.  
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11. TABLEAU DE SYNTHESE 

Installations/ 
équipements Préconisations (effets directs et indirects) Obligation Optimisation 

 
I.E.P.F. 

 
 

Bâtiment zone A 
 

 
 

 

I.I.P.F. 
 
Disjoncteur générale 

du site 
 
 
 
 

 

Armoire TD 
distillerie 

 
 
 
 

TD chai de 
stockage, chai en 
projet, stockage 

agricole et 
détection incendie 

 
 

Report d’alarme 
 
 

Prévention 
Personnel 

 

 
Installation Extérieure de Protection Foudre 
 
 
Ne pas réutiliser le PDA existant .   
Installation de 1 nouveaux PDA de niveau IV, 
conformément au § 6 de cette Etude Technique  
 
Installation Intérieure de Protection Foudre 
 
Mise en place de parafoudres type 1: onde 10/350 µs, 
conformément au § 7 de cette étude technique. 
 
 
Mise en place de parafoudre  type 1+2 : onde 10/350 
µs, conformément au § 7 de cette étude technique. 
 
 
 
Protection par parafoudres type 2 (caractéristiques : 
onde 8/20 Imax 10 kA et Up < 1,5 kV) conformément 
au § 7 de cette étude technique. 
 
 
 
Protection par parafoudres courant faible adaptés, 
conformément au § 7 de cette étude technique 
 
 
 
Procédure à respecter en période orageuse, alerte 
foudre : 

- soit par un système autonome local type moulin 
à champ, Détectstorm ou équivalent   

- soit par un abonnement annuel à un service 
national de détection de front orageux, 
avertissant les services concernés que le risque 
d’orage sur la zone est élevé (Météorage). 

- Télé comptage  (Météorage) 
 

 
 
 
 

 
 

X 
 

 
 
 
 

X 
 

 
X 

 
 
 
 

 
X 
 

 
 
 

X 
 
 
         
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
X 

 
 

X  
 
 
            X 

 
(en cas de travaux) 

Vérification initiale des travaux (REC) 
Vérification périodique Visuelle 
Vérification périodique Complète 

 
X 
X 
X 

 
 
 
 

 
NOTA : 
 

« Une installation de protection contre la foudre, conçue et installée conformément aux présentes 
normes, ne peut assurer la protection absolue des structures, des personnes et des biens, et de 
l ‘Environnement. Néanmoins, l'application de celles-ci doit réduire de façon significative les 
risques de dégâts dus à la foudre sur les équipements, structures et des hommes».  
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Note de calcul distance de séparation 
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Armatures d'acier interconnectées Armatures d'acier à l'intérieur d'une structure, 
considérées comme assurant une continuité électrique. 

Barre d'équipotentialité Barre permettant de relier à l'installation de protection 
contre la foudre les équipements métalliques, les 
masses, les lignes électriques et de télécommunications 
et d'autres câbles. 

Borne ou barrette de coupure Dispositif conçu et placé de manière à faciliter les essais 
et mesures électriques des éléments de l'installation de 
protection contre la foudre. 

Conducteur (masse) de référence Système de conducteurs servant de référence de 
potentiel à d'autres conducteurs. On parle souvent du 
"zéro volt". 

Conducteur d'équipotentialité Conducteur permettant d'assurer l'équipotentialité. 

Conducteur de descente Conducteur chargé d'écouler à la terre le courant d'un 
coup de foudre direct. Il relie le dispositif de capture au 
réseau de terre. 

Conducteur de protection (PE) Conducteur destiné à relier les masses pour garantir la 
sécurité des personnes contre les chocs électriques. 

Coup de foudre Impact simple ou multiple de la foudre au sol. 

Coup de foudre direct Impact qui frappe directement la structure ou son 
installation de protection contre la foudre. 

Coup de foudre indirect Impact qui frappe à proximité de la structure et entraînant 
des effets conduits et induits dans et vers la structure. 

Couplage Mode de transmission d'une perturbation 
électromagnétique de la source à un circuit victime. 

Dispositif de capture Partie de l'installation extérieure de protection contre la 
foudre destinée à capter les coups de foudre directs. 

Distance de séparation Distance minimale entre deux éléments conducteurs à 
l'intérieur de l'espace à protéger, telle qu'aucune étincelle 
dangereuse ne puisse se produire entre eux. 

Effet de couronne ou Corona Ensemble des phénomènes d'ionisation liés au champ 
électrique au voisinage d'un conducteur ou d'une pointe. 
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Effet réducteur Réduction des perturbations HF par la proximité du 
conducteur victime avec la masse. L'effet réducteur est le 
rapport de l'amplitude de la perturbation collectée par un 
câble non blindé ou loin des masses à celle collectée par 
le même câble blindé ou installé contre un conducteur de 
masse. 

Electrode de terre Elément ou ensemble d'éléments de la prise de terre 
assurant un contact électrique direct avec la terre et 
dissipant le courant de décharge atmosphérique dans 
cette dernière. 

Equipements métalliques Eléments métalliques répartis dans l'espace à protéger, 
pouvant écouler une partie du courant de décharge 
atmosphérique tels que canalisations, escaliers, guides 
d'ascenseur, conduits de ventilation, de chauffage et d'air 
conditionné, armatures d'acier interconnectées. 

Etincelle dangereuse (étincelage) Décharge électrique inadmissible, provoquée par le 
courant de décharge atmosphérique à l'intérieur du 
volume à protéger. 

Foudre Décharge électrique aérienne, accompagnée d'une vive 
lumière (éclair) et d'une violente détonation (tonnerre). 

Installation de Protection contre la 
Foudre (I.P.F.) 

Installation complète, permettant de protéger une 
structure contre les effets de la foudre. Elle comprend à 
la fois une installation extérieure (I.E.P.F.) et une 
installation intérieure de protection contre la foudre 
(I.I.P.F.) 

Liaison équipotentielle Eléments d'une installation réduisant les différences de 
potentiels entre masse et élément conducteur. 

Mode commun (MC) Un courant de mode commun circule dans le même sens 
sur tous les conducteurs d'un câble. La différence de 
potentiels (d.d.p.) de MC d'un câble est celle entre le 
potentiel moyen de ses conducteurs et la masse. Le 
mode commun est aussi appelé mode longitudinal 
parallèle ou asymétrique. 

Mode différentiel (MD) Un courant de mode différentiel circule en opposition de 
phase sur les deux fils d'une liaison filaire, il ne se 
referme donc pas dans les masse. Une différence de 
potentiels (d.d.p.) de MD se mesure entre le conducteur 
signal et son retour. Le mode différentiel est aussi appelé 
mode normal, symétrique ou série. 
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Niveau de protection Terme de classification d'une installation de protection 
contre la foudre exprimant son efficacité. 

Parafoudre ou parasurtenseur Dispositif destiné à limiter les surtensions transitoires et à 
dériver les ondes de courant entre deux éléments à 
l'intérieur de l'espace à protéger, tels que les éclateurs ou 
les dispositifs semi-conducteurs. 

Paratonnerre 

 

P.D.A 

Appareil destiné à préserver les bâtiments contre les 
effets directs de la foudre. 

Paratonnerre équipé d’un système électrique ou 
électronique générant une avance à l’amorçage. Ce gain 
moyen s’exprime en microseconde. 

Point d'impact Point où un coup de foudre frappe la terre, une structure 
ou une installation de protection contre la foudre. 

Prise de terre Partie de l'installation extérieure de protection contre la 
foudre destinée à conduire et à dissiper le courant de 
décharge atmosphérique à la terre. 

Régime de neutre Il caractérise le mode de raccordement à la terre du 
neutre du secondaire du transformateur source et les 
moyens de mise à la terre des masses de l'installation. Il 
est défini par deux lettres: 
 La première indique la position du neutre par rapport à 

la terre: 
I: neutre isolé ou relié à la terre à travers une impédance 
T: neutre directement à la terre 
 La deuxième précise la nature de la liaison masse-

terre: 
T: masses reliées directement à la terre (en général à 
une prise de terre distincte de celle du neutre) 
N: masses reliées au point neutre, soit par l'intermédiaire 
d'un conducteur de protection lui-même relié à la prise de 
terre du neutre (N-S), soit par l'intermédiaire du 
conducteur de neutre lui-même (N-C). 

Réseau de masse Ensemble des conducteurs d'un site reliés entre eux. Il 
se compose habituellement des conducteurs de 
protection, des bâtis, des chemins de câbles, des 
canalisations et des structures métalliques. 

Réseau de terre Ensemble des conducteurs enterrés servant à écouler 
dans la terre les courants externes en mode commun. Un 
réseau de terre doit être unique, équipotentiel et maillé. 
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Résistance de terre Résistance entre un réseau de terre et un "point de 
référence suffisamment éloigné". Exprimée en Ohms (), 
elle n'a pas, contrairement au maillage des masses, 
d'influence sur l'équipotentialité du site. 

Surface équivalente Surface de sol plat qui recevrait le même nombre 
d’impacts que la structure ou le bâtiment en question. 
Cette surface est toujours plus grande que la seule 
emprise au sol de l’ensemble à protéger. On la détermine 
en pratique en entourant fictivement le périmètre de cet 
ensemble par une bande horizontale, dont la largeur est 
égale à trois fois sa hauteur. Elle peut ensuite être 
corrigée en tenant compte des objets environnants : 
arbres, autres structures, susceptibles de dévier un coup 
de foudre vers eux. 

Surtension Variation importante de faible durée de la tension. 

Tension de mode commun Tension mesurée entre deux fils interconnectés et un 
potentiel de référence (voir mode commun). 

Tension différentielle Tension mesurée entre deux fils actifs (voir mode 
différentiel). 

Tension résiduelle d'un parafoudre Tension qui apparaît sur une sortie d'un parafoudre 
pendant le passage du courant de décharge. 

TGBT Tableau Général Basse Tension 

Traceur Predécharge progressant à travers l'air et formant un 
canal faiblement ionisé. 
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1. ORDRES DES VERIFICATIONS 

1.1 Procédure de vérification 
Le but des vérifications est de s'assurer que le système est conforme aux normes en vigueur. 
 
Elles comprennent la vérification de la documentation technique, les vérifications visuelles, les 
vérifications complètes et la documentation de ces inspections. 

1.2 Vérification de la documentation technique 
 
Il y a lieu de vérifier la documentation technique totalement, pour s’assurer de la conformité à la 
série des normes NF EN 62305 et de la cohérence avec les schémas d'exécution. 

1.3 Vérifications visuelles 
Il convient d'effectuer des vérifications visuelles pour s'assurer que : 

 la conception est conforme aux normes NF EN 62305 et NF C 17102, 

 le Système de Protection Foudre est en bon état, 

 les connexions sont serrées et les conducteurs et bornes présentent une continuité, 

 aucune partie n'est affaiblie par la corrosion, particulièrement au niveau du sol, 

 les connexions visibles de terre sont intactes (opérationnelles), 

 tous les conducteurs visibles et les composants du système sont fixés et protégés contre 
les chocs et à leur juste place, 

 aucune extension ou modification de la structure protégée n'impose de protection 
complémentaire, 

 aucun dommage du système de protection des parafoudres et des fusibles n’est relevé, 

 l'équipotentialité a été réalisée correctement pour de nouveaux services intérieurs à la 
structure depuis la dernière inspection et les essais de continuité ont été effectués, 

 les conducteurs et connexions d'équipotentialité à l'intérieur de la structure sont en place et 
intacts, 

 les distances de séparation sont maintenues, 

 l’inspection et les essais des conducteurs et des bornes d'équipotentialité, des écrans, du 
cheminement des câbles et des parafoudres ont été contrôlés et testés. 
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1.4 Vérifications complètes 
 

La vérification complète et les essais des SPF comprennent une inspection visuelle complétée par 
: 

 les essais de continuité des parties non visibles lors de la vérification initiale et qui ne 
peuvent être contrôlées par vérification visuelle ultérieurement ; 

 les valeurs de résistance de la prise de terre. Il convient d’effectuer des mesures de terre 
isolées ou associées et d’enregistrer les valeurs dans un rapport de vérification du SPF. 

 
a) La résistance de chaque électrode de terre et si possible, la résistance de la prise de terre 
complète. 
Il convient de mesurer chaque prise de terre locale à partir de la borne d’essai en position ouverte 
(mesure isolée). 
Si la valeur de la résistance globale de la prise de terre excède 10 Ω, un contrôle est effectué pour 
vérifier que la prise de terre soit conforme. 
Si la valeur de la résistance de la prise de terre s’est sensiblement accrue, des recherches sont 
effectuées pour en déterminer les raisons et prendre les mesures nécessaires. 
Pour les prises de terre dans des sols rocailleux, il convient de se conformer au chapitre E.5.4.3.5 
de la norme NF EN 62305. La valeur de 10 Ω n’est pas applicable dans ce cas. 

b) Les résultats des contrôles visuels des connexions des conducteurs et jonctions ou leur 
continuité électrique. 
Si la prise de terre n’est pas conforme à ces exigences ou si le contrôle de ces exigences n’est 
pas possible, faute d’informations, il convient d’améliorer la prise de terre par des électrodes 
complémentaires ou par l’installation d’un nouveau réseau de terre. 

1.5 Documentation de la vérification 
 
Le carnet de bord joint en chapitre 5, retrace l’historique des vérifications périodiques destinées à 
l’inspecteur, et comporte la nature des vérifications (mesure de continuité, de la résistance des 
terres, vérification à la suite d’un accident, type de vérification : visuelle ou complète), ainsi que les 
méthodes d’essai et les résultats des données obtenues. 
 
Il est recommandé que l'inspecteur élabore un rapport qui sera conservé avec les rapports de 
conceptions, de maintenances et de vérifications antérieurs. 
 
Il convient que le rapport de vérification du Système de Protection Foudre comporte les 
informations suivantes : 

 les conditions générales des conducteurs de capture et des autres composants de capture  

 le niveau général de corrosion et de la protection contre la corrosion ; 

 la sécurité des fixations des conducteurs et des composants ; 

  les mesures de la résistance de la prise de terre ; 

  les écarts par rapport aux normes ; 
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 la documentation sur les modifications et les extensions du système et de la structure. De 
plus, les schémas d'installation et de conception ont lieu d'être revus ; 

 les résultats des essais effectués. 

2.  MAINTENANCE 
 
Il convient de vérifier régulièrement le SPF afin de s’assurer qu’il n’est pas détérioré et qu’il 
continue à satisfaire aux exigences pour lesquelles il a été conçu. Il convient que la conception 
d’un SPF détermine la maintenance nécessaire et les cycles de vérification conformément au 
Tableau suivant. 
 

 

Tableau 1 : Périodicité selon le niveau de protection. 
 
Les intervalles entre inspections donnés dans le tableau ci-dessus s’appliquent dans le cas où il 
n’existe pas de texte réglementaire de juridiction. Or, pour le cas de la Distillerie du LOGIS, 
l’arrêté du 19 juillet 2011 précise que la vérification visuelle doit être réalisée tous les ans et la 
vérification complète tous les deux ans. 
 

2.1 Remarques générales 
 
Les composants du SPF perdent de leur efficacité au cours des ans en raison de la corrosion, des 
intempéries, des chocs mécaniques et des impacts de foudre. 
Il y a lieu que l'inspection et la maintenance soient faites par un organisme agréé Qualifoudre. 
Pour effectuer la maintenance et les vérifications du système de protection, il convient de 
coordonner les deux programmes, vérification et maintenance. 
La maintenance d'un système de protection est importante même si le concepteur du SPF a pris 
des précautions particulières pour la protection contre la corrosion et a dimensionné les 
composants en fonction de l'exposition particulière contre les dommages de la foudre et les 
intempéries, en complément des exigences des normes NF EN 62 305 et NF C 17102. 
Il convient que les caractéristiques mécaniques et électriques d'un système de protection soient 
maintenues toute la durée de sa vie afin de satisfaire aux exigences des normes. 
Si des modifications sont effectuées sur le bâtiment ou sur l'équipement ou si sa vocation est 
modifiée, il peut être nécessaire de modifier le système de protection. 
Si une vérification montre que des réparations sont nécessaires, celles-ci seront exécutées sans 
délai et ne peuvent être reportées à la révision suivante. 
 
 



 
 

 

 
       

Réf. document 
 

RGC 22675 
Révision A 

Page 
 

6/27 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
EODD : Distillerie du Logis à MERIGNAC (16) «Notice de vérification et de maintenance» 

RGC 22675  Révision A Aout 2016 
 

2.2 Procédure de maintenance 
La Distillerie du LOGIS à MERIGNAC (16) doit établir des programmes de vérifications 
périodiques pour tous les SPF. 
La fréquence des procédures de maintenance dépend : 

 de la dégradation liée à la météorologie et à l'environnement ; 

 de l'exposition au danger de foudre ; 

 du niveau de protection donné à la structure. 
 
Une inspection visuelle est obligatoire tous les ans et une inspection complète doit être 
faite tous les deux ans. 
 
Le carnet de bord comporte un programme de maintenance, listant les vérifications de manière 
que la maintenance soit régulièrement suivie et comparée avec les vérifications antérieures. 
Le programme de maintenance comporte les informations suivantes : 

 vérification de tous les conducteurs et composants du SPF ; 

 vérification de la continuité électrique de l'installation ; 

 mesure de la résistance de terre du système de mise à la terre ; 

 vérification des parafoudres ; 

 re-fixation des composants et des conducteurs ; 

 vérification de l'efficacité du système après modifications ou extensions de la structure et 
de ses installations. 

2.3 Documentation de maintenance 
 
Il convient que des enregistrements complets soient effectués lors des procédures de maintenance 
et qu'ils comportent les actions correctives prises ou à prendre. 
 
Ces enregistrements fournissent des moyens d'évaluation des composants et de l’installation du 
SPF. 
 
Il convient que ces enregistrements servent de base pour la révision et la modernisation des 
programmes de maintenance du SPF et qu'ils soient conservés avec les rapports de conception et 
de vérification. 
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3. DESCRIPTION DES SPF MIS EN PLACE 

3.1  Installations Extérieures de Protection contre la foudre (I.E.P.F) 

3.1.1 Implantations du PDA 

 

 
Plan n° 1 : Plan d’implantation du PDA 

 
 

LEGENDE : 

                  Prise de terre Type A à créer                                    PDA à installer  

                                                                                  

                                         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rayon de protection 64,2 m Descente à créer 
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3.1.2 Caractéristiques des dispositifs de capture 
 

 
PDA 1 

Marque  

Modèle  

Avance à 
l’amorçage  

Hauteur  

Niveau de 
protection  

Rayon de 
protection  

Validation 
laboratoire 

indépendant 
 

N° du 
certificat  

 

3.1.3 Caractéristiques des conducteurs de descente 

 
PDA 1 

Type  

Matériau  

 

 

3.1.4 Caractéristiques des compteurs de coup de foudre 

PDA 1 

Marque  

Modèle  

Nombre  
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3.2 Installations Intérieures de Protection contre la Foudre (I.I.P.F) 

 
 
 

Pa
ra

fo
ud

re
s 

Localisation Type (I, 
II, ou III) 

Up 
(kV) In (kA) Iimp 

(kA) 
Protectio

n Calibre Marque 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

 
Caractéristiques des parafoudres mis en œuvre : 
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4. NOTICE DE VERIFICATION 

4.1 Notices de vérification des Paratonnerres à Dispositif d’Amorçage (PDA) 
 
 Description de l’équipement à vérifier : 

 
Le PDA est un type de dispositif actif de capture de la foudre. Il est relié à la terre par deux circuits 
de descente. La partie contrôlée selon cette notice est comprise entre la pointe de l’élément de 
capture et la connexion au conducteur de descente. La mention du fabricant est généralement 
indiquée sur le produit. 
 
 
 Document de référence : 

 
Norme NF C 17-102 de septembre 2011. 
 
 
 Matériel utilisé : 

 
Matériel de test de la partie active (tête) spécifique selon chaque fabriquant. 
 
 
 Compétence particulière pour le vérificateur : 

 
Habilitation à vérifier des installations de protection contre la foudre délivrée par une société 
reconnue compétente dans le domaine de la protection contre la foudre : niveau C de compétence. 
 
 
 Conditions d’accès particuliers : 

 
- plan de prévention, 
- l’accès aux toitures doit faire l’objet d’une procédure particulière,  
- L’accès dans les zones non équipées de protection collective est réservé à des personnes 

formées aux travaux en hauteur. 
 
 
 Critères de conformité : Le PDA est conforme s’il satisfait à l’ensemble des critères 

suivants : 
 

- le PDA doit être en bon état, 
- le nombre de conducteurs de descente est conforme, 
- les conducteurs de descente sont correctement fixés au PDA, 

la tête active est fonctionnelle 
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 Mode opératoire : la vérification initiale comprend les étapes suivantes : 
 

1) vérifier que le PDA domine d’au moins 2 mètres l’ensemble de la zone protégée, 
2) vérifier que le nombre de conducteurs de descente respecte les critères de la norme, 
3) vérifier la bonne fixation mécanique du conducteur de descente au PDA, 
4) vérifier la continuité électrique entre le PDA et le conducteur de descente. 

 
C : Conforme ; NC : Non Conforme ; SO : Sans Objet 

 
 

PDA 1 

Etape 1  

Etape 2  

Etape 3  

Etape 4  

 
 

 Pour la vérification périodique, les vérifications de la situation du PDA et du nombre de 
descente sont complétées par : 

 
5) un contrôle fonctionnel de la tête active (test approprié selon constructeur), si impossibilité 

de les tester in situ, les retourner au laboratoire pour test avec certificat à l’appui, 
6) un contrôle de la bonne fixation mécanique du mât sur l’installation et du PDA sur le mât. 

 
 

C : Conforme ; NC : Non Conforme ; SO : Sans Objet 
 

PDA 1 

Etape 1  

Etape 2  

Etape 3  

Etape 4  

Etape 5  

Etape 6  
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Commentaires : 



 
 

 

 
       

Réf. document 
 

RGC 22675 
Révision A 

Page 
 

13/27 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
EODD : Distillerie du Logis à MERIGNAC (16) «Notice de vérification et de maintenance» 

RGC 22675  Révision A Aout 2016 
 

4.2 Notice de vérification des conducteurs de descente 

 
 Description de l’équipement à vérifier 

 

Conducteur de descente reliant le paratonnerre à dispositif d’amorçage (PDA) à la prise de terre. 
La partie contrôlée est comprise entre l’élément de capture et la borne de coupure. 
 
 
 Documents de référence 

 
Norme NF C 17-102 de septembre 2011, 
Norme NF EN 62 305-3 de décembre 2006. 
 
 
 Matériel utilisé 

 

Ohmmètre et jumelles. 
 
 
 Compétence particulière pour le vérificateur 

 

Habilitation à vérifier des installations de protection contre la foudre délivrée par une société 
reconnue compétente dans le domaine de la protection contre la foudre : niveau C de compétence. 
 
 
 Conditions d’accès particulières : 

 

- plan de prévention, 
- l’accès aux toitures doit faire l’objet d’une procédure particulière,  
- l’accès dans les zones non équipées de protection collective est réservé à des personnes 

formées aux travaux en hauteur. 
 
 
 Critères de conformité : Le conducteur de descente est conforme s’il satisfait à 

l’ensemble des critères suivants : 
 

- le conducteur doit être en bon état, 
- le conducteur doit être correctement fixé, 
- le cheminement du conducteur doit respecter les règles de l’art. 

 
 
 Mode opératoire : La vérification initiale comprend les étapes suivantes : 

 

1) vérifier la fixation du conducteur (nombre de fixations suffisant), 
2) vérification de la section et du type de matériau, 
3) vérification du cheminement du conducteur, 
4) vérifier que le bas de la descente est muni d’un joint de contrôle et d’un fourreau de 

protection contre les chocs mécaniques sur une hauteur de 2 mètres, 
5) vérifier l’enregistrement du compteur de coups de foudre monté sur la descente, 
6) indication de la conformité ou non du conducteur dans une fiche de contrôle. 

 
C : Conforme ; NC : Non Conforme ; SO : Sans Objet 
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PDA 1 

Descente 1 2 

Etape 1   

Etape 2   

Etape 3   

Etape 4   

Etape 5   

Etape 6   

 
 
 Pour la vérification périodique, les vérifications de la section et du type de matériau 

(étape 2) sont remplacées par une inspection de l’état de corrosion. 
C : Conforme ; NC : Non Conforme ; SO : Sans Objet 

 
 
 

PDA 1 

Descente 1 2 

Etape 1   

Etape 2   

Etape 3   

Etape 4   

Etape 5   

Etape 6   
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4.3 Notice de vérification des prises de terre 
 
 Description de l’équipement à vérifier 

 
Les prises de terre selon la norme NF C 17-102 (septembre 2011) peuvent être constituées par : 
 

- des conducteurs en cuivre étamé 30 x 2 mm, d’une longueur de 8 mètres, disposés en 
patte d’oie et enfouis horizontalement à au moins 50 cm de profondeur, 

Ou  
- d’un ensemble de plusieurs piquets de terre verticaux disposés en ligne ou en triangle 

espacés de 2 mètres environ et reliés entre eux par un conducteur en cuivre étamé 30 x 2 
mm. 

 
 Documents de référence 

 
Norme NF C 17-102 de septembre 2011, 
Norme NF EN 62 305-3 de décembre 2006. 
 
 
 Matériel utilisé 

 
Mesureur de terre type Telluromètre, outillage pour l’ouverture du joint de contrôle et mètre. 
 
 
 Compétence particulière pour le vérificateur 

 
Habilitation à vérifier des installations de protection contre la foudre délivrée par une société 
reconnue compétente dans le domaine de la protection contre la foudre : niveau de compétence C. 
 
 
 Conditions d’accès particulières : 

 
Plan de prévention. 
 
 
 Critères de conformité : La prise de terre est conforme si elle satisfait à l’ensemble des 

critères suivants : 
 

- la valeur de résistance de la prise de terre (déconnectée de la terre du bâtiment) doit être 
inférieure ou égale à 10 Ω, 

- les éléments visibles sont en bon état et sont correctement fixés, 
- la section des conducteurs est conforme à la norme listée dans les documents de 

référence. 
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 Mode opératoire : La vérification initiale comprend les étapes suivantes : 
 

1) inspection visuelle des éléments visibles (section, état et fixation des éléments), 
2) mesure de la prise de terre avec le joint de contrôle ouvert, 
3) report du résultat de la vérification dans une fiche de contrôle. 

 
 
 

C : Conforme ; NC : Non Conforme ; SO : Sans Objet 
 

PDA 1 

Descente 1 2 

Etape 1   

Etape 2   

Etape 3   

 
 
 

 
 La vérification périodique est identique à la vérification initiale : 

 
C : Conforme ; NC : Non Conforme ; SO : Sans Objet 

 
 

PDA 1 

Descente 1 2 

Etape 1   

Etape 2   

Etape 3   
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4.4 Notice de vérification des parafoudres (type 1 et type 2) 
 
 Description de l’équipement à vérifier 

 
Le parafoudre est généralement installé dans un coffret électrique. Il est relié électriquement entre 
le conducteur de terre et un ou plusieurs conducteurs de distribution électrique. Il est associé à un 
système de protection contre les courts circuits situé en amont (disjoncteur ou fusible). 
 
 
 Documents de référence 

 
Norme NF EN 62305-4 de décembre 2006, 
Guide UTE C 15-443. 
 
 
 Matériel utilisé 

 
Voltmètre. 
 
 
 Compétence particulière pour le vérificateur 

 
Habilitation à vérifier des installations de protection contre la foudre délivrée par une société 
reconnue compétente dans le domaine de la protection contre la foudre : niveau C de compétence. 
 
 
 Conditions d’accès particulières : 

 
Plan de prévention, 
Habilitation électrique H0 / B0 minimum. 
 
 
 Critères de conformité : Le parafoudre est conforme si elle satisfait à l’ensemble des 

critères suivants : 
 

- les caractéristiques du parafoudre sont celles prévues dans l’étude technique, 
- le câblage du parafoudre et du déconnecteur respecte les règles de l’art (< 50 cm, …), 
- le déconnecteur est fermé et l’indicateur n’indique pas de défaillance. 
 
 

 Mode opératoire : La vérification initiale comprend les étapes suivantes : 
 

1) vérifier que les caractéristiques du parafoudre et du déconnecteur associé sont celles 
indiquées dans l’étude technique, 

2) vérifier la section et la longueur des conducteurs de connexions du parafoudre à 
l’installation, 

3) vérifier que le témoin de fonctionnement n’indique pas le remplacement du parafoudre, 
4) vérifier que le déconnecteur est en état de marche. 

 
C : Conforme ; NC : Non Conforme ; SO : Sans Objet 
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Parafoudres 
Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 

Localisation Type 
(I, II, ou III) 
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 La vérification périodique est identique à la vérification initiale : 
 

C : Conforme ; NC : Non Conforme ; SO : Sans Objet 
 

Parafoudres 
Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 

Localisation Type 
(I, II, ou III) 
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5. CARNET DE BORD 

 
 

 
 

N° 071179534036 
Niveau C 

 
INSTALLATIONS DE PROTECTION  

CONTRE LA FOUDRE 
 

CARNET DE BORD 
 
 
Raison sociale :  ____________________________________________________________                                          
 
 
  
Adresse de l'Établissement :  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

CARNET DE BORD 
Ce carnet de bord est la trace de l'historique de l'installation de protection foudre et doit être 
tenu à jour sous la responsabilité du Chef d'Etablissement.  
Il doit rester à la disposition des Agents des Pouvoirs Publics chargés du contrôle de 
l'Établissement. 
Il ne peut sortir de l'Etablissement ni être détruit lorsqu'il est remplacé par un autre carnet de bord. 
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Renseignements sur l’Etablissement 
 ________________________  

 
Nature de l’activité :  ................................................................................................................                     

 
N° de classification INSEE :  ....................................................................................................  

 
à la date du : ……… ; Type : ……… ; Catégorie : ……. 

      Classement de l’Etablissement  à la date du : ……… ; Type : ……… ; Catégorie : ……. 

à la date du : ……… ; Type : ……… ; Catégorie : ……. 
 ________________________  

 
 Pouvoirs Publics exerçant le contrôle de l’Etablissement : 

 
……………………………………………………………………………… 

  
……………………………………………………………………………… 

  
……………………………………………………………………………… 

                  
 

……………………………………………………………………………… 
  

………………………………………………………………………………  
 
………………………………………………………………………………  
 

                  
……………………………………………………………………………… 

  
……………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………  

        
Personne responsable de la surveillance des installations : 

NOM QUALITE 
DATE D’ENTREE 

EN FONCTION 

   
   
   
   

 
 
 
 
 
 
 

Inspection  

Du  

Travail 

DREAL 

Commission 

De 

Sécurité 
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HISTORIQUE DES INSTALLATIONS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

 
 I - DEFINITION DES BESOINS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
 

DATE DE 
REDACTION INTITULE DU RAPPORT SOCIETE 

NOM DU 
REDACTEUR / 

N° QUALIFOUDRE 

29/07/2016 Analyse du Risque Foudre RG Consultant B.CHAILLOT 
071179534036 

    
    

  
II – ETUDE TECHNIQUE DES PROTECTIONS ET NOTICE DE CONTROLE ET DE 
MAINTENANCE 

  

DATE DE 
REDACTION INTITULE DU RAPPORT SOCIETE 

NOM DU 
REDACTEUR / 

N° QUALIFOUDRE 

02/08/2016 Etude technique foudre  RG Consultant B.CHAILLOT 
071179534036 

    
    
    

Les installations de protection sont décrites dans le rapport initial, leurs modifications sont 
signalées dans les rapports suivants. 

III – INSTALLATION DES PROTECTIONS  
  

DATE DE 
REDACTION INTITULE DU RAPPORT SOCIETE 

NOM DU 
REDACTEUR / 

N° QUALIFOUDRE 
    

    
    
    

 
 
i
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IV – VERIFICATIONS PERIODIQUES & MAINTENANCE 

Installation Extérieure de Protection Foudre (I.E.P.F) 

NATURE DE LA VERIFICATION RESULTATS DE LA VERIFICATION VERIFICATEUR 

Date Type de 
protection 

Vérification de tous 
les conducteurs et 

composants du SPF 
(test de 

l’électronique pour 
les PDA) 

Vérification de la 
continuité électrique 

de l’installation 

Mesure de la 
résistance de 

terre du 
système de 

mise à la terre 

Indiquer les 
valeurs obtenues 
ou les constations 

faites 
Référence des 

rapports 

Actions prises ou 
à prendre  

Nom et Qualité  
de la personne 
qui a effectué la 

vérification 
ou 

N° QUALIFOUDRE 
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Installation Intérieure de Protection Foudre (I.I.P.F) 

 
 
La vérification des parafoudres type 1 et type 2 se font, tout d'abord, visuellement tous les ans 
(signalisation qui donne l'état du parafoudre, lire la notice du constructeur pour connaître la 
méthode de signalisation utilisée), et la vérification plus complète nécessitant le démontage des 
parafoudres tous les 2 ans (valise test).  
 
La maintenance doit être faite dès qu'un parafoudre est défectueux, et dès qu’un composant ou un 
conducteur n’est plus ou mal fixé. 
 
La vérification de l’efficacité du système doit être effectué après chaque  modification ou extension 
de la structure et des ses installations. 

A)  Cas des parafoudres à modules déconnectables 
 - Ouvrir le disjoncteur associé aux parafoudres. 
 - Enlever le module déconnectable hors service. 
 - Mettre en place un nouveau module. 
 - Vérifier la fonction test du disjoncteur. 
 - Fermer le disjoncteur. 
 -  Vérifier la signalisation (*) des parafoudres (parafoudre en service). 
 
(*) Signalisation qui donne l'état du parafoudre (lire la notice du constructeur pour connaître la 
méthode de signalisation utilisée).   

B)  Parafoudres non déconnectables 

 - Consigner l'armoire électrique (ouverture du disjoncteur général de l'armoire et des disjoncteurs 
secondaires). 
 - Ouvrir le disjoncteur associé aux parafoudres. 
 - Enlever le parafoudre défectueux. 
 - Mettre en place un nouveau parafoudre. 
 - Vérifier la fonction test du disjoncteur. 
 - Fermer le disjoncteur. 
 - Vérifier la signalisation des parafoudres (parafoudre en service). 
 - Enlever la consignation de l'armoire (fermer le disjoncteur général, réenclencher les disjoncteurs 
secondaires un par un). 

 
 
                                                
 



DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
DDAE Distillation et stockage d’alcools de bouche 

 

ANNEXE EDD-02 : Formules d’évaluation 

 des conséquences des incendies 

 

 



 



 
ESTIMATION DES FLUX THERMIQUES – Méthode GTDLI 

 

Pour l’estimation des conséquences des incendies, nous utiliserons les formules proposées par le « Groupe 

de Travail Sectoriel sur les Dépôts de Liquides Inflammables » (GTDLI). Le GTDLI est le groupe de travail 

sectoriel « dépôts de liquides inflammables » piloté par la DRIRE Ile-de-France dont la 1ère réunion s’est tenue 

le 25 juin 2003. Ce groupe a notamment vocation à faciliter les échanges entre la profession (UFIP, GESIP, 

USI, UNGDA), les experts (INERIS, TECHNIP), l’inspection des Installations Classées (DRIRE Ile-de-France, 

Nord-Pas-de-Calais, et STIIC) et les ministères concernés (Ministère de l’Ecologie et du Développement 

Durable DPPR, Ministère de l’Intérieur DDSC). 

 

1 -  Flux émis 

L’évaluation des conséquences sur l’environnement passe par le calcul des flux de chaleur émis par 

l’incendie. 
 

Equation générale 

L'équation générale pour calculer la radiation thermique reçue par une cible peut être exprimée sous la forme 

suivante :  

 = 0 . F .  

avec :  

    = Radiation maximum reçue par une cible en kW/m², 

 0  = Radiation émise à la surface de la flamme en kW/m², 

F    = Facteur de vue, 

     = Transmission atmosphérique. 

 

2 -  Flux (ou radiation) émis en surface de flamme 

Nous retiendrons les équations suivantes proposées par le « Groupe de Travail sur les Dépôts de liquides 

inflammables » pour l’évaluation du pouvoir émissif des feux d’hydrocarbures et d’alcool : 

- pour les feux d’hydrocarbures, le modèle de Mudan and Croce : 

  0  = 20 000 + 120 000 x e-0,12 x Deq 

(source GTDLI - Modélisation des effets thermiques dus à un feu de nappe 

d’hydrocarbures liquides – Septembre 2006 ; et Mémo non technique  sur le même 

thème Septembre 2006 version1). Documents intégrés à la circulaire du 31 

Janvier 2007. 

- pour les feux d’alcools,: 

  0  = 31 000 + 37 500 x e-0,15 x Deq 

(source GTDLI – Projet de compte rendu de la réunion du 10 septembre 2007) 
 



3 -  Facteur de vue 

Le facteur de forme (ou encore facteur de vue géométrique) entre deux surfaces S1 et S2, traduit la fraction 

de l’énergie émise par la surface S1 interceptée par S2.  

Dans la configuration des stockages, nous avons retenu l’expression analytique donnée par SPARROW et 

CESS (« Radiation Heat Transfer, Augmented Edition ») pour la modélisation suivante : 

- un plan de flammes rayonnant vers une cible, de surface élémentaire, perpendiculaire à ce plan. 

La formule suivante est reprise du document daté d’octobre 2002 par l’INERIS « Méthodes pour l’évaluation 

et la prévention des risques accidentels - DRA-006 -2  ; Feux de nappe ».  

 

Elle est également retenue par le GTDLI : 

Dans le cas du plan vertical : 

 

 

Pour une cible située au centre du mur de flamme, ce dernier s’apparente à 4 plans verticaux. 0n détermine 

alors le facteur de vue global en réalisant la somme des facteurs de vue de chaque plan. 

 

Avec : 

 

Les équations développées par l’INERIS permettant de prendre en 

compte l’effet du vent sur la flamme n’étant pas encore disponibles, nous n’avons pas considéré l’inclinaison 

de la flamme dans le calcul du facteur de vue.  

 

4 -  Coefficient de transmissivité atmosphérique 

La radiation de la flamme vers l'environnement est partiellement atténuée tout au long de son parcours dans 

l'air. Ceci est le fait de la vapeur d'eau, du dioxyde de carbone et des poussières qui absorbent et dissipent 

une partie des radiations émises. La vapeur d'eau est le principal facteur d'absorption. Le coefficient de 

transmissivité atmosphérique correspond donc à la fraction de chaleur transmise à l'atmosphère.  

Nous avons déterminé le coefficient de transmission à l’aide de la corrélation de Bagster retenue par le GTDLI, 

qui est, pour une humidité relative de 70% et une température de 15°C :  
 

τ = 2,02 x (HR x TVAP(H20) x r) (-0,09) 

 

avec : HR : taux d'humidité relative de l'air, 

 r : distance de la cible à la source, 

 TVAP (H20) = 1665 Pa à 15 °C. 

 

 



5 -  Hauteur de la flamme 

La hauteur de la flamme pour un feu est fonction :  

- du taux de combustion,  

- de la surface en feu, 

- de la densité de l'air ambiant.  

Le GTDLI retient la corrélation de THOMAS avec un vent de 5 m/s. En tenant compte des taux de combustion 

qui sont différents pour les feux d’hydrocarbures (0,055 kg/m².s) et les feux d’alcool (0,025 kg/m².s) la 

corrélation de THOMAS avec prise en compte d’un vent de 5 m/s s’exprime sous la forme : 

 735,021.074,0"89,26 DequmL w  

 
- pour les HC (m’’= 0,055 kg/m².s)  soit L = 2,24 x Deq0,735 

- pour les alcools (m’’= 0,025 kg/m².s), soit L = 1,25 x Deq0,73 

avec :  

- L    = Hauteur de la flamme en m 

- Deq    = Diamètre équivalent de la flaque en m  

- m’’   = Taux de combustion massique en kg/m².s  

- uw = vitesse du vent prise égale à 5 m/s. 

Pour tenir compte du vent et de l’inclinaison du mur de flamme, la distance d’effets calculée est augmentée 

de la moitié de la projection du mur de flamme au sol.  

La corrélation de Thomas est valable pour des feux à moyenne échelle en extérieur, elle donne dans certain 

cas, une valeur trop élevée de la hauteur de flamme, en particulier dans le cas des feux d’entrepôt comportant 

des murs coupe-feu (mauvaise aération du foyer) et de grande surface. 

 

6 -  Diamètre équivalent du foyer 

La forme de la flamme la plus couramment rencontrée peut être représentée par un cylindre vertical. Pour les 

feux non circulaires, il est nécessaire de calculer le diamètre équivalent pour assimiler la flamme à un cylindre 

vertical.  

Le GTDLI retient les relations suivantes pour déterminer le diamètre équivalent du foyer : 

- Pour un feu de nappe circulaire : 

o Deq = Diamètre de la nappe en feu 

- Pour un feu de nappe de forme rectangulaire : 

o Deq = 4 S / P si la longueur < 2,5 x largeur 

o Deq = largeur si la longueur > 2,5 x largeur 

- Pour un feu de nappe de forme quelconque : 

o - Deq = 4 S / P 

Avec : S : Surface brute (surface avec bacs) de la nappe en feu 

P : Périmètre de la nappe en feu 

Longueur / largeur : Longueur / largeur de la surface en feu 



 

7 -  Le taux de combustion 

Les taux de combustion suivants sont préconisés par le GTDLI : 

- 0,055 kg/m².s pour les feux d’hydrocarbures 

- 0,025 kg/m².s pour les feux d’alcool (réunion du 10/09/2007 et guide GTLI d’octobre 2008) 

Pour les feux d’alcools, nous retiendrons cependant un taux de combustion de 0,03 kg/m².s. légèrement 

majorant, pour prendre en considération la présence du bois des fûts et tonneaux dans les chais. Pour les 

feux de cuvette, nous retiendrons un taux de combustion de 0,025 kg/m².s. 

 



DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
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ANNEXE EDD-03 : Méthodologie d’analyse de risque 

 et des barrières 



 



METHODOLOGIE D’ANALYSE DE RISQUE 
 

L’« Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans une études de dangers des installations classées soumises à 

autorisation », précise les règles et les échelles à considérer dans la cotation des accidents. 

 

1 ‐  Caractérisation de la probabilité d’occurrence des accidents potentiels  

L’arrêté du 29 Septembre 2005 susmentionné précise en son annexe 1, l’échelle de probabilité à cinq 

classes qu’il convient de retenir. Conformément à l’article 3 du même arrêté, la probabilité peut être 

déterminée selon trois types de méthodes : de type qualitatif, semi-quantitatif ou quantitatif. Nous avons 

repris ci-après les échelles qualitative et quantitative. 
 

Echelle de 
probabilité 

Type d’appréciation 
Quantitative 

Qualitative 

E 
Evènement possible 
mais extrêmement 

peu probable 

N’est pas impossible au vu des connaissances actuelles mais 
non rencontré au niveau mondial sur un très grand nombre 
d’installations 

10-6  P < 10-5 

D 
Evènement très 

improbable 

S’est déjà produit dans ce secteur d’activité mais a fait l’objet 
de mesures correctives réduisant significativement la 
probabilité 

10-5  P < 10-4 

C 
Evènement 
improbable 

Un événement similaire déjà rencontré dans le secteur 
d’activité ou dans ce type d’organisation au niveau mondial, 
sans que les éventuelles corrections intervenues depuis 
apportent une garantie de réduction significative de sa 
probabilité. 

10-4  P < 10-3 

B 
Evènement 

probable 
S’est produit et/ou peut se produire pendant la durée de vie des 
installations. 

10-3 P < 10-2 

A Evènement courant 
S’est produit sur le site considéré et/ou peut se produire à 
plusieurs reprises pendant la durée de vie des installations, 
malgré d’éventuelles mesures correctives. 

10-2  P < 10-1 

Tableau 1 : Caractéristiques des probabilités d’occurrence 

Pour l’échelle semi-quantitative, il est indiqué que « cette échelle est intermédiaire entre les échelles 

qualitative et quantitative et permet de tenir compte des mesures de maîtrise des risques mises en 

place ». 

Il est important de rappeler qu’une analyse des risques doit être conduite suivant une méthode adaptée 

à l’installation et de façon proportionnée aux enjeux, soit aux dangers de l’installation et à la vulnérabilité 

de l’environnement. 



Compte tenu de l’accidentologie, de la simplicité des installations et des résultats de l’évaluation des 

conséquences, les indices de probabilité des accidents retenus seront estimés de manière semi-

quantitative, à l’exception des scénarios de fuite mineure et majeure pour lesquelles l’échelle qualitative 

sera retenue. 

 



2 ‐  Caractérisation de la gravite des conséquences des accidents potentiels 

La détermination de l’indice de gravité d’un scénario d’accidents majeurs dépend des résultats obtenus 

pour l’estimation : 

 des conséquences (zones d’effets thermiques, de pression), 

 des flux de personnes au sein des zones de dangers identifiées, 

 de la cinétique des scénarii d’accidents majeurs identifiés. 

L’estimation de la gravité s’appuie sur la « fiche 1 : Eléments pour la détermination de la gravité dans 

les études de dangers » de la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 

applicables aux études de dangers,  l’appréciation de la démarche de réduction du risque  à la source 

et aux plan de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en 

application de la loi du 30 Juillet 2003. 

En fonction du résultat de ces estimations, un niveau de gravité de 1 à 5 est donné à partir de la grille 

issue de l’annexe 3 de l’arrêté du 29 septembre 2005. 

 

Niveau de 

gravité 

Cibles humaines 

Effets létaux significatifs Premiers effets létaux Effets irréversibles 

5 > 10 pe(11) > 100 pe > 1 000 pe 

4 < 10 pe 10 pe <x< 100  pe 100 pe <x< 1 000 pe 

3 ≤ 1 pe 1 pe <x< 10  pe 10 pe <x< 100 pe 

2 Aucune ≤ 1 pe 1 pe < x< 10  pe 

1 Pas de zone de létalité hors de l’établissement ≤ 1 pe 

pe : personne exposée Tableau 2 : Niveaux de gravité 

Dans le cas où les critères de l’échelle ne conduisent pas à la même classe de gravité, c’est la classe 

la plus grave qui est retenue. 

 

3 ‐  Caractérisation de la cinétique des accidents potentiels 

La cinétique ne fera pas l’objet d’une quantification précise, mais elle sera prise en compte tout au long 

de l’analyse, lors de la sélection des barrières de sécurité notamment. 

La cinétique post-accidentelle est également un facteur important pour évaluer les possibilités de mise 

à l’abri et d’intervention des services de secours externes, pour l’intervention sur le sinistre (arrosage) 

et la protection de l’environnement (évacuation, périmètre de sécurité). 

                                                      
1  Les personnes exposées sont comptabilisées en tenant compte le cas échéant des mesures 
constructives visant à protéger les personnes contre certains effets et la possibilité de mise à l’abri des 
personnes en cas d’accident, si la cinétique de l’accident le permet. 



L’étude ne prendra pas en compte l’intervention des services de secours extérieurs pour justifier 

l’acceptabilité des risques de l’installation. 

 

 



Définitions 

 Phase pré-accidentelle : phase antérieure à la libération du potentiel de danger (entre 

l'événement initiateur et la libération du potentiel de danger), 

 Phase post-accidentelle : phase postérieure à la libération du potentiel de danger. Cette phase 

est déterminée par la dynamique du phénomène dangereux et l’exposition des cibles. 

La phase pré-accidentelle est difficilement quantifiable, les enchaînements possibles ont été mis en 

évidence dans les arbres de causes. 
 

La cinétique post-accidentelle peut se décomposer ainsi : 

 d1 : le délai d’occurrence, 

 d2 : la montée en puissance, 

 d3 : l’atteinte des cibles, 

 d4 : l’exposition des cibles. 

Ces délais ne sont pas nécessairement successifs. En cas d’incendie d’un chai par exemple, une cible 

peut être exposée avant la généralisation de l’incendie à toute la surface. De plus l’intervention peut 

influencer ces délais. 

La cinétique du phénomène dangereux, caractérisé par les phases d1 et d2, est antérieure à l’accident 

majeur. Les barrières d’intervention sur le phénomène dangereux agiront donc en prévention de 

l’accident majeur. 

Un des critères de sélection des barrières de sécurité, qui serviront à réduire l’occurrence d’un accident 

majeur, est la cinétique de mise en œuvre de la barrière vis-à-vis de la cinétique de développement de 

l’accident. 

En fonction du positionnement de la barrière dans le déroulement du phénomène accidentel examiné, 

la barrière sera qualifiée d’adaptée ou de non adaptée. 

Pour les scénarii à cinétique lente, la possibilité de mise à l’abri des personnes pourra être considérée 

dans l’évaluation de la gravité. 

Le guide intitulé « Eléments relatifs à la cinétique des scénarios d’accidents », présentait dans sa version 

projet, un tableau d’analyse et de cotation de la cinétique des principaux phénomènes dangereux repris 

ci-après. 
  



Phénomène 
dangereux 

Dynamique pré-
accidentelle 

Dynamique post-accidentelle Terminologie 
du scénario 

Indice de 
cinétique d1 d2 d3 d4 

Décomposition 
explosive de 

produits2 

secondes à 
heures (rapide) 

instantané instantané Instantané instantané 
Très rapide 5 

Rapide 

VCE 
millisecondes 
(très rapide) 

secondes millisecondes Immédiat instantané 
Très rapide 5 

Rapide 

BLEVE « chaud » 
minutes 
(retardé) 

immédiat secondes Immédiat instantané Rapide mais 
retardé 

3 
Rapide 

Explosion de 
capacité (ou 
BLEVE froid) 

minutes 
(retardé) 

immédiat Secondes Immédiat instantané Rapide mais 
retardé 

3 
Rapide 

Boil-over 
heures (très 

retardé) 

immédiat secondes Immédiat instantané Rapide mais 
très retardé 

2 
Rapide 

Feu torche 
immédiat à 

minutes 

immédiat 
minutes à 

heures 
Immédiat 

minutes à 
heures Long mais 

immédiat 
1 

Long 

Dispersion d’une 
substance 

toxique 
immédiat 

immédiat 
minutes à 

heures 
Minutes à 

heures 
minutes à 

heures Long mais 
immédiat 

1 

Long 

Feu de nappe 
immédiat à 

minutes 

immédiat 
minutes à 

heures 
Immédiat 

minutes à 
heures Long mais 

immédiat 
1 

Long 

Incendie entrepôt 
immédiat à 

minutes 

immédiat 
minutes à 

heures
Immédiat 

minutes à 
heures Long mais 

immédiat 
1 

Long 

Incendie de 
matières solides 
en milieu confiné 

immédiat à 
minutes 

immédiat 
minutes à 

heures 
Immédiat 

minutes à 
heures Long mais 

immédiat 
1 

Long 

Tableau 3 : Tableau d’analyse et de cotation de la cinétique 

Boil over (phénomène explosif) : 
« Le terme de boil over est attribué à un événement survenant lors d’un incendie de certains hydrocarbures contenus dans 
un réservoir à ciel ouvert, lorsqu’une soudaine augmentation de l’intensité du feu [de réservoir] est observée, 
accompagnée de l’expulsion de l’hydrocarbure hors du réservoir, après une longue période de combustion régulière [de 
l’hydrocarbure]. Le boil over a lieu lorsque les résidus de combustion, issus de la surface en feu, deviennent plus denses 
que les hydrocarbures non brûlés et sombrent formant une couche chaude qui progresse vers le fond plus rapidement 
que la régression de la surface de liquide. Lorsque cette couche chaude, également appelée onde de chaleur, atteint l’eau 
ou une émulsion d’eau dans l’hydrocarbure située en fond de bac, l’eau est d’abord surchauffée, puis portée à ébullition 
de façon quasi explosive entraînant le débordement du bac. » NFPA (National Fire Protection Association - USA) propose 
VCE (Vapour cloud Explosion) : explosion d’un nuage de gaz 
Le B.L.E.V.E. : "Boiling Liquid Expanding Vapor Explosion", c'est-à-dire explosion de gaz en expansion provenant d'un 
liquide en ébullition. Une augmentation de température, le plus souvent causée par un incendie, fragilise le métal de la 
sphère de stockage. La sphère peut éclater sous l'effet de la pression interne. L'éclatement, s'il a lieu, entraîne une 
projection de fragments et/ou missiles, et la libération du gaz liquide qui est instantanément vaporisé. Si le gaz en question 
est inflammable, il y a formation d'une boule de feu avec un rayonnement thermique intense. Les effets sont 
essentiellement des effets thermiques.  
BLEVE froid : Dans le cas d’un BLEVE se produisant dans un dépôt, les missiles émis peuvent aller percuter les réservoirs 
voisins ouvrant alors des brèches dans ceux-ci ce qui sera la cause de BLEVE en chaîne. Dans ce cas le BLEVE n’a pas 
du à un affaiblissement du réservoir par la chaleur mais par le missile.  
Les feux torche appelés également feux chalumeau peuvent survenir suite à des fuites accidentelles de fluides 
inflammables ou à des évacuations intentionnelles de sous-produits par l’intermédiaire de torchères. 
Le terme « feu de nappe », ou « feu de flaque », décrit un incendie résultant de la combustion d’une nappe de combustible 
liquide. Ce phénomène implique principalement la surface de la nappe en contact avec l’air. (ex : feux de réservoir, feux 
de cuvettes, feu de flaque). 

                                                      
2  Ce phénomène dangereux vise également les explosions de stockage de produits explosifs. 



4 ‐  Évaluation de l’acceptabilité des scenarii d’accidents 

La grille d’acceptabilité suivante découle du croisement des niveaux de gravité et de probabilité 

déterminés dans l’étude. Les critères d’appréciation de la criticité proposés (MMR, NON) sont issus de 

la circulaire du 10 mai 2010 précitée. 
 

 Probabilité (sens croissant de E vers A) 

Gravité des 
conséquences 

E D C B A 

Désastreux MMR rang 2 NON rang 1 NON rang 2 NON rang 3 NON rang 4 

Catastrophique MMR rang 1 MMR rang 2 NON rang 1 NON rang 2 NON rang 3 

Important MMR rang 1 MMR rang 1 MMR rang 2 NON rang 1 NON rang 2 

Sérieux   MMR rang 1 MMR rang 2 NON rang 1 

Modéré     MMR rang 1 

Tableau 4 : Grille d’acceptabilité 

Les accidents identifiés dans l’analyse seront positionnés dans cette grille selon leur couple (Probabilité, 

gravité). 

Critères d’appréciation : 

 une zone de risque élevé, figurée par le mot « NON », 

 une zone de risques intermédiaires, figurée par le sigle « MMR » (Mesures de Maîtrise des 

Risques) dans laquelle une démarche d’amélioration continue est particulièrement pertinente, en 

vue d’atteindre, dans les conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas 

que possible, compte tenu de l’état de l’art et de la vulnérabilité de l’environnement de 

l’installation, 

 une zone de risque moindre, qui ne comporte ni « NON » ni « MMR ». 

La gradation des cases « NON » ou « MMR » en « rangs » correspond à un risque croissant, depuis le 

rang 1 jusqu’au rang 4 pour les cases « NON » et depuis le rang 1 jusqu’au rang 2 pour les cases 

« MMR ». Cette gradation correspond à la priorité que l’on peut accorder à la réduction des risques, en 

s’attachant d’abord à réduire les risques les plus importants. 

 

5 ‐  Démarche de maitrise des risques – approche par barrières 

Cette démarche s’appuie sur une évaluation des critères d’appréciation d’un scénario d’accident, soit la 

probabilité d’occurrence, la cinétique post-accidentelle et la gravité des effets. 

L’objectif est de montrer que la fréquence d’occurrence du scénario, avec prise en compte des barrières, 

est satisfaisante vis-à-vis des effets engendrés. 



La fréquence d’occurrence est évaluée en fonction de l’occurrence des événements initiateurs et des 

barrières de sécurité présentes sur le site. 

Dans cette étude détaillée, certains événements externes n’ont pas été pris en compte (limites 

identifiées dans l’arrêté du 10 mai 2000 modifié et repris dans la circulaire du 10 mai 2010 : 

 chute de météorite, 

 phénomènes naturels d’amplitude supérieure à celle reconnue (« crue de référence, séisme 

maximum de référence, etc.), 

 chute d’avion hors des zones de proximité, 

 actes de malveillance. 

La gravité est évaluée à partir des périmètres de risques déterminés dans la partie « EVALUATION 

DES CONSEQUENCES » et de la vulnérabilité de l’urbanisme entourant le site. 

 

5.1 ‐  PRESENTATION DES TABLEAUX DE SYNTHESE 

Le travail de quantification est synthétisé à l’aide de tableaux de synthèse et d’arbres de causes réalisés 

pour chacun des scénarii retenus. 

Les tableaux contiennent les informations nécessaires à la cotation de la fréquence des accidents 

majeurs retenus, celle-ci étant finalisée dans les arbres de causes. 

Les étapes de cotation sont résumées dans les paragraphes suivants. 

Etape préliminaire - Lister dans le tableau de synthèse : 

 les Evénements initiateurs « Ein » mis en évidences dans l’analyse préliminaire des risques par 

arbres des causes, 

 les barrières de prévention en face de chacun des « Ein » concernés, 

 les barrières de protection agissant sur le phénomène dangereux. 

Etape 1 - Evaluer la fréquence des événements initiateurs : 

 indice de Fréquence des Evénements initiateurs : « FEin ». 

Etape 2 – Sélectionner les barrières performantes et évaluer le Niveau de Confiance « NC » des 

barrières de prévention et de protection : 

 niveau de confiance des barrières de prévention,  

 niveau de confiance des barrières de protection. 

Etape 3 : Agréger les niveaux de confiance des barrières de prévention et évaluation de la fréquence 

« finale », avec la mise en place des barrières de prévention, des événements initiateurs : « F’Ein ». 



Etape 4 - Déterminer l’indice de probabilité d’occurrence globale du scénario « IPG », sur l’arbre des 

causes du scénario considéré, à partir : 

 de l’indice de fréquence des événements initiateurs avec les barrières de prévention « F’Ein », 

 de la nature des portes logiques (« ET » ou « OU »), 

 du niveau de confiance apporté par les barrières de protection « NC2 ». 

Les paragraphes suivants explicitent les règles de détermination des indices de fréquence des 

événements initiateurs, de niveaux de confiance des barrières et de probabilité d’occurrence globale 

des scénarii (étapes 1, 2, et 4). 

Des informations complémentaires sur ces étapes sont jointes en annexe 7 de la présente étude.  

5.2 ‐  ATTRIBUTION D’UN  INDICE DE  FREQUENCE D’OCCURRENCE DES  EVENEMENTS 
INITIATEURS 

Un indice de fréquence est donné pour chaque événement initiateur d’un accident majeur. Cet indice 

caractérise la fréquence de l’événement sans considérer les barrières présentes sur le site, mais en 

intégrant le respect des dispositions règlementaires. 

Les valeurs utilisées doivent se justifier du retour d’expérience ou de données pertinentes sur 

l’événement (ex : bibliographie ; indice attendue de coup de foudre, accidentologie). 

A défaut, l’indice de fréquence d’occurrence de l’événement initiateur est considéré comme égale à 1. 

 

5.3 ‐  SELECTION DES BARRIERES DE PREVENTION  ET DE PROTECTION, ATTRIBUTION 
D’UN NIVEAU DE CONFIANCE 

Sélection des barrières 

Avant de déterminer le niveau de confiance d’une barrière, une évaluation est réalisée selon la 

méthodologie explicitée en annexe. 

Les principaux critères d’évaluations retenues pour la sélection des barrières qui pourront être 

comptabilisées lors de la décote sont : 

L’indépendance : 2 barrières sont indépendantes si elles assurent la même fonction et si elles n’ont pas 

de mode commun de défaillance. 

L’efficacité de la barrière (%) : l’efficacité est la capacité d’un système à réaliser correctement la tâche 

ou la fonction pour laquelle il a été choisi, lorsque les conditions de fonctionnement sont nominales. 

Le temps de réponse : le temps de réponse de la barrière est défini comme adapté (A) ou non-adapté 

(NA) à la cinétique du phénomène. 

Les barrières indépendantes, efficaces (100%) et dont le temps de réponse est adapté à la cinétique 

de l’accident, doivent influencer la probabilité d’occurrence de l’accident majeur. A ce titre leur niveau 

de confiance doit être estimé et pris en compte. 



Cette évaluation est réalisée pour les barrières de prévention communes à un événement initiateur et 

pour les barrières de protection agissant sur un même événement redouté. 

Niveau de confiance des barrières 

Le niveau de confiance d’une barrière de sécurité traduit son niveau de performance, son aptitude à 

réaliser sans erreur, la fonction de sécurité pour laquelle elle a été choisie. 

Les tableaux utilisés pour l’évaluation du niveau de confiance des Barrières Techniques (BTS), des 

Barrières Humaines (BHS) ou des Systèmes à Action Manuelle de Sécurité (SAMS) sont présentés en 

annexe 7. 

 

5.4 ‐  DETERMINATION DE L’INDICE D’OCCURRENCE GLOBAL DU SCENARIO D’ACCIDENT 

Les éléments nécessaires à déterminer l’Indice de Probabilité d’occurrence Globale du scénario 

« IPG », sont : 

 l’arbre des causes du scénario considéré, élaboré dans l’analyse préliminaire des risques, 

 les indices de fréquence « F’Ein » de chaque événement initiateur, déterminés avec les barrières 

de prévention, 

  le niveau de confiance apporté par les barrières de protection « NC2 ». 

L’indice d’occurrence global du scénario, « IPG », est alors déterminé sur l’arbre des causes 

conformément aux étapes et règles suivantes : 

(1) reporter les indices des événements initiateurs « F’Ein » sur le premier niveau des arbres de causes. 

(2) déterminer les indices de fréquence des niveaux supérieurs jusqu’à l’indice d’occurrence « IP » de 

l’événement redouté central du scénario d’accident majeur. 

Pour cette étape : 

 lorsqu’un événement est dû à une ou plusieurs causes indépendantes, porte « OU », l’indice 

d’occurrence le plus faible est retenu, 

 lorsqu’un événement est dû à la conjonction de plusieurs événements, porte « ET », les indices 

sont additionnés, 

 si plus de 5 causes peuvent mener au niveau le plus bas, alors l’indice résultant est 

automatiquement décoté d’un niveau. 

(3) L’indice d’occurrence globale « IPG » du scénario d’accident majeur est alors déterminé en 

additionnant l’indice de probabilité « IP » de l’événement redouté central au niveau de confiance « NC2 » 

apporté par les barrières de protection. 

Par convention, l’indice de probabilité le plus élevé correspond à un indice IPG égal à 7, qui représente 

la possibilité la plus faible d’occurrence du scénario d’accident majeur. 

 



5.5 ‐  ACCEPTABILITE DES SCENARIOS AVEC PRISE EN COMPTE DES BARRIERES 

Les scénarios d’accident sont repositionnés (selon leur couple probabilité / gravité) dans la grille 

d’acceptabilité issue de la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables 

aux études de dangers, l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et au Plan de 

Prévention des Risques Technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi 

du 30 Juillet 2003. 

Les critères d’appréciation ont été présentés précédemment et sont repris de la circulaire 

susmentionnée. 
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Annexe  Etape 1 - FEin 

ETAPE 1 : INDICE D’OCCURRENCE DES EVENEMENTS INITIATEURS 

 

Attribution d’un indice de fréquence d’occurrence caractérisant l’événement initiateur 

 

Le tableau suivant présente des indices de fréquence possibles pour des événements 

initiateurs d’accidents majeurs. Ce tableau est issu du projet européen ARAMIS du LOPA, qui 

fait ressortir ces indices quel que soit le type d’installation (existantes ou nouvelles) : 

 

Evénement initiateur 
indice de fréquences 

d'occurrence (FEin) 

Défaillance système normal de contrôle 1 

Défaillance système normal de régulation 1 

Erreur opératoire 2 

Perte générique d'utilité 1 

Intervention externe (impact par excavateur, véhicule, etc.) 3 

Grue: chute de charge 2 

Foudre (événement initiateur) 2 

Incendie de faible ampleur (effet domino) 1 

Incendie de grande ampleur (effet domino) 2 

Défaillance flexible chargement / déchargement 1 

Défaillance joint d'étanchéité 2 

Chute d’avions 6 

inondation Dépend de la situation locale 

séisme Dépend de la situation locale 

 

Les indices de fréquence d'occurrence « FEin » correspondent aux plages de 

probabilité suivantes :  
 

Indice de fréquence 1 2 3 4 5 6 

Classes de probabilité ou 

de fréquence quantifiée 
10

-2 ≤ P < 10
-1 10

-3 ≤ P < 10
-2
 10

-4 ≤ P < 10
-3
 10

-5 ≤ P < 10
-4 10

-6 ≤ P < 10
-5 P < 10

-6
 

 

Ce tableau est donné à titre indicatif et ne se veut pas exhaustif. Aussi, d’autres valeurs 

peuvent être utilisées à condition que leur origine et pertinence soient justifiées par 

l’exploitant ou le tiers expert (cas des installations AS, soumises aux PPRT). 

 

A défaut, l’indice de fréquence d’occurrence d’un événement initiateur est considéré 

comme égale à 1. 
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Annexe  Etape 1 - FEin 

Lorsque plusieurs évènements initiateurs conduisent individuellement à un événement 

redouté, chaque ligne est considérée comme un scénario individuel. 

 

Lorsque plusieurs événements initiateurs doivent être concomitants pour conduire à 

l’événement redouté, il convient d’appliquer les règles de « porte logique » et donc d’obtenir 

l’indice de probabilité équivalent à la multiplication des bornes inférieures des classes de 

probabilité des événements initiateurs. 
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Annexe  Etape 2 - NC 

ETAPE 2 : NIVEAUX DE CONFIANCE DES BARRIERES 

 

Sélection des barrières 
 

Avant de déterminer le niveau de confiance d’une barrière, une évaluation simplifiée 

est réalisée, dans le tableau de synthèse, afin de juger de son acceptabilité avant décote de la 

fréquence de l’événement initiateur considéré. 

 

Les critères d’évaluations retenues pour la sélection des barrières sont : 
 

L’indépendance : 2 barrières sont indépendantes si elles assurent la même 

fonction et si elles n’ont pas de mode commun de défaillance. 
 

L’efficacité de la barrière (%) : l’efficacité est la capacité d’un système à 

réaliser correctement la tâche ou la fonction pour laquelle il a été choisi, lorsque les 

conditions de fonctionnement sont nominales. 
 

Le temps de réponse : le temps de réponse de la barrière est défini comme 

adapté (A) ou non-adapté (NA) à la cinétique du phénomène. 

 

Les barrières indépendantes, efficaces (100%) et dont le temps de réponse est adapté à 

la cinétique de l’accident, doivent influencer la probabilité d’occurrence de l’accident majeur. 

A ce titre leur niveau de confiance doit être estimé et pris en compte. 

 

Cette évaluation est réalisée pour les barrières de prévention communes à un 

événement initiateur et pour les barrières de protection agissant sur un même événement 

redouté. 

 

Niveau de confiance des barrières 
 

Le niveau de confiance d’une barrière de sécurité traduit son niveau de performance, 

son aptitude à réaliser sans erreur, la fonction de sécurité pour laquelle elle a été choisie. 

 

Le niveau de confiance NC d’une barrière technique est inspiré des niveaux d’intégrité 

de sécurité (Safety Integrity Level, SIL) définit par la norme NF-EN 615008, traduisant une 

exigence qualitative de sécurité (architecture, tolérance aux erreurs) et une exigence 

quantitative (probabilité de défaillance dangereuse). 

 

Dans la note relative à la probabilité d’occurrence des scénarios d’accident, version 

projet du 25 juin 2004 du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, le niveau de 

confiance d’une barrière est définit comme suit : 
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Annexe  Etape 2 - NC 

« Le niveau de confiance est l’architecture et la classe de probabilité pour qu’une 

barrière technique de sécurité, dans son environnement d’utilisation, assure la fonction 

sécurité pour laquelle elle a été choisie. Cette classe de probabilité est déterminée pour une 

efficacité et un temps de réponse donné. » 

 

Une adaptation est nécessaire pour déterminer le niveau de confiance des barrières 

organisationnelles. Une grille a donc été réalisée afin de proposer des niveaux de confiance 

représentatifs de la performance de chacune des barrières de sécurité du site. 

 

On peut identifier, d'une manière générale trois grands types de barrières de sécurité : 
 

 les barrières techniques de sécurité, d'une part, sont constituées d'un 

dispositif de sécurité ou d'un système instrumenté de sécurité qui s'oppose à 

l'enchaînement d'évènements susceptibles d'aboutir à un accident. 

 les barrières organisationnelles de sécurité, d'autre part, sont constituées 

d'une activité humaine (opération) qui s'oppose à l'enchaînement d'évènements 

susceptible d'aboutir à un accident. 

 les systèmes à action manuelle de sécurité, combinaison des deux types de 

barrières précédents (bouton d’arrêt d’urgence par exemple). 

 

Les barrières techniques et organisationnelles ont été divisées en deux catégories : 
 

Les barrières organisationnelles 
 

 de conduite, agissant en prévention d’un événement redouté, 

 d’intervention, agissant en protection sur un événement redouté. 

 

Les barrières techniques de sécurité 
 

 Les systèmes instrumenté de sécurité,  

 Les dispositifs de sécurité, qui peuvent être de nature passive, 

nécessitant aucune action mécanique pour être efficace (cuvette, mur 

CF) ou active (soupape de décharge). 

 

Les niveaux de confiance présentés dans le tableau page suivante ne sont pas 

exhaustifs, ils constituent la base de réflexion considérée lors de l’analyse des risques, une 

évaluation au cas par cas est toujours nécessaire. Certaines valeurs sont issues du projet 

européen ARAMIS et du LOPA. 

 

Le niveau de confiance d’une même barrière peut varier en fonction de l’événement 

initiateur considéré et des conditions de mise en œuvre par exemple.  
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Table des niveaux de confiance 
 

Niveau de  
confiance NC 
redondance 

Type  
de barrière 

Barrière de sécurité 

0 1 2 

Process, 

Equipements, 

Conception 

Conformité à la réglementation et son contrôle  0 à 1 

   

Tâche simple sur procédure ou consigne d’exploitation écrite 0,5 

Tâche complexe sur procédure écrite, opérateur formé 0,5 

Tâche simple sur procédure écrite, opérateur formé 1 

Conduite de 
l’installation, 
Opérateur 

Tâche simple sur procédure écrite, opérateur formé, 

Audit (pas de non-conformité enregistrée) ou binôme 
2 

   

Plusieurs tâches sur procédure écrite, sous stress 0,5 

Opérateur entraîné, sur procédure écrite, stress faible 1 
Intervention 
Opérateur 

Opérateur entraîné, sur procédure, sans stress, tâche simple 2 

   

Capteur(s) 0 1 2 

Transmetteur paramètre physique (analogique) 1 2 2 

Transmetteur paramètre physique (microprocesseur) 0 1 2 

Relais classique 1 2 2 

Relais auto contrôlé 2 à 3 

Automate programmable industriel de sécurité 1 à 3 

Sécurités 
instrumentales 

Automate programmable industriel 0 à 1 

   

Soupape de sécurité 1 2 2 

Event de respiration (stockage atmosphérique) 2 3 3 

Vanne de sécurité 1 2 2 

Bouton d’arrêt d’urgence 1 2 2 

Disque de rupture 2 

Dispositif arrête-flammes 1 

Dispositif d'extraction d'air 1 2 2 

Système souterrain de collecte des eaux 2 

Confinement étanche contenant fuites crédibles 3 

Dispositifs de collecte et rétention 2 

Mur de protection contre surpression 2 

Murs coupe-feu 1 à 2 

Protection foudre conforme au niveau de protection exigée 2 à 3 

Sécurités 
physiques 

Disposition de sécurité intrinsèque (épaisseur, qualité matériau, etc.) 2 à 4 

 

A titre indicatif, on définit la classe de probabilité associée à un niveau de confiance de la 

façon suivante : 
 

Niveau de confiance 1 2 3 4 

Probabilité de 

défaillance à la demande 
10

-2 ≤ P < 10
-1
 10

-3 ≤ P < 10
-2
 10

-4 ≤ P < 10
-3
 P ≤ 10

-4
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Annexe  Etape 3 – Agrégation des NC 

ETAPE 3: AGREGATION DES NIVEAUX DE CONFIANCE DES BARRIERES RETENUES 

 

Lorsque plusieurs barrières agissent sur un même événement, il faut définir le niveau de 

confiance résultant leur association. 

 

Si aucune barrière n’est retenue en prévention, l’indice de niveau de confiance de 

l’ensemble est considéré comme nul égal à 0. 

 

Dans le cas contraire, le niveau de confiance de l’ensemble des barrières 

indépendantes retenues est égal à la somme des niveaux de confiance individuels de chaque 

barrière considérée. 

 

Si la somme des NC n’est pas entière (2,5 par exemple) on arrondit à la partie entière 

inférieure (2 dans l’exemple). 

 

Dans cette étape on en déduit alors les niveaux de confiance suivants : 
 

 NC1 : pour chacun des événements initiateurs, niveau de confiance apporté par les 

barrière de prévention de l’événement initiateur considéré ; 

 NC2 : niveau de confiance apportée par les barrières de protection (intervention sur 

le développent de l’événement redouté. 

 

La détermination de l’indice F’Ein, indice de fréquence « final » d’un événement initiateur 

(avec prise en compte des barrières de prévention), est basée sur le croisement entre : 
 

 l’indice FEin, indice de fréquence « initial » (sans barrière) de l’événement initiateur, 

 et l’indice NC1, indice du niveau de confiance des barrières retenues  

 

Cet indice prend, ses valeurs de 1 à 7 sur la base de l’abaque suivant : 
 

4 et plus 5 6 7 7 7 7 

3 4 5 6 7 7 7 

2 3 4 5 6 7 7 

1 2 3 4 5 6 7 

0 1 2 3 4 5 6 

 ∑  NC  

 FEIn 
1 2 3 4  5 6 

 



oui non sans objet

● Principe de résistance aux contraintes spécifiques:

Indépendance du procédé

Concept éprouvé

La barrière est-elle prévue pour la sécurité (cahier des charges)? 

Est-elle reconnue comme "la barrière" sur d'autres installations similaires?

Si nouvelle technique, a t'on augmenté le nombre de tests, la maintenance?

La barrière est-elle indépendante du procédé?

La barrière est-elle indépedante de la cause de défaillance?

Réponse 

EVALUATION DES BARRIERES TECHNIQUES DE SECURITE

Principe Questions

Est-ce que la barrière de sécurité mise en place est bien dimensionnée pour faire face aux risques qu'elle 

doit maîtriser?

Existe-t-il des normes, des standards professionnels concernant cette barrière?

● Principe de dimensionnement adapté:

 Est-ce un scénario d'accident qui a servi de base pour le dimensionnement de ce dispositif? Si oui lequel ?

Existe-t- il des notes de calcul, des études spécifiques sur le dimensionnement de la BTS?

Des essais ont-ils été réalisés?

La vanne automatique de confinement est-elle manoeuvrables par un seul opérateur? Si un outil est 

nécessaire, l'outil est-il présent?

La vanne manuelle de confinement est-elle accessible?

A-t-on un retour d'expérience sur l'utilisation de ce dispositif ?

Le dispositif est-il conçu pour résister aux contraintes liées à son utilisation ?

Est-ce que la barrière est adaptée pour la maîtrise des risques liés aux produits mis en jeu?

Une défaillance peut-il conduire à la perte de la fonction de sécurité ?

L'équipement a-t-il subi des essais de validation?

L’équipement nécessite-t-il une configuration spécifique pour assurer sa fonction de sécurité ?

Cette configuration repose-t-elle sur un mode opératoire écrit et validé ?

La barrière remplit-elle la fonction de sécurité lorsqu’elle est dégradée ? 

L’équipement se met-il en état sécuritaire stable lors d’un dysfonctionnement ?

La barrière peut-elle se bloquer dans un état non sécuritaire ?

Cet état est –il détectable ?

Est-ce que les portes et murs coupe-feu mis en place sont étanches et adaptés vis-à-vis d’un scénario 

incendie ?

1/ Efficacité

La barrière est elle facilement accessible?

● Positionnement / accessibilité

   ● Principe de sécurité positive* :

voir question 

suivante

Est-ce que la position de la barrière permet d'optimiser son aptitude à remplir la fonction qui lui est 

dévolue?



2 / Temps de réponse

3 / Niveau de confiance 

Si le principe de sécurité positive s'applique et que la BTS ne l'est pas NC = 0

Tableau pour la détermination des systèmes simples (type A)

0 1 2

< 60% NC1 NC2 NC3

60% < - < 90% NC2 NC3 NC4

90% < - < 99% NC3 NC4 NC4

>= 99% NC3 NC4 NC4

Tableau pour la détermination des systèmes complexes (type B)

0 1 2

si watch dog < 60% non autorisé NC1 NC2

60% < - < 90% NC1 NC2 NC3

90% < - < 99% NC2 NC3 NC4

>= 99% NC3 NC4 NC4

Maintien de la performance dans le temps.

Faut-il envisager un essai dans le contexte d'utilisation?

Temps de réponse

ex : temps de détection + noyage en adéquation progation de l'incendie?

Les équipements constituant la barrière permettent-ils de contrôler suffisamment vite les évènements 

accidentels?

Evaluer le temps de réponse à l'aide de la documentation constructeur, procès verbal d'essais, retour 

d'expérience formalisé.

Taux de 

défaillances 

Tolérance aux anomalies matérielles 

Taux de 

défaillances 

sûres 

SFF

Tolérance aux anomalies matérielles 

Dessiner l'architecture si elle a un sens

Maintenance
Peut-on prouver la maintenance préventive effectuée sur l'équipement?

Peut-on justifier de sa périodicité (données constructeur, Rex, ..)

la conception du dispositif permet-elle de le tester périodiquement?

Testabilité Y a-t'il des procédures de test (validit, périodicité, archivage…?)

Comment sont testées les fonctionnalités de la barrière technique de sécurité?

Le dispositif intègre-t'il une fonction d'autotest?

Comment est déterminée la périodicité des tests?

Peut-on le tester en ligne? En fonctionnement normal? Lors de l'arrêt annuel?



 
 

Page 2 sur 2 

 

 

2 -     DEUXIEME SOUS-FONCTION : TRAITEMENT DE L'INFORMATION PERMETTANT 

LE CHOIX DE L'ACTION A REALISER 

 
Décote Caractéristiques  

- 0  Diagnostic nécessitant peu ou pas de traitement :  
Information directe non sujette à interprétation sur l’état du système et la localisation de 
l'accident, de l’incident ou du défaut ou information indirecte (ex : une montée en pression est 
signalée par une augmentation de température) nécessitant un traitement trivial. 

Et pas de contrainte temporelle significative par rapport au déroulement du scénario. et 

 
Choix d'action facile : 
Une seule action envisageable. 

- 1  Diagnostic nécessitant un traitement :  
Information indirecte nécessitant un traitement limité (calculs simples, réflexion simple mobilisant 
des connaissances fondamentales de l'activité).  

Et pas de contrainte temporelle significative par rapport au déroulement du scénario.  

et/ou  
Choix d'action limité :  
Une action à retenir parmi quelques actions envisageables avec une réflexion simple.  

- 2  Diagnostic complexe ou impossible : 
Informations indirectes demandant un traitement difficile (calculs complexes, réflexion importante 
mobilisant des connaissances fondamentales de l'activité, réflexion mobilisant des 
connaissances externes à l'activité). Ou informations disponibles ne permettent pas d'identifier le 
problème. 

Ou forte contrainte temporelle par rapport au déroulement du scénario.  

ou  
Choix d'action difficile :  
Une action à retenir parmi quelques actions envisageables avec une réflexion importante. Ou 
nombre important de choix d'actions possibles.  

Tableau 3 : Estimation du niveau de confiance sur la sous-fonction de traitement de 
l'information permettant le choix de l'action à réaliser 

 

3 -     TROISIEME SOUS-FONCTION : ACTION DE SECURITE A REALISER 

 
Décote Caractéristiques  

- 0  Peu de pression temporelle : Absence de pression temporelle (action préalable à l'activité 
dangereuse) ou temps d’intervention largement inférieur à la cinétique de l’accident.  

et  
Tâche simple : Nombre d’actions limitées, sans enchaînement complexe (par exemple : 
fermer une vanne et arrêter une pompe sans notion d’ordre), les moyens d'actions étant 
facilement accessibles et facilement manœuvrables.  

- 1  Pression temporelle moyenne : Marge raisonnable entre le temps d'intervention et la 
cinétique de l’accident 

et/ou  
Tâche moyennement complexe ou difficile : Nombre d’actions limitées avec enchaînements 
stricts (par exemple : arrêter la pompe P1 puis seulement après, fermer la vanne V1 et ensuite 
la vanne V2. Modifier l'ordre de ces actions entraînerait un accident) ou nombre d'actions plus 
important sans enchaînement complexe, les moyens d'actions étant accessibles et 
manœuvrables.  

- 2  Forte pression temporelle ou impossibilité temporelle de réaliser l'intervention : Temps 
d’intervention du même ordre que la cinétique de l’accident.  

ou  
Tâche complexe, difficile ou impossible : Nombre d’actions important avec enchaînements 
stricts et/ou accessibilité ou manœuvrabilité difficile ou impossible des moyens d'action.  

Tableau 4 : Estimation du niveau de confiance sur la sous-fonction de réalisation de l'action de sécurité 
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TABLEAUX D’ESTIMATION DU NIVEAU DE CONFIANCE POUR LES BHS  

 

1 -  PREMIERE SOUS-FONCTION : OBTENTION DE L’INFORMATION 
 

 
« DETECTION PASSIVE » 

Décote Caractéristiques  
- 0  Information clairement identifiable et perceptible : Détection évidente et/ou alarme 

hiérarchisée donnant l’état du système (alarme dédiée visuelle et sonore), quelle que soit 
l’activité en cours de l’opérateur et les conditions environnementales (nuit, brouillard, …).  

Et  
Totale disponibilité de l’opérateur : L’opérateur est présent à l’endroit où l’information est 
disponible6et n’aura à traiter que cette information.  

- 1  Information identifiable et perceptible avec une difficulté modérée : Information 
disponible de façon non hiérarchisée au milieu d’un nombre limité d’autres informations.  

Et/ou 
 Disponibilité de l’opérateur : L’opérateur est présent à l’endroit où l’information est 
disponible et il peut être amené à gérer un nombre limité d’autres tâches en même temps.  

- 2  Information difficilement identifiable ou perceptible : Information noyée parmi d’autres 
informations, ou information difficilement détectable de façon visuelle, sonore ou olfactive 
(par mauvaise conception, par rapport aux conditions environnementales ou au déroulement 
du scénario…).  

Ou  
L’opérateur est rarement ou n’est pas disponible : L’opérateur n’est jamais présent à 
l’endroit où l’information est disponible ou il est présent de façon aléatoire non  
prévisible ou il peut être amené à gérer un nombre  

Tableau 1 : Estimation du niveau de confiance sur la sous-fonction d’obtention de 
l’information (cas de « détection passive ») 

 
 

« DETECTION ACTIVE » 

Décote Caractéristiques  
- 0  Facilité d’obtention de la/des information(s) recherchée(s) : Tâche d’obtention de 

l’information simple ou peu complexe (information clairement identifiable, tâche d’obtention 
de l’information n’étant pas source d’erreur, …) par rapport au niveau de compétence attendu 
de l’opérateur et conditions de travail jugées non contraignantes (tâche non pénible, 
conditions environnementales favorables, bonne accessibilité à l’information…).  

Et  
Totale disponibilité de l’opérateur : Cette tâche est l’activité principale de l’opérateur ou la 
tâche fait partie intégrante d’un ensemble limité de taches planifiées ou la tâche fait partie 
intégrante des tâches indispensables à l’exploitation (de fait l’opérateur est disponible pour 
suivre les informations pendant toutes les phases d’exploitation où cela est nécessaire).  

Et cette tâche est prévue et bien dimensionnée dans le plan de charge de l’opérateur.  

- 1  Conditions d’obtention de la/des information(s) recherchée(s) moyennement aisées : 
Identification ou obtention de l’information réalisée avec un effort (intellectuel et/ou physique) 
mesuré par rapport au niveau de compétence attendu de l’opérateur.  
Et/ou 
 Disponibilité de l’opérateur : Cette tâche est une activité importante de l’opérateur parmi 
un nombre limité d’autres activités importantes.  

Et cette tâche est prévue et bien dimensionnée dans le plan de charge de l’opérateur.  

- 2  Impossibilité ou difficulté d’obtention de la/des information(s) recherchée(s) : 
Identification ou obtention de l’information difficilement réalisable ou réalisée avec un  
effort (intellectuel et/ou physique) important ou conditions de travail jugées fortement 
contraignantes (accessibilité à l’information très difficile, forte pénibilité7de la tâche, …).  

Ou  
Peu ou pas de disponibilité de l’opérateur : Cette tâche est noyée parmi un nombre 
important d’autres activités d’un niveau d’importance égal ou supérieur.  

Ou cette tâche n’est pas prévue ou n’est pas correctement dimensionnée dans le plan  

Tableau 2 : Estimation du niveau de confiance sur la sous-fonction d’obtention de 
l’information (cas de « détection active ») 



EVALUATION DE LA PERFORMANCE DES BARRIERES HUMAINES DE SECURITE

Indépandance du scénario du procédé

Liste des exclusions

Efficacité

Dimensionnement adapté

Résistance aux contraintes

Niveau de confiance

Temps de réponse adapté

Obtention de l'information

Diagnostic et choix de 

l'action

Action de sécurité

Formations entraînements 

recyclages procédures

Plusieurs acteurs? coordination, 

planification, communication

Pression temporelle et 

Complexité de la tâche

analyse et facilité du choix

Passive ou active
Conditions d'obtention et 

disponibilité de l'opérateur

NC 0 NC 1 NC 2

DECOTE

NON

oui

non

OUI

NON

NON

NON

NON

oui

oui



Indépendance

du procédé

du scénario

Liste des exclusions

•Standards et spécification de conception et de réalisation 

•POI 

•Plan de prévention 

•Habilitations 

•Formations, entrainements, 

•Procédure opératoire, 

•Maintenance 

•Procédure de gestion des modifications 

•Etc..

Efficacité

Résistance aux contraintes spécifiques

Les équipements sur lesquels l'opérateur doit agir sont-ils exposés à un flux de danger?

Si oui, sont-ils résistants?

Les équipements de protection individuels sont-ils adaptés aux risques?

Les extincteurs et/ou les RIA sont-ils manoeuvrables par un seul opérateur ?

Dimensionnement adapté

action valide par rapport à la fonction de sécurité prévue ?

aptitudes de l'opérateur conformes aux aptitudes requises ?

Les outils , l'interface de travail sont-ils adaptés pour l'opérateur

 - informations disponibles?

 - informations correctement présentées?

 - accessibiité des documentations?

 - les outils sont-ils accessibles et manoeuvrables?

 - l'organisation est-elle adéquate (missions clairement définies, qui fait quoi) ?

- l'opérateur est-il exposé physiquement au effets dangereux?

 - les protections de l'opérateur et les moyens d'action sont-ils correctement positionnés?
adaptation des éléments techniques à l'homme ?

Temps de réponse 

Obtenu à partir d'exercices?

Port d'EPI?

Temps de communication?

Coordination des acteurs?

Ronde?

Somme des temps est-il cohérent par rapport à la cinétique du scénario?

Niveau de confiance

Obtention de l'information

Active ou passive?

Diagnostic et choix de l'action simple ou analyse nécessaire?

Action de sécurité

Pression temporelle?

Cmplexité de la tâche?

Règles : Ncmax =1
Ncmax = 2

Ncmax =1

Vérifier l'indépendance de la mesure / au processus industriel mis en œuvre ! 

Formation, entrainement, recyclage, procédure

Quelles sont les formations, habilitations, sensibilisations nécessaires?

Le personnel est-il formé? Habilité? 

Les tâches sont-elles clairement identifiée?

Recyclages adaptés à la tâche? Fréquence?

Conditions réelles (exercices de mise en pratique?)

Contrôles des connaissances, d'aptitudes que les enseignements sont bien applicables et appliqués par l'opérateur?

Contrôles et audits des conditions matérielles et organisationnelles ?

L'opérateur est-il chargé de beaucoup de mesures de maîtrise?

Activité impliquant plusieurs acteurs

Rôles clairement définis?

Les tâches sont-elles planifiées?

Les protocoles de communication sont-ils clairs?

Utilisations de standards de vérification des équipements

Les outils de communication ont-ils une qualité suffisante?

Cas Particuliers des mesures d'interdiction

Les moyens d'intervention (RIA, exteincteurs…) sont-ils facilement accessibles, correctement identifiés

 et répartis de façon uniforme?

Marge de manœuvre temporelle suffisante pour analyser les infos, prendre la décision de l'action de sécurité à 

mener?

Mesures de 

pré-dérive 

si la mesure est réalisée par l'opérateur chargé du process, NC max = 

si la mesure est réalisée par un tiers par rapport à l'opérateur chargé 

Rattrapage 

de dérive

Mesures de rattrapage de dérive 

Forfaitairement, on considère que l'évènement initiateur a une fréquence A.

Mesures de pré-dérive cotées comme précédemment avec Ncmax = 2

Pour les permis feu ou d'intervention, 

 - si l'existence et les modalités de respect de ces mesures sont connues des 

 - si des dispositifs de contrôle du respect de ces mesures sont mis en place,

 - si toutes les barrières économiquement acceptables ont été mises en œuvre, en 



 



DISTILLERIE DU LOGIS – MERIGNAC (16) 
DDAE Distillation et stockage d’alcools de bouche 

 

ANNEXE EDD-04 : Attestation formation incendie 
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